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Introduction 

En 1663, Louis XIV crée le Conseil souverain en Nouvelle-France, sur le modèle administratif qui prévaut 
dans les provinces françaises.  

Au gouverneur qui existe déjà, il adjoint alors un intendant. Jean Talon est le premier à assumer cette 
fonction en Nouvelle-France à partir de 1665, onze autres lui succéderont.  

Troisième personnage de la colonie après le gouverneur et l'évêque, du moins sur le plan hiérarchique, 
l'intendant est en fait le personnage le plus puissant de la colonie par le nombre, l'étendue et l'importance de ses 
pouvoirs, même si certaines de ses attributions sont partagées avec le gouverneur.  

Plus haut dignitaire civil de la colonie, il a juridiction sur les fonds publics, il préside le Conseil supérieur 
et est juge souverain en matière civile. Peu d'aspects de la vie coloniale échappent à son emprise. Il est l'interprète 
du droit féodal et il élabore et applique toute la réglementation relative à la police, au commerce, aux prix, à la 
monnaie, à la milice et aux droits seigneuriaux.  

Son autorité s'affirme aussi sur plusieurs hauts fonctionnaires comme le grand voyer, l'ingénieur du roi, 
les arpenteurs royaux et le commissaire de la marine.  

La fonction d'intendant s'éteint avec la fin du Régime français en 17601. 
 

Les intendants 

                         

 

 

 

 

 

   

 

 

 

 

 

   

 

 

 
 
 
 

 
1 Thomas Chapais. Roy, Pierre-Georges. Inventaire des ordonnances des intendants de la Nouvelle-France conservées aux 
Archives Provinciales de Québec. Vol. I, Beauceville, L’Éclaireur, limité, éditeur, 1919, p.III 

 
Jean Talon 

1665-68, 1670-72 

 

 
 

Gilles Hocquart 
1731-1748 

 

 
Michel Bégon 

1710-1726 

 
François Bigot 

1748-1760 

Claude -Thomas Dupuy 
1726-1728 

 

 
Jacques Raudot 

1705-1710 
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 Jean Talon (1665-1668 et 1670-1672) 

 Claude de Bouteroue (1668-1670) 

 Jacques Duchesneau de La Doussinière et d'Ambault (1675-1682) 

 Jacques de Meulles (1682-1686) 

 Jean Bochart de Champigny (1686-1702) 

 François de Boische de Beauharnois (1702-1705) 

 Jacques Raudot avec l'aide de son fils Antoine-Denis Raudot (1705-1710) 

 Michel Bégon (1710-1726) 

 Claude-Thomas Dupuy (1726-1728) 

 Gilles Hocquart (1729-1748) 

 François Bigot (1748-1760) 

 

Les sources d’information  

Après la conquête, les archives des intendants restent au Palais de l'intendant jusqu'après l'enquête 
Dorchester en 1791 alors qu'elles sont formellement confiées à la garde du Secrétaire. Elles l'étaient toujours en 
1847 et en 1886 alors qu'elles sont aux mains du registraire, fonctionnaire relevant du Secrétaire. En 1920, elles 
passent sous l'autorité des Archives de la province de Québec, rattachées au Secrétariat provincial jusqu'en 1961, 
puis au ministère des Affaires culturelles jusqu'à la modification de ce dernier en ministère de la Culture et des 
Communications en juin 1994 sous l'autorité duquel elles se trouvent toujours. 

Le fonds Intendants nous permet d'apprécier, à travers les procès-verbaux, la correspondance, les 
ordonnances et les requêtes, le travail réalisé par les intendants à l'époque de la Nouvelle-France en ce qui a trait 
à leur administration de la vie coloniale. Les intendants gèrent les fonds publics, président le Conseil supérieur, 
sont juges souverains en matière civile, interprètent le droit féodal et élaborent et appliquent toute la 
réglementation relative à la police, au commerce, aux prix, à la monnaie, à la milice, à la mise en valeur des terres 
et aux droits seigneuriaux. L'autorité des intendants s'affirme aussi sur plusieurs hauts fonctionnaires comme le 
grand voyer, l'ingénieur du roi, les arpenteurs royaux et le commissaire de la marine.  

Le fonds comprend les quatre séries suivantes : Ordonnances, Requêtes, Registres d'intendance et Papier 
terrier du Domaine. Cette dernière série comprend à son tour les cinq sous-séries suivantes : Cahiers d'intendance, 
Fois et hommage, Aveux et dénombrements, Déclarations des censitaires du roi, Index généraux pour les terres. 
Ce fonds se compose donc des documents produits ou reçus par les onze intendants suivants durant leur 
administration. 

Les documents publiés  

• Ordonnances des intendants et Arrêts portant règlement du Conseil Supérieur de Québec, Avec les commissions 
des gouverneurs et intendants agissant sous l’autorité des Rois de France, et des commissions des actes des officiers 
civils et de justice en Canada. Divisés en cinq chapitres, et rangés dans chaque chapitre par ordre chronologique : 
le tout publié par ordre de son excellence Sir Robert Shore Milnes, Baronnet, Lieutenant-Gouverneur de la Province 
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du Bas-Canada, en conséquence de deux différentes adresses de la Chambre d’Assemblée, en date des 5e et 7e, Mars 
1801.Vol. II, Québec, Imprimé par P.E. Desbarats, imprimeur des Lois de la très Excellente Majesté du Roi, 1806. 

 
• Justin M'Carthy. Dictionaire [sic] de l'ancien droit du Canada ou Compilation des édits, déclarations royaux et 

arrêts du Conseil d'Etat des rois de France concernant le Canada, &c / Québec : Chez John Neilson, imprimeur-
libraire ..., 1809. 

 
• Roy, Pierre-Georges. Inventaire des ordonnances des intendants de la Nouvelle-France conservées aux Archives 

Provinciales de Québec. Vol. I, Beauceville, L’Éclaireur, limité, éditeur, 1919, 296 pages. 
 

• Roy, Pierre-Georges. Inventaire des ordonnances des intendants de la Nouvelle-France conservées aux Archives 
Provinciales de Québec. Vol. 1I, Beauceville, L’Éclaireur, limité, éditeur, 1919, 304 pages. 

 
• Roy, Pierre-Georges. Inventaire des ordonnances des intendants de la Nouvelle-France conservées aux Archives 

Provinciales de Québec. Vol. III, Beauceville, L’Éclaireur, limité, éditeur, 1919, 241 pages 
 

• Édits, ordonnances royaux, déclarations et arrêts du conseil d’état du Roi concernant le Canada. Imprimés sur une 
adresse de L’assemblée législative du Canada. Revus et corrigés d’après les pièces originales déposées aux Archives 
Provinciales. Québec de la presse à vapeur de E. R. Fréchette, 1854, 648 pages. 

 
• Ordonnances et Jugements des intendants du canada. Imprimés sur une adresse de l’assemblée législative du 

Canada. Revus et corrigés d’après les pièces originales déposées aux Archives Provinciales. Québec de la presse à 
vapeur de E. R. Fréchette, 1855, 650 pages. 

 
• Complément des ordonnances et jugements des gouverneurs et intendants et des différents officiers civils et de 

justice, avec une table alphabétique de toutes les matières contenues tant dans ce volume que dans les deux volumes 
précédents. Imprimé sur une adresse de l’assemblé législative du Canada, Revue et corrigé d’après les Pièces 
originales déposées aux Archives Provinciales. Québec, de la presse à vapeur de E. R. Fréchette, 1856, 515 pages. 

 
Les documents de la BAnQ 

Afin de vérifier si des actes relatifs aux intendants sont accessibles en ligne dans la base Pistard de la 
BAnQ, j’ai fait une recherche en indiquant dans les onglets de Recherche avancée «les noms des 12 intendants» 
Cote E, Classe, 1, Sous série 1, de même que les noms de certains individus.   

 
Avant-Propos 

Ce document est divisé en trois parties : 
  
La première concerne les arrêts du Conseil Supérieur de Québec ainsi que les ordonnances et les jugements des 
intendants applicables à l’ensemble des habitants de la Nouvelle-France. 
 
Dans la deuxième sont regroupés les arrêts du Conseil Supérieur de Québec ainsi que les ordonnances et les 
jugements des intendants spécifiques aux habitants de l’île d’Orléans. 
 
La dernière contient les commissions accordées aux divers officiers civils et de justice de l’Île d’Orléans 
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Les arrêts, règlements et ordonnances applicables à l’ensemble  

des habitants de la colonie 

1663 - 7 octobre – Arrêt du conseil supérieur de Québec, défendant à toutes personnes de 
traiter ou donner des boissons enivrantes aux sauvages. 

Mars 1801.Vol. II, Québec, Imprimé par P.E. Desbarats, imprimeur des Lois de la très Excellente Majesté du Roi, 1806, 
p. 603 

1663 - 5 décembre – Arrêt du conseil supérieur de Québec au sujet d’engagés qui quittent le 
service de leurs maîtres et ceux qui les reçoivent.  

 

 
Ordonnances et Jugements des intendants du canada. Imprimés sur une adresse de l’assemblée législative du Canada. 
Revus et corrigés d’après les pièces originales déposées aux Archives Provinciales. Québec de la presse à vapeur de E. R. 
Fréchette, 1855, p. 13-14 
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1664 - 21 avril – Arrêt du Conseil Supérieur de Québec qui soumet les sauvages à la peine 
portée par les Lois et Ordonnances de France, pour raison de meurtre et de viol. 

 

 

 
 

Ordonnances et Jugements des intendants du canada. Imprimés sur une adresse de l’assemblée législative du Canada. 
Revus et corrigés d’après les pièces originales déposées aux Archives Provinciales. Québec de la presse à vapeur de E. R. 
Fréchette, 1855, p. 16-17 
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1665 - 13 mai – Ordonnance du Conseil Supérieur au sujet des clôtures sur le bord du fleuve 
Saint-Laurent.  

 

 

 
Ordonnances et Jugements des intendants du canada. Imprimés sur une adresse de l’assemblée législative du Canada. 
Revus et corrigés d’après les pièces originales déposées aux Archives Provinciales. Québec de la presse à vapeur de E. R. 
Fréchette, 1855, p. 24-25 
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1667 - 14 mars – Ordonnance concernant les domestiques qui laissent le service de leurs 
maîtres.  

Transcription du texte avec orthographe modernisée :  

«Du quatorzième mars 1667. Le Conseil assemblé où présidait messire Alexandre de Prouville 

chevalier seigneur de Tracy conseiller du Roi en ses Conseils lieutenant général pour sa Majesté en 

l'Amérique méridionale et septentrionale tant par mer que par terre tenue en son hôtel, où était messire 

Daniel de Rémy chevalier seigneur de Courcelle gouverneur et lieutenant général pour sa dite Majesté 

en la Nouvelle-France messire Jean Talon conseiller du Roi en ses Conseils d'état et privé intendant de 

justice police et finances audit pays les sieurs de Villeray, de Gorribon, de Tilly, Damours et de la 

Tesserie. Contre les domestiques qui délaissent le service de leurs maîtres. Sur ce qui a été remontré 

par le procureur général du Roi que nonobstant le règlement ci-devant donné par le Conseil contre les 

domestiques désertant le service des maîtres auxquels ils sont engagés plusieurs quittent leursdits 

maîtres sans congé d'eux et sont retirés par des habitants de ce pays sans qu'ils exigent lesdits congés 

ainsi qu'ils le doivent conformément audit règlement, le Conseil faisant droit a ordonné et ordonne que 

copie du précédent et dernier règlement du cinquième décembre 1663 sera envoyée dans toute 

l'étendue de son ressort pour y être observé en sa forme et teneur quant à ce point avec cette 

modification d'un côté que les journées d'absence desdits valets seront par eux payées sur le pied de 

cinquante sols et d'autre par augmentation liberté accordée à leurs maîtres de conclure contre eux à tels 

dépens dommages et intérêts qu'ils jugeront bon être pour retardement de service dépérissement de 

bestiaux et autres de pareille nature et sera la présente ajoutée au pied du précédent règlement pour le 

tout ensemble être lu publié et affiché par tout ou besoin est à ce qu'aucun n'en ignore.»  
BAnQ - Cote : TP1,S28,P454   
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1667 - 20 juin – Arrêt du conseil supérieur qui ordonne à ceux qui ont des chardons sur leurs 
terres, de les couper entièrement chaque année. 

 

 
 

Ordonnances et Jugements des intendants du canada. Imprimés sur une adresse de l’assemblée législative du Canada. 
Revus et corrigés d’après les pièces originales déposées aux Archives Provinciales. Québec de la presse à vapeur de E. R. 
Fréchette, 1855, p. 40 
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1668 - 10 novembre – Arrêt portant permission à tous les français, habitants de la Nouvelle-
France, de traiter des boissons aux sauvages (Amérindiens), et enjoignant ces derniers à en 
user sobrement, en vertu du désir de Sa Majesté «que les sauvages vivent avec ses naturels 
sujets dans un esprit de douceur et d'union pour formenter l'alliance promise entre eux et la 
cimenter de mieux en mieux par leur continuel commerce et fréquentation»  

Transcription du texte avec orthographe modernisée :  

«Du dixième novembre 1668. Permission de traiter des boissons aux Sauvages. Le Conseil assemblé où 

a présidé messire Daniel de Rémy chevalier seigneur de Courcelle, gouverneur et lieutenant général 

pour le Roi en la France septentrionale, Acadie, et île de Terre-Neuve, et auquel assistaient messire 

Claude de Bouteroue conseiller de sa Majesté en ses Conseils, intendant de la justice, police et finances 

lesdits pays, messire François de Laval évêque de Petrée, vicaire apostolique en ce pays, nommé par sa 

dite Majesté premier évêque en icelui lors qu'il aura plu à notre saint père le Pape d'y en établir un, 

messire Jean Talon conseiller du Roi en ses Conseils d'état et privé, ci-devant intendant de la justice, 

police et finances lesdits pays, Messieurs de Villeray, de Gorribon, de Tilly, Damours et de la Tesserie 

conseillers, et Fillion substitut du procureur général, pour délibérer sur la traite des boissons avec les 

Sauvages et aux expédients et remèdes les plus convenables pour empêcher les désordres qui naissent 

de la quantité d'eau-de-vie qui leur est fournie par les Français au mépris des ordonnances dudit 

Conseil d'où il s'ensuit parfois de fâcheux accidents s'il n'y est pourvu, et ayant mis en considération 

tous les moyens qui ont pu être apportés avec beaucoup de soin par ceux qui ont eu ci-devant l'autorité 

d'y remédier, n'en trouvant point de plus convenable que celui d'admettre la liberté auxdits Sauvages 

d'en user à l'instar des Français afin de les introduire par là dans la société et commerce des plus 

honnêtes gens plutôt que de les voir exposés à vivre dans les bois où les libertins gens sans aveu et 

fainéants abandonnant leurs cabanes et leurs travaux ordinaires qui est la culture de la terre les y vont 

trouver pour les corrompre et enlever la meilleure partie de leur chasse, les privant par cette voie des 

moyens de satisfaire à leurs créanciers, et aussi les meilleurs habitants de bénéficier du profit qu'ils 

pourraient faire avec eux en leur fournissant les choses nécessaires pour leur vie et vêtement, et encore 

pour mettre a exécution les intentions de sa Majesté qui veut et entend que lesdits Sauvages vivent 

avec ses naturels sujets dans un esprit de douceur et d'union pour fomenter l'alliance promise entre 

eux et la cimenter de mieux en mieux par leur continuel commerce et fréquentation; l'affaire mise en 

délibération, ouï le substitut du procureur général, le Conseil par provision et sous le bon plaisir de sa 

Majesté a permis et permet à tous les Français habitants de la Nouvelle-France de vendre et débiter 

toutes sortes de boissons aux Sauvages qui en voudront acheter d'eux et traiter, enjoint auxdits 

Sauvages d'en user sobrement, et en cas qu'ils viennent à s'enivrer ledit Conseil les a condamnés et 

condamne à être attachés par le col pendant deux heures à un carcan ou pilori et en deux castors gras 

d'amende applicable l'un au dénonciateur et l'autre à qui il sera ordonné, et jusqu'au payement de 

l'amende tiendront prison, et en cas que dans leurs ivresses ils commettent quelque insolence, désordre 

ou crimes ils seront punis selon la rigueur des ordonnances, faisant défenses auxdits Français de  
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s'enivrer avec eux, sous les mêmes peines, et d'être châtiés suivant les rigueurs de l'ordonnance, des 

crimes qu'ils commettront pendant et à cause de leurs ivresses; et afin que le présent arrêt soit notoire 

à tous Français et Sauvages ordonne qu'il sera lu, publié et affiché par tous les endroits et carrefours de 

la haute et basse-ville de Québec, et envoyé dans toutes les juridictions qui relèvent du Conseil pour 

être à la diligence des juges et des procureurs fiscaux registré dans leurs greffes, publié affiché et 

signifié aux capitaines des Sauvages auxquels il sera interprété, à peine d'en répondre en leur propre 

et privé nom, enjoint au substitut du procureur général de tenir la main à l'exécution du présent arrêt 

et d'en certifier le Conseil au mois. COURC ELLE BOUTROUE, ROUER DE VILLERAY GORRIBON, 

DAMOURS TESSERIE.»   
BAnQ - Cote : TP1,S28,P616   
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1669 - 13 avril – Arrêt du Conseil Supérieur qui ordonne que ceux qui auront défriché des 
terres qui se trouvent appartenir à leurs voisins, seront tenus de les délaisser et les remettre 
aux propriétaires d'icelles. 

 

 
 

Ordonnances et Jugements des intendants du canada. Imprimés sur une adresse de l’assemblée législative du Canada. 
Volume 2. Revus et corrigés d’après les pièces originales déposées aux Archives Provinciales. Québec de la presse à vapeur 
de E. R. Fréchette, 1855, p. 48 
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1669 - 14 avril – Arrêt qui ordonne que ceux qui auront défriché des terres qui se trouvent 
appartenir à leurs voisins et qui en auront joui pendant six ans, seront tenus de les remettre 
à leurs propriétaires, et que ceux qui en auront joui moins des dites six années, pourront 
compléter les six années.  

Transcription du texte avec orthographe modernisée :  

«Du samedi treizième avril 1669. Le Conseil assemblé où présidait messire Daniel de Rémy etc, auquel 

assistaient messire Claude de Bouteroue, Messieurs de Villeray, de Gorribon, de Tilly Damours 

et de la Tesserie, le substitut présent. Affiché par Levasseur huissier le 29e desdits mois et an. Sur ce 

qui a été représenté au Conseil par messire Claide de Bouteroue conseiller du Roi en ses Conseils 

intendant de la justice police et finances en la Nouvelle-France, que les seigneurs des 

environs de Québec et ailleurs ayant négligé jusqu'à présent de faire borner les terres par eux 

concédées il s'est trouvé par les alignements qui en ont été faits depuis peu que plusieurs des 

possesseurs qui ont travaillé sur la bonne foi et les tenants et aboutissants de leurs contrats, ont défriché 

une partie des terres de leurs voisins qui les réclament et veulent y rentrer comme à eux appartenant, 

ce qui cause un grand nombre de procès et pourrait avoir des très fâcheuses suites s'il n'y était pourvu, 

tant pour le dédommagement de ceux qui ont travaillé, que pour empêcher à 

l'avenir de semblables désordres, ouï le substitut du procureur général; le Conseil a ordonné que ceux 

qui ont défriché des terres qui se trouvent par l'alignement appartenir à leurs voisins et qui en ont joui 

pendant six années ou plus y compris la première employée pour abattre le bois, seront 

tenus de les délaisser aux propriétaires d'icelles, sans pouvoir prétendre autre remboursement ou 

dédommagement que ceux qui en auront joui moins desdites six années, continueront leur jouissance 

jusqu'à la fin d'icelle, à la charge d'en user comme un bon père de famille, sans les désoler ni détériorer 

en façon quelconque, à peine des dommages et intérêts du propriétaire, et à la fin d'icelles seront 

tenus de les laisser; si mieux n'aime le propriétaire les rembourser pour le temps qui reste à expirer 

lequel sera estimé, que s'il se trouve quelques bâtiments sur lesdites terres défrichées, ils seront 

pareillement estimés et payés par le propriétaire d'icelles ou compensés par d'autres 

bâtiments de pareille valeur qu'il pourra faire, enjoint à tous ceux qui donneront à l'avenir des 

concessions de les faire mesurer, arpenter et tirer les alignements de dix arpents en profondeur, en 

commençant par la plus ancienne dès la première année de la distribution, aux dépens 

néanmoins de ceux qui les recevront, à peine de répondre par lesdits bailleurs en leur propre et privé 

nom du dommage et des intérêts que pourraient prétendre ceux qui seraient lésés, et jusqu'à ce que 

ledit alignement de dix arpents en profondeur soit achevé, leur fait défense de payer aucuns droits ni 

redevance portées par leurs contrats, et sans que le présent règlement puisse être employé en d'autres 

contestations. COURCELLE BOUTROUE, ROUER DE VILLERAY DAMOURS, 

LEGARDEUR DE TILLY TESSERIE.» 
BAnQ - Cote : TP1,S28,P636 
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1669 - 19 août – Ordonnance concernant la garde du bétail depuis la fonte des neiges 
jusqu'après les récoltes.  

Transcription du texte avec orthographe modernisée :  

«Du dix-neuf août 1669. Le Conseil assemblé où présidait messire Daniel de Rémy etc auquel assistaient 

messire Claude de Bouteroue etc. messire François de Laval etc. messieurs de Villeray, Gorribon, Tilly, 

Damours et la Tesserie, le substitut présent. Garde du bétail. Sur ce qui a été remontré par le substitut 

du procureur général que la plus grande partie des contestations qui arrivaient entre les habitants de 

ce pays, venait des bestiaux et des clôtures de leurs habitations qui leur coûtaient beaucoup, consumait 

le meilleur de leur bien et de leur temps qu'ils pouvaient plus utilement employer en la culture et 

défrichement de la terre et n'apportaient pas le remède nécessaire pour empêcher les désordres qui se 

faisaient journellement dans les grains et les prairies, qu'il avait reconnu qu'en plusieurs endroits des 

côtes voisines et à Montréal ou ils faisaient garder les bestiaux sans s'arrêter aux clôtures il y avait peu 

de contestations pour les dégâts, que cette précaution qui était ordinaire dans l'ancienne France et 

observée presque par toutes les coutumes, était à son avis le seul moyen d'arrêter ces désordres et de 

couper la racine a tant de procès, requérant qu'il y fût pourvu, la matière mise en délibération. Le 

Conseil a ordonné et ordonne qu'à l'avenir à compter du jour de la publication des présentes tous les 

habitants du Canada seront tenus de faire garder leurs bestiaux soit dans les communes soit sur leurs 

concessions chacun à son égard, depuis la fonte des neiges jusqu'à ce que le juge des lieux, après la 

récolte, ait donné permission de cesser la garde, à peine de dix livres d'amende contre les contrevenants 

et de payer le dommage qui sera fait, a permis et permet à ceux qui le voudront de clore les terres et 

prairies, sans néanmoins les dispenser de la garde de leurs bestiaux pendant le temps déclaré ci-dessus, 

comme pareillement a permis et permet aux propriétaires des terres de saisir les chevaux, Cavales, 

bœufs, vaches, Moutons, porcs, oies et poules qu'ils trouveront en dommage dans leurs terres et 

prairies et de les retenir pendant vingt-quatre heures seulement, pendant lesquelles ils seront tenus 

d'en avertir la justice pour être pourvu au dédommagement qui se trouvera fait, a fait et fait défenses 

de recouvrer les bêtes saisies pendant ledit temps par voie de fait, à peine d'amende, et sera le 

propriétaire des terres cru à son serment de la prise s'il est de bonne renommée, et le maître des bestiaux 

du dommage jusqu'à dix sols si le propriétaire ne veut faire preuve de plus grand dommage, et ledit 

maître des bestiaux outre le dommage sera condamné en l'amende. si le dommage est fait pendant la 

nuit le maître des bestiaux sera condamné en quinze livres d'amende outre le dédommagement, et les 

bestiaux seront confisqués si le cas y échoit. Déclare les prairies qui seront fermées de clôtures ou haies 

vives défendables en tout temps. Ordonne que les porcs seront annulés depuis que le juge des lieux 

aura donné permission de cesser la garde des bestiaux jusqu'aux neiges, permet aux propriétaires des 

terres qui les trouveront en dommage dans les temps défendus d'en tuer un en le laissant sur la place, 

sans préjudice du dédommagement qu'il pourra poursuivre. Ordonne que le présent arrêt sera lu 

publié et affiché en cette ville et partout ailleurs ou besoin sera, et à cet effet copies collationnées par le 

greffier, envoyées dans tous les lieux et justices de ce pays pour y être exécuté à la diligence dudit 

Jean-Claude Dionne - Les ordonnances et les jugements des intendants concernant les habitants de l’Île d’Orléans (1663-1760) 

Site Internet : Archiv-Histo.com 17



substitut auquel le Conseil enjoint d'y tenir la main et de l'en avertir au mois. COURCELLE 

BOUTROUE, FRANÇOIS évêque de pétrée DAMOURS, ROUER DE VILLERAY TESSERIE, 

LEGARDEUR DE TILLY.»  
BAnQ - Cote : TP1,S28,P654 

1673 - 5 décembre – Arrêt du Conseil Supérieur qui défend à toutes personnes de se servir 
d'aucun domestique sans congé. 
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1676 - 6 juillet – Ordonnance du Conseil Supérieur portant défense de passer ni chasser sur 
les terres ensemencées. 

 
 
Ordonnances et Jugements des intendants du canada. Imprimés sur une adresse de l’assemblée législative du Canada. 
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de E. R. Fréchette, 1855, p. 73 

 
1685 - 24 août – Ordonnance de l'intendant de Meulles pour encourager la culture du chanvre 
dont la production sera achetée par le Roi au prix de 3 sols la livre et 15 livres le quintal. 

BAnQ - Cote : E1,S1,P4326, aucune image 
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1708 - 21 janvier – Ordonnance de l’intendant Jacques Raudot qui défend à toutes personnes 
de mettre leurs chevaux au trot ou au galop, lorsqu'elles partiront de l'église, avant d'en être 
éloignées de dix arpents.  

 

 

 
Roy, Pierre-Georges. Inventaire des ordonnances des intendants de la Nouvelle-France conservées aux Archives 
Provinciales de Québec. Vol. I, Beauceville, L’Éclaireur, limité, éditeur, 1919, p.51, Publiée dans Edits et Ordonnances, 
vol. III, p. 421-22. 
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1708 - 25 mars – Ordonnance de l’intendant Jacques Raudot au sujet d'une chanson "qui est 
un vrai libelle diffamatoire contre des personnes de Québec, lesquelles par leur conduite et 
par leur caractère ne devraient pas être exposées à des choses aussi mauvaises que celles que 
contient la dite chanson" ; défense de composer ces sortes de chansons comme aussi de les 
chanter à peine de 50 livres d'amende et de la prison contre ceux qui ne seront pas en état 
de la payer. 

 

 

 
BAnQ - Cote : E1,S1,P344 
Roy, Pierre-Georges. Inventaire des ordonnances des intendants de la Nouvelle-France conservées aux Archives 
Provinciales de Québec. Vol. I, Beauceville, L’Éclaireur, limité, éditeur, 1919, p.53 
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1708 - 20 octobre – Ordonnance de l’intendant Jacques Raudot qui défend à tous les habitants 
de ce pays de mettre des attrapes sur d'autres terres que sur les leurs, permis à ceux qui en 
trouveront sur leurs terres de les détruire et de garder les animaux qui se trouveront pris.  

 

 

Roy, Pierre-Georges. Inventaire des ordonnances des intendants de la Nouvelle-France conservées aux Archives 
Provinciales de Québec. Vol. I, Beauceville, L’Éclaireur, limité, éditeur, 1919, p.66. Publiée dans Edits et Ordonnances, 
vol. II, p. 268. 
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1709 - 12 mars – Ordonnance de l’intendant Jacques Raudot, intendant qui ordonne aux 
habitants de faire des clôtures le long de leurs habitations. 
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1709 - 13 avril – Ordonnance de l’intendant Jacques Raudot qui porte que tous les Panis et 
nègres qui ont été achetés et qui le seront dans la suite appartiendront en pleine propriété à 
ceux qui les ont achetés comme étant leurs esclaves ; défenses aux dits Panis et nègres de 
quitter leurs maîtres et à qui que ce soit de les débaucher sous peine de 50 livres d'amende. 

 

 

Roy, Pierre-Georges. Inventaire des ordonnances des intendants de la Nouvelle-France conservées aux Archives 
Provinciales de Québec. Vol. I, Beauceville, L’Éclaireur, limité, éditeur, 1919, p.75. Publiée dans Edits et Ordonnances, 
vol. II, p. 271. 
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1709 - 25 mai – Ordonnance de l’intendant Jacques Raudot qui permet aux Juges et Seigneurs 
des paroisses de ce pays, de faire publier les défenses contre l'abandon des bestiaux. 
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1709 - 25 mai – Ordonnance de l’intendant Jacques Raudot qui défend à tous les habitants 
de ce pays de faire travailler leurs harnois le dimanche et les fêtes, sans permission de leurs 
curés, à peine de confiscation de tous leurs effets qui seront chargés sur les dits harnois, au 
profit des Fabriques.  

 

 
 

Roy, Pierre-Georges. Inventaire des ordonnances des intendants de la Nouvelle-France conservées aux Archives 
Provinciales de Québec. Vol. I, Beauceville, L’Éclaireur, limité, éditeur, 1919, p.77. Publiée dans Edits et Ordonnances, 
vol. III, p. 426. 
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1709 - 6 juin – Ordonnance de l’intendant Jacques Raudot qui fait défense à tous ceux qui ont 
des chiens vicieux de les laisser aller à la campagne ; en cas qu'ils se trouvent des moutons 
égorgés par les dits chiens les propriétaires seront tenus de rembourser les habitants qui 
auront perdu ces moutons.  

 

 

 
Roy, Pierre-Georges. Inventaire des ordonnances des intendants de la Nouvelle-France conservées aux Archives 
Provinciales de Québec. Vol. I, Beauceville, L’Éclaireur, limité, éditeur, 1919, p.78-79. Publiée dans Edits et Ordonnances, 
vol. III, p. 426-27. 
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1710 - 22 juin – Ordonnance de l’intendant Antoine-Denis Raudot qui défend à toutes les 
personnes qui vont à la chasse aux tourtes d'entrer dans les terres ensemencées de blé, pois 
et autres grains à peine de dix livres d'amende applicable aux fabriques des paroisses où le 
délit aura été commis et des dommages causés aux terres sur lesquelles on aura entré.  

 

 

 
 
BAnQ - Cote : E1,S1,P705 
Roy, Pierre-Georges. Inventaire des ordonnances des intendants de la Nouvelle-France conservées aux Archives 
Provinciales de Québec. Vol. I, Beauceville, L’Éclaireur, limité, éditeur, 1919, p.103 
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1710 - 3 juillet – Ordonnance de l’intendant Antoine Denis Raudot qui défend à toutes per-
sonnes de rompre les clôtures, abattre ni ôter l'écorce aux arbres, à peine de dix livres 
d'amende.  

 

 

Roy, Pierre-Georges. Inventaire des ordonnances des intendants de la Nouvelle-France conservées aux Archives 
Provinciales de Québec. Vol. I, Beauceville, L’Éclaireur, limité, éditeur, 1919, p.106. Publiée dans Edits et Ordonnances, 
vol. II, p. 434.  
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1710 - 4 août – Ordonnance de l’intendant Jacques Raudot qui oblige tous les habitants de 
ce pays de mettre des carcans à leurs cochons sinon et à faute de ce il sera permis à ceux qui 
trouveront des cochons dans leurs prairies et dans leurs grains de les tuer et de les garder.  

 

 

 
 

Roy, Pierre-Georges. Inventaire des ordonnances des intendants de la Nouvelle-France conservées aux Archives 
Provinciales de Québec. Vol. I, Beauceville, L’Éclaireur, limité, éditeur, 1919, p.109. Publiée dans Edits et Ordonnances, 
vol. II, p. 277-78  
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1714 - 24 janvier – Ordonnance de l'intendant Bégon qui, à cause de la récolte des blés et 
autres grains de l'année dernière a été peu abondante, de la crainte que la récolte de cette 
année ne vienne à manquer et de l'empressement que plusieurs marchands ont d'en faire 
des amas considérables, porte règlement sur la circulation et l'exportation des blés, sur 
l'accumulation de blé, sur les stocks en possession, sur la fabrication de biscuit et sur le 
commerce et la possession de blé par les boulangers.  
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BAnQ - Cote : E1,S1,P874 
Roy, Pierre-Georges. Inventaire des ordonnances des intendants de la Nouvelle-France conservées aux Archives 
Provinciales de Québec. Vol. I, Beauceville, L’Éclaireur, limité, éditeur, 1919, p.133 
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1714 - 19 juin – Ordonnance de l’intendant Michel Bégon qui porte que chaque habitant de 
toutes les côtes de ce pays fera une clôture bonne et valable le long du front de sa terre en 
sorte que les bestiaux ne puissent aller dans les grains.  

 

 
 

Roy, Pierre-Georges. Inventaire des ordonnances des intendants de la Nouvelle-France conservées aux Archives 
Provinciales de Québec. Vol. I, Beauceville, L’Éclaireur, limité, éditeur, 1919, p.139. Publiée dans Edits et Ordonnances, 
vol. II, p. 441. 
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1716 - 29 février – Ordonnance de l’intendant Michel Bégon qui fait défense aux habitants de 
faire galoper ou trotter leurs chevaux à la sortie de l'église avant d'en être éloignés de dix 
arpents à peine de vingt livres d'amende.  

 

 
 

 
Roy, Pierre-Georges. Inventaire des ordonnances des intendants de la Nouvelle-France conservées aux Archives 
Provinciales de Québec. Vol. I, Beauceville, L’Éclaireur, limité, éditeur, 1919, p.158. Publiée dans Edits et Ordonnances, 
vol. II, p. 286. 
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1721 - 28 janvier – Ordonnance de l’intendant Michel Bégon qui fait défense à tous de tuer 
des perdrix depuis le 15 mars jusqu'au 15 juillet ; défense également d'en vendre ou acheter 
pendant le dit temps.  

 

 

 
 
Roy, Pierre-Georges. Inventaire des ordonnances des intendants de la Nouvelle-France conservées aux Archives 
Provinciales de Québec. Vol. I, Beauceville, L’Éclaireur, limité, éditeur, 1919, p.194. Publiée dans Edits et Ordonnances, 
vol. II, p. 456-57. 
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1721 - 26 mai – Ordonnance de l'intendant Bégon qui fait défense à tous, bourgeois ou 
habitants, de vendre ou troquer de l'eau-de-vie ou autres boissons, avec les 
Sauvages (Amérindiens) à peine de cinq cents livres d'amende.  

 

  

 
 

BAnQ - Cote : E1,S1,P1271 
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1722 - 6 février – Ordonnance de l’intendant Michel Bégon qui enjoint aux curés et vicaires 
des paroisses de cette colonie de publier l'édit du Roi Henri second du mois de février 1556 
qui établit peine de mort contre les femmes qui étant devenues enceintes par voies illicites 
cachent leur grossesse. 
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Roy, Pierre-Georges. Inventaire des ordonnances des intendants de la Nouvelle-France conservées aux Archives 
Provinciales de Québec. Vol. I, Beauceville, L’Éclaireur, limité, éditeur, 1919, p.216-17. BAnQ - Cote : TP1,S777,D12 
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1723 - 14 juillet – Ordonnance de l'intendant Bégon qui réglemente la sortie de la colonie des 
blés, farines et biscuits de la prochaine récolte, afin de contrer la sécheresse qui y sévit.  

 

   

   
 

BAnQ – Cote : E1,S1,P1540  
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1724 - 17 juin – Ordonnance de Michel Bégon au sujet des clôtures et fossés de ligne.  
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1725 - 14 janvier – Ordonnance de l’intendant Michel Bégon qui oblige les propriétaires de 
fiefs et de biens en roture relevant de Sa Majesté d'en faire foi et hommage et de fournir leurs 
aveux et dénombrements dans le mois de février prochain conformément aux ordonnances 
des 24 décembre 1722 et 24 mai 1724.  

 

 

 
 

Roy, Pierre-Georges. Inventaire des ordonnances des intendants de la Nouvelle-France conservées aux Archives 
Provinciales de Québec. Vol. I, Beauceville, L’Éclaireur, limité, éditeur, 1919, p.270.  Publiée dans Edits et Ordonnances, 
vol. II, p. 308-09. 
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1726 - 24 décembre – Ordonnance de l’intendant Claude-Thomas Dupuy qui enjoint à ceux 
qui ont des fiefs et autres biens en roture, de faire la foi et hommage et de donner leurs aveux 
et dénombrements, sous peine de saisies féodales et autres poursuites. 

 

 
 

Complément des ordonnances et jugements des gouverneurs et intendants et des différents officiers civils et de justice, 
avec une table alphabétique de toutes les matières contenues tant dans ce volume que dans les deux volumes précédents. 
Imprimé sur une adresse de l’assemblé législative du Canada, Revue et corrigé d’après les Pièces originales déposées aux 
Archives Provinciales. Québec, de la presse à vapeur de E. R. Fréchette, 1856, chapitre troisième, p.229 
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1727 - 23 mars – Ordonnance de l’intendant Claude-Thomas Dupuy qui défend à tous de 
tuer des perdrix depuis le 15 mars jusqu'au 15 juillet de chaque année, comme aussi de les 
prendre à la tonnelle, de prendre les œufs etc., etc. ; défense aussi d'en vendre ni d'en acheter 
; le tout à peine de cinquante livres d'amende.  

 

 

 
 

Roy, Pierre-Georges. Inventaire des ordonnances des intendants de la Nouvelle-France conservées aux Archives 
Provinciales de Québec. Vol. I, Beauceville, L’Éclaireur, limité, éditeur, 1919, p.296.  Publiée dans Edits et Ordonnances, 
vol. III, p. 449-50. 
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1727 - 31 octobre – Ordonnance de l’intendant Claude-Thomas Dupuy qui défend à toutes 
personnes de laisser vaquer, en automne, après le soleil couché, aucuns animaux, chevaux, 
cavales, bœufs, vaches, moutons, porcs, oies, volailles, à peine d'amende, saisie ou 
confiscation. 

 

 

 
 

Roy, Pierre-Georges. Inventaire des ordonnances des intendants de la Nouvelle-France conservées aux Archives 
Provinciales de Québec. Vol. II, Beauceville, L’Éclaireur, limité, éditeur, 1919, p.26. Publiée dans Edits et Ordonnances, 
vol. III, p. 452-53 
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1727 - 15 novembre – Ordonnance de l’intendant Claude-Thomas Dupuy qui enjoint à tous les 
habitants de la colonie, chacun en droit soi, de baliser les chemins pendant l'hiver, et qui 
oblige les capitaines et autres officiers de milice de publier la présente ordonnance tous les 
ans, le premier dimanche de novembre.  

 

 
 

 
Roy, Pierre-Georges. Inventaire des ordonnances des intendants de la Nouvelle-France conservées aux Archives 
Provinciales de Québec. Vol. II, Beauceville, L’Éclaireur, limité, éditeur, 1919, p.27. Publiée dans Edits et Ordonnances, 
vol. III, p. 455-56 
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1728 - 15 juillet – Ordonnance de l’intendant Claude-Thomas Dupuy qui fait défense expresse 
à tous particuliers de traire leurs vaches dans les clos sous peine de quarante livres d'amende 
pour chaque bête à laquelle ils auront touché indument, comme aussi de détourner les dits 
animaux sous prétexte de méprise ou de les faire courir et maltraiter pour en empêcher la 
pâture et nourriture sous peine de punition exemplaire et d'être traités comme voleurs et 
malfaiteurs. 

 

   

BAnQ - Cote : E1,S1,P1987 

Roy, Pierre-Georges. Inventaire des ordonnances des intendants de la Nouvelle-France conservées aux Archives 
Provinciales de Québec. Vol. II, Beauceville, L’Éclaireur, limité, éditeur, 1919, p.34 
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1729 - 20 septembre – Ordonnance de l’intendant Gilles Hocquart qui fait savoir aux 
habitants de la colonie qui se livrent à la culture du chanvre, qu'en exécution des ordres de 
Sa Majesté les chanvres ne seront reçus dans les magasins du roi pendant tout le cours de 
l'année 1730 que sur le pied de vingt-cinq livres le quintal, et que les chanvres de bonne 
qualité continueront d'être reçus jusques au dernier jour de décembre 1729 sur le pied de 40 
livres le quintal. 

 

 
 
BAnQ - Cote : E1,S1,P2007 
Roy, Pierre-Georges. Inventaire des ordonnances des intendants de la Nouvelle-France conservées aux Archives 
Provinciales de Québec. Vol. II, Beauceville, L’Éclaireur, limité, éditeur, 1919, p.38 
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1729 - 22 novembre – Ordonnance de l’intendant Gilles Hocquart qui porte que dans tout le 
mois de février prochain sans autre délai tous les propriétaires des fiefs et biens en roture 
relevant du Domaine de Sa Majesté soit communautés ou autres seront tenus, à l'égard des 
fiefs d'en faire la foi et hommage entre les mains de l'intendant et de fournir leurs aveux et 
dénombrements, et à l'égard des biens en roture de venir faire dans le même temps leurs 
déclarations au cas qu'ils n'y aient point satisfait.  

 

 
Roy, Pierre-Georges. Inventaire des ordonnances des intendants de la Nouvelle-France conservées aux Archives 
Provinciales de Québec. Vol. II, Beauceville, L’Éclaireur, limité, éditeur, 1919, p.43. Publiée dans Edits et Ordonnances, 
vol. III, p. 247. 
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1730 - 10 mars – Ordonnance de l’intendant Gilles Hocquart qui défend à toutes personnes 
de quelque qualité et condition qu'elles soient de tuer, faire tuer, acheter, prendre au collet 
ou à la tonnelle des perdrix depuis le 15 mars jusqu'au 15 juillet de chaque année sous peine 
de cent livres d'amende applicable moitié au dénonciateur et moitié à la fabrique de la paroisse 
sur laquelle elles auront été prises, tuées ou emportées. 

 

 

   
BAnQ - Cote : E1,S1,P2072 
Roy, Pierre-Georges. Inventaire des ordonnances des intendants de la Nouvelle-France conservées aux Archives 
Provinciales de Québec. Vol. II, Beauceville, L’Éclaireur, limité, éditeur, 1919, p.51-52 
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1730 - 1er septembre – Ordonnance de l’intendant Gilles Hocquart qui enjoint à tous 
capitaines et officiers des côtes de faire arrêter les matelots déserteurs des bâtiments 
marchands mouillés dans la rade de Québec et de les amener à Québec ; le capitaine du 
bâtiment auquel appartiendra le déserteur paiera trente livres pour la conduite du dit matelot 
à Québec. 

 

 

 
BAnQ - Cote : E1,S1,P2211 
Roy, Pierre-Georges. Inventaire des ordonnances des intendants de la Nouvelle-France conservées aux Archives 
Provinciales de Québec. Vol. II, Beauceville, L’Éclaireur, limité, éditeur, 1919, p.81 
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1730 - 1er octobre – Ordonnance de l’intendant Gilles Hocquart qui fait défense à tous 
cabaretiers ou marchands forains de vendre et débiter des boissons dans les paroisses aux 
jours de fête des patrons pendant le service divin à peine de cinquante livres d'amende ; 
permis seulement d'en vendre pour le besoin des étrangers qui viennent par dévotion ès-dits 
jours de fête dans les dites paroisses et non à d'autres à peine de répondre en leur propre et 
privé nom des désordres qui pourront arriver. 

 

 

 
BAnQ - Cote : E1,S1,P2229 
Roy, Pierre-Georges. Inventaire des ordonnances des intendants de la Nouvelle-France conservées aux Archives 
Provinciales de Québec. Vol. II, Beauceville, L’Éclaireur, limité, éditeur, 1919, p.83 
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1732 - 16 février – Ordonnance qui oblige tous les habitants qui viennent à l'église avec leurs 
carrioles d'attacher leurs chevaux aux clôtures voisines de l'église et autres lieux commodes 
de manière que le service divin n'en soit pas interrompu ; très expresses défenses et 
inhibitions aux habitants de sortir de l'église pendant le service et le prône pour fumer et 
causer au scandale- des autres paroissiens à peine de dix livres d'amende. 

 

 

 
BAnQ - Cote : E1,S1,P2382 
Roy, Pierre-Georges. Inventaire des ordonnances des intendants de la Nouvelle-France conservées aux Archives 
Provinciales de Québec. Vol. II, Beauceville, L’Éclaireur, limité, éditeur, 1919, p.112 
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1736 - 1er septembre – Ordonnance qui porte qu'à l'avenir tous les particuliers de ce pays qui 
voudront affranchir leurs esclaves seront tenus de le faire par un acte passé devant notaire 
dont il sera gardé minute et qui sera en outre enregistré au greffe de la juridiction royale la 
plus prochaine.  

 

 
 
Roy, Pierre-Georges. Inventaire des ordonnances des intendants de la Nouvelle-France conservées aux Archives 
Provinciales de Québec. Vol. II, Beauceville, L’Éclaireur, limité, éditeur, 1919, p.209. Publiée dans Edits et Ordonnances, 
vol. II, p. 371. 
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1746 - 6 avril 1746 – Ordonnance de l’intendant Gilles Hocquart qui, dans le but de munir le 
pays abondamment de vivres au cas où les Anglais poursuivant leur succès de l'île Royale 
viendraient attaquer la Nouvelle-France, porte : 

lo—Que tous les habitants du gouvernement de Québec devront convertir 
incessamment en farines la plus grande partie des blés qu'ils peuvent avoir, les 
deux tiers ou les trois quarts ;  

2o—Chaque habitant devra incessamment mettre à part et en réserve cinquante 
livres de farine et vingt-cinq livres de lard qu'il destinera pour sa subsistance 
pendant le séjour qu'il fera à Québec où il doit se rendre avec armes et bagage 
aussitôt que la flotte ennemie sera en rivière ;  

3o—Au commencement de la navigation une certaine quantité de poudre et de 
balles sera remise aux capitaines de milice du bas du fleuve pour les distribuer aux 
habitants et les mettre en état de se défendre s'ils sont attaqués par quelque parti 
ennemi (1). Ordonnance de MM. de Beauharnois et Hocquart. 

Roy, Pierre-Georges. Inventaire des ordonnances des intendants de la Nouvelle-France conservées aux Archives 
Provinciales de Québec. Vol. III, Beauceville, L’Éclaireur, limité, éditeur, 1919, p. 82  
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1751 - 30 janvier – Ordonnance du gouverneur de la Jonquière et de l'intendant Bigot qui fait 
nouvelles défenses à toutes personnes d'acheter ni recevoir en gages des 
Sauvages (Amérindiens), sous quelque prétexte que ce soit, des armes, munitions, hardes et 
effets provenant des magasins de Sa Majesté, à peine contre les contrevenants de quatre 
cents livres d'amende applicable aux hôpitaux pour la première fois et de plus grande peine 
en cas de récidive; ceux qui ne seront pas en état de satisfaire à l'amende seront détenus en 
prison pendant deux ans; pareilles défenses sous les mêmes peines à tous cabaretiers et 
autres de vendre, traiter ni donner aux Sauvages (Amérindiens) de l'eau-de-vie, guildive et 
autres boissons enivrantes; seront également contrevenants et condamnés aux mêmes 
peines ceux qui porteront de la boisson aux Sauvages  (Amérindiens) dans leurs logements 
ou ailleurs.  
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BAnQ - Cote : E1,S1,P4013  
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1752 - 15 mai – Ordonnance qui règle que tous les habitants, tant de Québec que des 
campagnes, pourront vendre et débiter en détail la viande de bœuf au public, savoir : depuis 
le premier jour de carême de chaque année jusqu'au 1er septembre suivant, sur le pied de 
quatre sols la livre, et de trois sols six deniers, depuis le dit 1er septembre jusqu'au premier 
jour de carême de l'année suivante ; défense d'en exiger un plus haut prix, à peine de cent 
livres d'amende ; seront tenus ceux qui feront ce commerce d'avoir des étaux sur les places 
publiques de la haute et de la basse-ville de Québec avec des balances et des poids qui seront 
vérifiés et étalonnés ; défense, sous la même peine de cent livres d'amende, de débiter chez 
eux ou dans les maisons particulières.  

 

 

 
Roy, Pierre-Georges. Inventaire des ordonnances des intendants de la Nouvelle-France conservées aux Archives 
Provinciales de Québec. Vol. III, Beauceville, L’Éclaireur, limité, éditeur, 1919, p. 170. Publiée dans Edits et Ordonnances, 
vol. III, p. 472-73 
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Les arrêts, ordonnances et jugements spécifiques aux habitants  

de l’île d’Orléans 

 

1667 - 30 juillet – Arrêt du Conseil Supérieur de Québec qui accorde un délai d’une année à 
Laurent Benoist, pour payer ses créanciers, du samedi trentième juillet, mil six cent soixante-
sept. 

 

 
Ordonnances et Jugements des intendants du canada. Imprimés sur une adresse de l’assemblée législative du Canada. 
Volume 2. Revus et corrigés d’après les pièces originales déposées aux Archives Provinciales. Québec de la presse à vapeur 
de E. R. Fréchette, 1855, p. 40-41. 

 
 

 
  

Jean-Claude Dionne - Les ordonnances et les jugements des intendants concernant les habitants de l’Île d’Orléans (1663-1760) 

Site Internet : Archiv-Histo.com 59



1669 - 8 avril – Arrêt déclarant la saisie de certains effets sur Louis Gaboury, habitant de l'île 
d'Orléans, nulle, tortionnaire et injurieuse.  

 
Transcription du texte avec orthographe modernisée :  

«Vu par le Conseil la requête présentée par Louis Gaboury, habitant de l'île d'Orléans, tendant à ce 

qu'il lui plut le recevoir opposant à la saisie de ses grains et d'une chaudière et transport d'iceux fait à 

la requête de Maurice Arrivé en exécution d'une prétendue sentence rendue par le juge de ladite île, et 

faisant droit sur son opposition la déclarer injurieuse, tortionnaire et déraisonnable, lui en faire 

mainlevée avec dommages et intérêts, la sentence dudit juge en date du quinze mars dernier et la 

procédure, ouï ledit Gaboury qui a mis en fait que lors de l'exécution il avait interjeté appel au 

nom de sa femme de ladite sentence, et s'était opposé en son nom, que les sergents n'en avaient voulu 

faire mention sur l'exploit de saisie et que la chaudière avaient été portée par lesdits sergents et ledit 

Arrivé dans un cabaret et mise en gage pour payer la dépense par eux faite, vu l'exploit de saisie par 

lequel ledit arrivé partie saisissante avait été fait dépositaire, ouï le substitut du procureur général, qui 

a requis à ce qu'il fût informé à sa requête des deux faits allégués par ledit Gaboury, ouï le 

rapport de messire Claude de Bouteroue conseiller du Roi en ses Conseils intendant de la justice, police 

et finances en la Nouvelle-France, tout considéré, le Conseil a reçu ledit Gaboury opposant à l'exécution 

et saisie, et faisant droit sur son opposition a déclaré la saisie injurieuse, tortionnaire et déraisonnable 

lui en a fait mainlevée, a condamné Maurice Arrivée à lui rendre les huit minots de blé saisis et la 

chaudière, à quoi faire il sera contraint par corps, et ci l'a condamné aux dommages, intérêts et dépens 

liquidés à trois livres, et ordonné qu'il sera informé à la requête dudit substitut par-devant ledit sieur 

intendant des faits allégués ci-dessus par ledit Gaboury. Monsieur l'intendant rapporteur. 

COURCELLE BOUTROUE.» 

BAnQ - Cote : TP1,S28,P633 
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1677 - 6 septembre – Arrêt du Conseil Supérieur de Québec qui relève Pierre Roberge et 
Antoinette Ragau, son épouse, du défaut d’insinuation de leur donation entre vifs, insérée 
en leur contrat de mariage, du sixième septembre, mil six cent soixante-dix-sept. 

Note de J.-C. Dionne : Antoinette Ragau (Bagau), fille du Roi 

 

 
 

Ordonnances et Jugements des intendants du canada. Imprimés sur une adresse de l’assemblée législative du Canada. 
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1680 - 18 mars – Arrêt ordonnant l'assemblée des parents, amis, voisins et enfants de Jeanne 
Baillargeon veuve en premières noces de Jean Labrecque, habitant de l'île et du comté de 
Saint-Laurent et duquel mariage est issu trois enfants mineurs: Jacques 10 ans, Marguerite 8 
ans et Françoise 5 ans et en secondes noces de Pierre Bruslon, duquel est issu deux enfants 
mineurs: Antoine 3 ans et Catherine 8 mois, pour donner leur avis devant le juge sur le lieu 
ainsi que la nécessité de vendre une certaine concession située dans l'île et comté de St-
Laurent.   

Transcription du texte avec orthographe modernisée :  

«Vu la requête présentée à la Cour par Jeanne Baillargeon veuve en premières noces de Jean Labreque 

habitant de l'île et comté de Saint-Laurent duquel mariage sont issus trois enfants mineurs savoir 

Jacques LaBreque âgé de dix ans, Marguerite âgée de huit ans et Françoise âgée de cinq ans, et être à 

présent veuve en seconde noces de défunt Pierre Bruslon duquel sont issus deux enfants mineurs 

Antoine Bruslon âgé de trois ans et Catherine âgée de huit mois, qu'elle est dans une si grande pauvreté 

et disette de vivres qu'elle n'a de quoi les nourrir et vêtir quoi que tous nus, ni même de quoi semer 

cette année, ni pour avoir de quoi y fournir, s'il ne lui est permis de mettre en vente et une des deux 

concessions qui lui restent et qui sont en friche faute d'avoir de quoi les faire valoir, à ce qu'il plaise à 

la Cour de lui permettre de vendre une desdites deux terres, pour en être le prix par elle employé à la 

nourriture, aliment et entretien desdits mineurs, au bas de laquelle requête est l'ordonnance de la Cour 

portant le soit montré au substitut du procureur général du treize du présent mois, réquisitoire dudit 

substitut du seize. Dit a été qu'il sera fait assemblée de parents amis ou voisins à défaut de nombre 

compétent de parents desdits mineurs, par-devant le juge des lieux pour donner leurs avis sur les fins 

de ladite requête, lequel en dressera son procès-verbal, pour icelui rapporté être fait droit par la Cour 

ainsi qu'il appartiendra. Duchesneau» 
BAnQ - Cote : TP1,S28,P2302 
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1688 - 1 mars – Brevet de confirmation par le Roi à Claude Guyon (Guion), habitant de l'île 
d'Orléans, de la concession lui ayant été faite le 22 mars 1687 par Jacques-René de Brisay, 
Marquis de Denonville, et Jean Bochart Champigny, gouverneur et intendant de la Nouvelle-
France, d'une place de soixante pieds de profondeur sur vingt-quatre pieds de large derrière 
la maison dudit Guyon à Québec, dans le coteau sous la maison du fort Saint-Louis.  

 
BAnQ - Cote : TP1,S36,P284 
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1689 - 27 juin – Arrêt du Conseil Supérieur de Québec accordant lettres de validation d’un 
inventaire non daté ni signé du notaire, en faveur de Guillaume Chartier, du vingt-septième 
juin, mil six cent quatre-vingt-neuf.  

Note de J.-C. Dionne : 31 janvier 1678, mariage à Ste Famille de Guillaume Chartier et de Marguerite Abraham, 

fille du Roi. 
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1693 - 17 mars – Acte de concession par Louis de Buade, Comte de Frontenac, et Jean 
Bochart Champigny, gouverneur et intendant de la Nouvelle-France, à René Lepage, 
habitant de l'île et comté de Saint-Laurent (île d'Orléans), d'une lieue de terre de front à 
prendre à une ligne qui sera tirée nord-est et sud-ouest pour terminer la profondeur de la 
concession du sieur Couillard de Lespinay (L'Espinay, Lépinay) située à la rivière du Sud, 
avec deux lieues de profondeur, laquelle concession joignant d'un côté au nord la 
prolongation de la ligne qui fait séparation des terres du sieur de Lespinay avec celles du 
sieur Amyot de Vincelotte (Amiot de Vincelot), de l'autre côté au sud-ouest les terres non 
concédées, d'un bout au nord-ouest ladite ligne qui termine la profondeur de ladite terre du 
sieur de Lespinay et de l'autre bout au sud-est une autre ligne parallèle qui termine lesdites 
deux lieues de profondeur. 

 
BAnQ - Cote : E1,S3,P143, Cote : E1,S4,SS1,D235,P1 
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1695 - 8 juillet – Acte de concession par Louis de Buade, Comte de Frontenac, et Jean Bochart 
Champigny, gouverneur et intendant de la Nouvelle-France, au sieur Michel Chartier, 
habitant de l'île d'Orléans, d'un espace de terre situé à la rivière Descoudet audit pays, lequel 
espace contenant une demi-lieue de terre de front de chaque côté de ladite rivière sur une 
lieue et demie de profondeur, avec les îles et îlets adjacents, à commencer du côté du sud-
ouest à la terre du sieur de Saint-Aubin en descendant ladite rivière et du côté du nord-est 
aux terres non concédées vis-à-vis celle ci-dessus mentionnée, à titre de fief et seigneurie 
avec haute, moyenne et basse justice.  

 

 

 
BAnQ - Cote : TP1,S36,P389 
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1696 - 2 avril – Jugement dans la cause d'Olivier Morel, écuyer, sieur de LaDurantaye, 
capitaine d'une compagnie du détachement de la Marine entretenue par Sa Majesté contre 
Nicolas Drouin, curateur à la succession vacante de Jean Cordeau dit Deslauriers, ordonnant 
que les biens immeubles de la dite succession seront vendus par le juge bailli de l'île et comté 
de Saint-Laurent au dernier enchérisseur après trois affiches de huitaine en huitaine.  

Transcription du texte avec orthographe modernisée :  

«Du lundi deuxième avril mille six cent quatre-vingt-seize. Le Conseil assemblé où étaient Monsieur 

l'intendant, maîtres Louis Rouer de Villeray premier conseiller, Nicolas Dupont de Neuville, Jean-

Baptiste Depeiras, Charles Denys de Vitré, et Claude de Bermen de la Martinière conseillers et François 

Madeleine Ruette d'Auteuil procureur général du Roi. Monsieur de Villeray s'est retiré. Entre Olivier 

MOREL écuyer sieur de Ladurantais capitaine d'une compagnie du détachement de la marine 

entretenue par sa Majesté en ce pays, demandeur en requête, présent d'une part, et Nicolas DROUIN 

curateur à la succession vacante de défunt Jean Cordeau dit Deslauriers aussi présent, d'autre part, ouï 

les comparants, lecture faite de ladite requête répondue le vingtième mars dernier avec assignation à 

ce jour, par exploit de Jacob huissier en date du 23e ensuivant; arrêt de ce dit Conseil du quatorze mars 

1695, portant entre autres choses qu'il serait procédé à la création d'un curateur à la succession vacante 

dudit Cordeau contre lequel ledit sieur de Ladurantais se pourrait pourvoir; sentence du juge bailli de 

l'île et comté Saint-Laurent par laquelle ladite succession est déclarée vacante et en ce faisant qu'il serait 

procédé à la nomination dudit curateur. en date du 26e mars 1695. Autre sentence dudit bailliage par 

laquelle ledit Drouin est nommé curateur à ladite succession du 21e juin dernier; d'assignation à lui 

donnée en conséquence par-devant ledit bailli par exploit dudit Jacob du premier février dernier; 

d'autre sentence dudit bailliage par laquelle l'obligation ci-après mentionnée est déclarée exécutoire 

contre ladite Drouin audit nom ainsi qu'elle l'était contre ledit Cordeau et ordonne que ledit sieur de 

Ladurantais se pourvoirait contre ledit curateur pour la rente des biens meubles et héritages dudit 

Cordeau pour le payement de ce qui lui est dû en date au 21e février dernier; et de ladite obligation 

passée par ledit défunt Cordeau au profit de défunt Jeam Madry aux droits duquel est ledit sieur de 

Ladurantais comme ayant épousé sa veuve, pour la somme de cent soixante-seize livres, le Conseil a 

ordonné et ordonne que l'habitation et autres biens immeubles de ladite succession dudit défunt 

Cordeau seront rendus par-devant le juge des lieux au plus offrant et dernier enchérisseur après trois 

affiches de huitaine en huitaine en la manière accoutumée attendu son peu de valeur, pour des deniers 

en provenant être ledit sieur de Ladurantais payé de ladite somme de deux cent soixante-seize livres 

de principal et intérêts d'icelle et le surplus si surplus y a restera entre les mains de l'adjudicataire pour 

l'intérêt des enfants mineurs dudit défunt Cordeau au cas qu'ils se portent héritiers après qu'ils auront 

atteint l'âge de majorité, les frais et dépens préalablement pris. BOCHART CHAMPIGNY.» 
BAnQ - Cote : TP1,S28,P5909 
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1697 - 10 avril – Acte de foi et hommage fait devant Jean Bochart Champigny, intendant en 
Nouvelle-France, par Jean Riou (Rioux), habitant demeurant en la paroisse Saint-François 
de l'île Saint-Laurent (île d'Orléans), pour le fief et seigneurie de la Rivière-des-Trois-
Pistoles qu'il a acheté du sieur de Vitré, conseiller au Conseil souverain du Roi.  

 

  
 

 
BAnQ - Cote : E1,S4,SS1,D31,P5 
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1697 - 22 avril – Jugement confirmant les sentences du juge bailli du comté de Saint-Laurent 
et celle de la Prévôté, entre Jacques Gourdeau, d'une part et Antoine Lefort et Jacques Ratté, 
habitants de la paroisse de Saint-Pierre, de l'île et comté de Saint-Laurent : Gourdeau est 
condamné aux dépens des trois instances. 

Transcription du texte avec orthographe modernisée :  

«Du lundi vingt-deuxième avril mille six cent quatre-vingt-dix-sept. Le Conseil assemblé où étaient 

Monsieur l'intendant, Monsieur Louis Rouer de Villeray premier conseiller Jean-Baptiste Depeiras, 

Charles Denys de Vitré, Claude de Bermen de la Martinière et Charles Aubert de Lachesnais conseillers. 

Et François Madeleine Ruette d'Auteuil procureur général du Roi. Entre Jacques GOURDEAU appelant 

de sentence de la prévôté de ville du trente et unième mars mille six cent quatre-vingt-seize et anticipé, 

d'une part, et Antoine LEFORT, Jacques Raté et autres habitants de la paroisse Saint-Pierre en l'île et 

comté et Saint-Laurent, intimés et anticipans, d'autre part; lecture faite de la sentence rendue par le 

juge bailli de ladite île le deuxième août 1695 par laquelle ledit appelant était condamné clore 

incessamment les devantures de ses terres bien et dûment suivant l'usage de ladite île conformément 

aux clauses des concessions à peine d'être tenu des dommages que pourraient faire les bestiaux entrant 

dans les grains faute de clôtures et aussi à peine de dix livres d'amende et ledit appelant condamné aux 

dépens, signifiée le douzième dudit mois; d'autre sentence aussi rendue par ledit Bailli le 23e dudit 

mois d'août portant que sans avoir égard à l'opposition faite par ledit appelant à l'exécution de ladite 

sentence du deuxième août 1695, elle sortira son plein et entier effet et icelui appelant condamné aux 

dépens, signifiée le cinquième septembre de ladite année; de ladite sentence de la prévôté de cette ville 

par laquelle il est dit qu'il a été bien jugé par ledit juge bailli, mal et sans grief appelé, et ordonné que 

lesdites sentences sortiront effet, ledit appelant condamné aux dépens et en vingt sols d'amende pour 

son fol appel, signifiée le neuvième avril 1696; des pièces mentionnées et datées par ladite sentence, 

ensemble de requête d'anticipation dudit appel répondue le onze juillet 1696. Et signifiée le lendemain; 

d'arrêt de ce dit Conseil portant appointement à écrire et produire du sixième août ensuivant de griefs 

d'appel dudit Gourdeau du 12e janvier 1697, signifiés à Robert Choret procureur desdits intimés le 23e 

dudit mois; d'addition auxdits griefs du 22e mars audit an et signifiée le même jour, ouï le rapport de 

maître Claude de Bermen de la Martinière conseiller et tout considéré, le Conseil a mis et met ladite 

appellation au néant. Ordonne que lesdites sentences dont est appel sortiront leur plein et entier effet 

à l'exception de l'amende de vingt sols dont il a déchargé ledit appelant condamne icelui appelant aux 

dépens qui ont été dûment faits tant à la cause principale que d'appel à taxer par ledit conseiller 

rapporteur et de grâce sans amende. Monsieur de la Martinière rapporteur. BOCHART 

CHAMPIGNY.» . 
BAnQ - Cote : TP1,S28,P5008; Cote : TP1,S28,P6027 
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1699 - septembre – Copie de la requête des Révérends pères Jésuites Martin Bouvart, 
supérieur, et François Vaillant, procureur, au gouverneur Callières et à l'intendant Jean 
Bochart de Champigny afin que leur soient transférée la seigneurie de Sillery concédée aux 
Sauvages (Amérindiens) et les terres concédées à l'Indien Pachirini (Pachiriny) de Trois-
Rivières.  

Dans le document, il est question des forts, maisons et chapelles construits par les Jésuites pour 

les Hurons et les Iroquois à Sillery, à l'île d'Orléans, au Cap de la Prairie de la Madeleine, à Lorette, 

au Sault de la Chaudière et en Acadie pour les Abénaquis, chez les Outaouacs (Outaouais) à 

Missilimakinak, au Sault-Sainte-Marie, à la Baie, aux Miamis et aux Illinois. Il est également 

question des missions volantes à Tadoussac, au lac Saint-Jean et à Papinachois (?), de la mission 

des Algonquins et des Abénaquis à Sillery. 

 
BAnQ - Cote : E21,S64,SS5,SSS7,D499; Cote : E21,S64,SS5,SSS7,D500 
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1700 - 5 avril – Arrêt ordonnant que deux conseillers se rendront auprès de l'Évêque, afin de 
savoir pourquoi ce dernier et sur quel fondement, il condamne le prêt que les marchands 
font aux voyageurs qui vont en traite au pays des Outaouais (Amérindiens) et payable en 
castor.  

Transcription du texte avec orthographe modernisée :  

«Du lundi cinquième avril mille sept cent. Le Conseil assemblé extraordinairement où étaient Monsieur 

l'intendant, maîtres Villeray, Depeiras, de Vitré, de La Martinière, de Lachesnais et Riverin conseillers. 

Sur la requête de Ignace Gosselin habitant au comté Saint-Laurent, par laquelle il expose qu'il y a six 

ou sept ans qu'il fût élu par justice subrogé tuteur aux enfants mineurs de Thomas Rousseau habitant 

dudit lieu, de laquelle charge voulant s'acquitter ainsi qu'il était obligé, inventaire fut fait des biens de 

la communauté qui avait été entre ledit Rousseau et sa femme et pour plus grande sûreté et 

conservation d'iceux, sur ce qu'il représenta au bailli dudit comté, fut ordonné que certains meubles et 

bestiaux mentionnés audit inventaire seraient vendus en la manière accoutumée pour les deniers en 

provenant être mis en les mains d'un marchand ou autre qui en payeraient l'intérêt au taux de 

l'ordonnance pour le plus grand profit desdits mineurs, ce que le suppliant a exécuté à la lettre et mis 

les deniers provenant de ladite vente en main sûre depuis cinq années, ce qui a augmenté lesdits 

deniers qui ne consistent qu'à deux cent cinquante livres de principal et donne un petit profit permis 

par l'ordonnance qui aide à l'entretient et éducation desdits mineurs, mais quoi que dans la bonne Foy, 

par ordre de son juge et pressé par son devoir, il ait agi comme ci-dessus, il a été extrêmement surpris 

que lors qu'il a voulu s'acquitter de son devoir de chrétien et s'approcher des sacrements, le curé de sa 

paroisse l'ayant interrogé s'il n'avait pas mis de l'argent a intérêt, et lui suppliant l'ayant instruit de ce 

que ci-dessus, l'absolution lui fut refusée, ce qui fut une mortification très grande audit exposant, 

nonobstant quoi il fut derechef pour obtenir l'absolution quelques jours après, laquelle lui fut encore 

refusée, encore bien qu'il fît entendre à son Pasteur ce à quoi la justice l'obligeait et qu'il était dans 

l'obligation de faire profiter le bien de ses pupilles, qu'il y avait des lois établies à ce sujet et que son 

bien propre était responsable et tenu desdits intérêts; mais cette remontrance fut sans aucun Fruit et 

eut pour toute réponse que Monsieur l'évêque de Québec avait spécialement ordonné par son 

mandement dernier et par d'autres ordres particuliers de refuser l'absolution à tous ceux qui seraient 

engagés dans de pareils cas, qu'ainsi il ne pouvait l'absoudre, ce que voyant ledit exposant, et enfin 

craignant comme pas éclairé que sa conscience ne fut engagée, dans ce cas, il est venu deux différentes 

fois trouver ledit sieur évêque, lui a représenté le refus que lui avait fait son curé de l'absoudre fondé 

sur les cas ci-dessus et sur les défenses de lui dit sieur évêque faites à ce sujet, lequel lui dit qu'il était 

vrai qu'il avait fait ces défenses, que c'était par son ordre que l'absolution lui avait été refusée et qu'il 

la refuserait à tous ceux qui feraient de pareilles affaires, en sorte que ledit exposant fut obligé de se 

retirer confus, pressé par son devoir de subrogé tuteur et craintif de celui de sa conscience, et dans une 

pareille perplexité, il a cru se devoir adresser en ce Conseil, à ce que vu sondit exposé, il lui plut le 

maintenir en ce qu'il a fait par ordre de justice et suivant les lois, ainsi qu'il l'expose, ou le décharger 

entièrement de sa charge de subrogé tuteur en rendant par lui compte de sa gestion. Et en ce qui regarde 

le refus que sondit curé lui fait de lui administrer les Saints sacrements pour les cas susdits ordonner 
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ce que de raison, ladite requête signée Ignace Gosselin; lecture aussi faite de certain billet signé F. Pierre 

récollet missionnaire, conçu en ces termes' je permets à Ignace Gosselin habitant de la paroisse de Saint-

Laurent en l'île d'aller à confesse à qui bon lui semblera ne voulant pas suivre mes sentiments à l'égard 

de l'argent qu'il a a intérêt pour des mineurs, ce 2e avril 1700. Ouï maître Denis Riverin conseiller faisant 

en cette partie fonction de procureur général du Roi pour l'absence d'icelui, qui a dit que depuis 

quelques jours, il s'est trouvé dans l'église paroissiale de cette ville à la grande messe où il aurait 

entendu publier un mandement dudit sieur évêque contenant entre autres choses que ledit sieur 

évêque condamnait le prêt que les marchands faisaient aux voyageurs qui allaient traiter avec les 

Sauvages aux Outaouais dont Ils exigeaient le payement en castor qui est plus de trente-trois pour-cent 

au-delà du montant desdits prêts, sans que lesdits marchands veillent risquer leurs effets, leur 

permettant néanmoins de prendre huit pour-cent qu'il dit être la règle du royaume pour les marchands, 

et partout le contenu audit mandement est enjoint à tous curés, missionnaires et confesseurs Séculiers 

et réguliers de tenir la main à l'exécution de sondit mandement ou ordonnance. Le Conseil 

conformément au réquisitoire dudit sieur Riverin et pour concourir aux bonnes intentions dudit sieur 

évêque, a ordonné et ordonne que deux conseillers de la compagnie se transporteront par devers lui 

pour savoir sur quel fondement et par quelle raison il condamne le prêt que lesdits marchands font 

auxdits voyageurs qui vont en traite audit pays des outaouais payable en castor, et leur permet 

néanmoins de prendre huit pour-cent pour la demeure de leur argent, disant que c'est la règle du 

royaume; et en ce qui y est dit des usures, s'il a entendu y comprendre l'argent des pupilles que leurs 

tuteurs ont placé a intérêt, et à cet effet commis maître Louis Rouer de Villeray premier conseiller et 

maître Claude de Bermen de La Martinière aussi conseiller audit Conseil. BOCHART CHAMPIGNY.» 

. 
BAnQ - Cote : TP1,S28,P5436; Cote : TP1,S28,P6443 
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1700 - 9 mai – Contrat de vente par dame Marie Sevestre, femme de Louis de Niort, sieur de 
Lanoraie (LaNoraye), de la paroisse Sainte-Famille de l'île Saint-Laurent (île d'Orléans), 
tant en son nom qu'au nom du sieur de Lanoraie, au sieur Louis de Niort, leur fils, des quatre 
cinquièmes de la concession obtenue le 27 avril 1688 de messires de Denonville et Bochart 
Champigny, gouverneur et intendant en Nouvelle-France, et consistant en une étendue de 
terres le long du fleuve Saint-Laurent, entre les terres de Lavaltrie et celles du sieur Dautray 
(Notaire Louis Chambalon).  
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BAnQ - Cote : E1,S4,SS1,D119,P3  
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1702 - 20 mars – Arrêt ordonnant au huissier Joseph Prieur de produire le contrat de vente 
d'une habitation dans la cause de Jean Côté fils, habitant de l'île et du comté de Saint-
Laurent contre Robert Choret, charpentier. 

Transcription du texte avec orthographe modernisée :  

«Entre Jean Côté fils habitants de l'île et compté de Saint-Laurent, comparant pour lui l'huissier Prieur, 

d'une part, et Robert CHAURET (Choret) charpentier aussi présent, d'autre part. Parties ouïes, le 

Conseil avant faire droit a ordonné et ordonne que ledit Prieur pour ledit Côté sera tenu faire apparoir 

en icelui lundi prochain pour toutes préfixions et délais du contrat de vente faite par ledit Côté audit 

Chauret de certaine habitation dont il s'agit. BOCHART CHAMPIGNY.» 
Note de J.-C. Dionne : Jean Côté réside à St Pierre  

BAnQ - Cote : TP1,S28,P6787, Cote : TP1,S28,P7248   

 

1702 - 27 mars – Jugement confirmant la sentence rendue en la Prévôté de Québec le 29 
octobre 1701 entre Robert Choret, charpentier de Québec, appelant et Jean Côté, fils, au sujet 
d'une saisie.  

Transcription du texte avec orthographe modernisée :  

«Entre Robert CHAURET (Choret) charpentier demeurant en cette ville appelant de sentence de la 

prévôté d'icelle du vingt-neuvième octobre dernier présent d'une part, et Jean Côté fils intimé 

comparant pour lui l'huissier Prieur, d'autre part. Parties ouïes. Lecture faite de ladite sentence par 

laquelle la saisie et exécution y mentionnée a été déclarée bonne et valable et en conséquence ordonné 

que Faute de payement de la somme de cent vingt livres les meubles saisis seraient vendus et adjugés 

au plus offrant et dernier enchérisseur en la manière accoutumée pour être le provenu de ladite vente 

mis en les mains dudit Côté jusqu'à concurrence de son dû et ledit Chauret condamné aux dépens, de 

la signification étant au bas avec sommation d'y obéir par exploit du onzième novembre ensuivant; des 

pièces y mentionnées et datées; de défaut obtenu en ce dit Conseil par ledit Côté à l'encontre dudit 

Chauret le cinq décembre de ladite année dernière, signifié le 25e janvier dernier avec assignation du 

lundi suivant en huitaine; d'autre défaut obtenu par ledit Chauret contre ledit Côté le sixième février 

aussi dernier, signifié le troisième du présent mois; de requête dudit Chauret au bas de laquelle est 

ordonnance du quinzième dudit présent mois et la signification d'icelles avec assignation au jourd'hui 

par exploit du seizième dudit présent mois. Le Conseil a dit qu'il a été bien jugé par ladite sentence, 

mal et sans grief appelé par ledit Chauret, et ledit appelant condamné aux dépens de grâce sans 

amende; cependant sursis l'exécution dudit arrêt jusque aux fêtes de Pâques prochaines. 

BOCHART CHAMPIGNY.» 
Note de J.-C. Dionne : Jean Côté réside à St Pierre  

BAnQ  - Cote : TP1,S28,P6796, Cote : TP1,S28,P7257  
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1705 - 9 novembre – Jugement de l’intendant Jacques Raudot qui reçoit la veuve Meny, 
censitaire du seigneur d'Argentenay, appelante d'une sentence rendue contr'elle par le Juge 
Seigneurial de l'Isle d'Orléans, au sujet des cens et rentes. 

 

 
 
Complément des ordonnances et jugements des gouverneurs et intendants et des différents officiers civils et de justice, 
avec une table alphabétique de toutes les matières contenues tant dans ce volume que dans les deux volumes précédents. 
Imprimé sur une adresse de l’assemblé législative du Canada, Revue et corrigé d’après les Pièces originales déposées aux 
Archives Provinciales. Québec, de la presse à vapeur de E. R. Fréchette, 1856, chapitre troisième, p.120; BAnQ - Cote 
: E1,S1,P29 
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1706 - 12 avril – Ordonnance de l'intendant Jacques Raudot qui permet au sieur Jacob de 
continuer d'agir comme juge et bailli de l'île et comté de Saint-Laurent (île d'Orléans) 
jusqu'à ce que le sieur Berthelot y ait pourvu.  

 

 
BAnQ - Cote : E1,S1,P89 
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1706 - 16 août – Défense faite par le Conseil Supérieur à la Dame de la Forêt, de faire tourner 
son moulin dans le comté Saint-Laurent, du seizième août 1706. 

 

 

 

Ordonnances et Jugements des intendants du canada. Imprimés sur une adresse de l’assemblée législative du Canada. 
Volume 2. Revus et corrigés d’après les pièces originales déposées aux Archives Provinciales. Québec de la presse à vapeur 
de E. R. Fréchette, 1855, p. 139-141. 
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1706 - 13 septembre – Permission donnée par le Conseil Supérieur, à la Dame de la Forêt, de 
faire tourner son moulin jusqu’à ce que le seigneur ait fait rétablir le sien, du treizième 
septembre 1706. 

 

 
 

 
 

Ordonnances et Jugements des intendants du canada. Imprimés sur une adresse de l’assemblée législative du Canada. 
Volume 2. Revus et corrigés d’après les pièces originales déposées aux Archives Provinciales. Québec de la presse à vapeur 
de E. R. Fréchette, 1855, p. 142-144 
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1707 - 29 janvier – Ordonnance de l’intendant Jacques Raudot qui déclare que les nommés 
Charest, Larchevêque, Thivierge, Jehan et Dedieu (?) pourront, seuls dans le gouvernement 
de Québec, tanner les cuirs et les vendre; défense à eux d’en exposer en vente avant qu’ils 
aient la qualité propre pour être employés; défenses à tous autres de vendre des cuirs tannés 
à peine de trois livres d’amende. 

 

   
 
BAnQ : Cote : CR301,P557 
Roy, Pierre-Georges. Inventaire des ordonnances des intendants de la Nouvelle-France conservées aux Archives 
Provinciales de Québec. Vol. I, Beauceville, L’Éclaireur, limité, éditeur, 1919, p.25 
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1707 - 29 septembre – Ordonnance de l’intendant Jacques Raudot au sujet du moulin de la 
paroisse de Saint-Pierre et Saint-Paul de l’île et comté de Saint-Laurent dont Philippe Noël 
vient de se rendre adjudicataire. 

 

 

BAnQ - Cote : E1,S1,P290 
Roy, Pierre-Georges. Inventaire des ordonnances des intendants de la Nouvelle-France conservées aux Archives 
Provinciales de Québec. Vol. I, Beauceville, L’Éclaireur, limité, éditeur, 1919, p.45 
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1707 - 2 octobre – Ordonnance de l’intendant Jacques Raudot qui charge les nommés Côté 
et Paradis de faire le devis des ouvrages nécessaires au moulin de Saint-Pierre et Saint-Paul 
de l’île et comté de Saint-Laurent. 

 

 

 
BAnQ - Cote : E1,S1,P295 
Roy, Pierre-Georges. Inventaire des ordonnances des intendants de la Nouvelle-France conservées aux Archives 
Provinciales de Québec. Vol. I, Beauceville, L’Éclaireur, limité, éditeur, 1919, p.45 

1707 - 16 octobre – Ordonnance de l’intendant Jacques Raudot qui taxe à trois livres, pour 
chacun, les visites faites par Guillaume Paradis et Jean Côté au moulin de la paroisse de 
Saint-Pierre et Saint-Paul de l’île et comté de Saint-Laurent. 

 

 
 
BAnQ - Cote : E1,S1,P305 
Roy, Pierre-Georges. Inventaire des ordonnances des intendants de la Nouvelle-France conservées aux Archives 
Provinciales de Québec. Vol. I, Beauceville, L’Éclaireur, limité, éditeur, 1919, p.47 
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1707 - 16 octobre – Ordonnance de l’intendant Jacques Raudot qui déclare que les réparations 
au moulin de de la paroisse de Saint-Pierre et Saint-Paul seront faites conformément au devis 
préparé par les sieurs Côté et Paradis et que Philippe Noël retiendra le prix de ces réparations 
sur les profits du dit moulin. 

 

 
 

BAnQ - Cote : E1,S1,P304 
Roy, Pierre-Georges. Inventaire des ordonnances des intendants de la Nouvelle-France conservées aux Archives 
Provinciales de Québec. Vol. I, Beauceville, L’Éclaireur, limité, éditeur, 1919, p.47 
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1707 - 16 octobre – Ordonnance de l’intendant Jacques Raudot au sujet d’arrérages de rentes 
entre M. Perrot, seigneur d’Argentenay, et la femme Vedieu. 

 

 

 
BAnQ - Cote : E1,S1,P307 
Roy, Pierre-Georges. Inventaire des ordonnances des intendants de la Nouvelle-France conservées aux Archives 
Provinciales de Québec. Vol. I, Beauceville, L’Éclaireur, limité, éditeur, 1919, p.47-48 
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1708 - 6 mars – Ordonnance de l’intendant Jacques Raudot en faveur du sieur Gaillard, 
procureur du sieur de la Grange, contre Pierre Drouin, comme ayant épousé Louise 
Letourneau, veuve de Pierre Gagnon, pour une dette de 926 livres. 

 

 

   
 

Note de J.-C. Dionne : Pierre Drouin et Louise Létourneau, de Ste Famille. 

BAnQ -  E1,S1,P335 

Roy, Pierre-Georges. Inventaire des ordonnances des intendants de la Nouvelle-France conservées aux Archives 
Provinciales de Québec. Vol. I, Beauceville, L’Éclaireur, limité, éditeur, 1919, p.52 
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1708 - 18 avril – Ordonnance de l’intendant Jacques Raudot au sujet d’une habitation sise en 
la paroisse de Saint-Jean, île et comté de Saint-Laurent entre Philippe Ancelin et le sieur de 
Belleval.  

 

 

 
BAnQ - Cote : E1,S1,P359 
Roy, Pierre-Georges. Inventaire des ordonnances des intendants de la Nouvelle-France conservées aux Archives 
Provinciales de Québec. Vol. I, Beauceville, L’Éclaireur, limité, éditeur, 1919, p.55 
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1708 - 4 mai – Ordonnance de l’intendant Jacques Raudot qui oblige Joseph Gaulin à passer 
contrat de vente d’une habitation en l’île d’Orléans, paroisse Saint-François, en faveur de 
Charles Campagna. 

 

   

BAnQ - Cote : E1,S1,P368 
Roy, Pierre-Georges. Inventaire des ordonnances des intendants de la Nouvelle-France conservées aux Archives 
Provinciales de Québec. Vol. I, Beauceville, L’Éclaireur, limité, éditeur, 1919, p.55 
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1708 - 2 octobre – Ordonnance de l'intendant Jacques Raudot qui établit que le partage fait 
entre Étienne Fontaine et André Bernard d'une terre et habitation situés à l'île d'Orléans 
subsistera, à la charge par ledit Fontaine de payer audit Bernard et à Marie Giton sa femme 
la somme de dix livres et son sixte des dettes de la communauté entre ledit Bernard et sa 
femme.  

 

 

 
BAnQ - Cote : E1,S1,P462  
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1708 - 26 octobre – Ordonnance de l’intendant Jacques Raudot au sujet du domaine de la 
Sainte-Famille (île d’Orléans) entre Hypolite Lehoux et le sieur Gaillard, procureur du sieur 
Berthelot.  

 

   
 

BAnQ - Cote : E1,S1,P433 
Roy, Pierre-Georges. Inventaire des ordonnances des intendants de la Nouvelle-France conservées aux Archives 
Provinciales de Québec. Vol. I, Beauceville, L’Éclaireur, limité, éditeur, 1919, p.67 
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1709 - 5 février – Ordonnance de l’intendant Jacques Raudot qui condamne Claude Landry 
à nettoyer un arpent de terre pour David Létourneau, après les semences, pour le rembourser 
du blé et de la farine qu’il lui a fournis. 

 

 
BAnQ - Cote : E1,S1,P476 
Roy, Pierre-Georges. Inventaire des ordonnances des intendants de la Nouvelle-France conservées aux Archives 
Provinciales de Québec. Vol. I, Beauceville, L’Éclaireur, limité, éditeur, 1919, p.71 
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1709 - 7 mars – Ordonnance de l’intendant Jacques Raudot entre Pierre Dufresne, Gabriel 
Rouleau, mari de Jeanne Dufresne, et les autres héritiers de Pierre Dufresne père. 

 

 

 
 

Note de J.-C. Dionne : Gabriel Rouleau et Jeanne Dufresne, de St Laurent. 

 

BAnQ - Cote : E1,S1,P486 
Roy, Pierre-Georges. Inventaire des ordonnances des intendants de la Nouvelle-France conservées aux Archives 
Provinciales de Québec. Vol. I, Beauceville, L’Éclaireur, limité, éditeur, 1919, p.72 
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1709 - 12 juin – Ordonnance de l’intendant Jacques Raudot au sujet d’une terre située en l’île 
et comté de Saint-Laurent entre les héritiers de feu Louis Lepage et de Sébastienne Loignon. 

 

   

BAnQ - Cote : E1,S1,P531 
Roy, Pierre-Georges. Inventaire des ordonnances des intendants de la Nouvelle-France conservées aux Archives 
Provinciales de Québec. Vol. I, Beauceville, L’Éclaireur, limité, éditeur, 1919, p.80 
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1709 - 22 juin – Ordonnance de l’intendant Jacques Raudot qui condamne Pierre Drouin et 
Louise Letourneau, sa femme, à payer au sieur Gaillard, chargé de la procuration de Joseph 
Gagnon, la part qui lui revient comme héritier en partie de Dorothée Gagnon dans la somme 
de 4,500 livres. 

Note de J.-C. Dionne : Pierre Drouin et Louise Létourneau, de Ste Famille. 
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BAnQ - Cote : E1,S1,P610 

Roy, Pierre-Georges. Inventaire des ordonnances des intendants de la Nouvelle-France conservées aux Archives 
Provinciales de Québec. Vol. I, Beauceville, L’Éclaireur, limité, éditeur, 1919, p.83 
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1709 - 1 juillet – Procès-verbal de ligne et bornes séparant deux terres en vertu d'une 
ordonnance du sieur Raudot, intendant de la Nouvelle-France, en date du 1er juillet 1709, 
lesquelles terres étant situées à l'île et comté de Saint-Laurent (île d'Orléans), sur la grève, 
dans la paroisse de Saint-François, dans l'[arrière-fief d']Argentenay de la seigneurie de l'Île 
d'Orléans. La présente pièce concerne directement: Thomas Aselin (Asselin), habitant 
demeurant à l'île et comté de Saint-Laurent (île d'Orléans) en la seigneurie d'Argentenay, 
paroisse de Saint-François; Charles Campagna, habitant demeurant à l'île et comté de Saint-
Laurent (île d'Orléans) en la seigneurie d'Argentenay, paroisse de Saint-François (arpenteur 
Hilaire Bernard de Larivière). - 2 juillet 1709 - 3 juillet 1709 . 

 

    
 
BAnQ - Cote : CA301,S56,P251 
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1709 - 29 juillet – Ordonnance de l’intendant Jacques Raudot au sujet d'une donation entre 
Mathurin Belouard et Marguerite Pollet, sa femme, et Pierre Côté, tuteur de Marie-
Madeleine Belouard. 

Note de J.-C. Dionne : Mathurin Belouard et Marguerite Follet, de Ste Famille. 
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BAnQ - Cote : E1,S1,P565 
Roy, Pierre-Georges. Inventaire des ordonnances des intendants de la Nouvelle-France conservées aux Archives 
Provinciales de Québec. Vol. I, Beauceville, L’Éclaireur, limité, éditeur, 1919, p.84 
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1709 - 29 juillet – Ordonnance de l’intendant Jacques Raudot qui déclare la donation faite 
par Mathurin Belouard à Mathieu Belouard, son fils, le 20 octobre 1707, nulle et résolue et en 
conséquence décide que le -dit Mathurin Belouard rentrera dans la part de l'habitation par 
lui donnée à Mathieu Belouard, son fils, et reprendra tous les effets qui y sont contenus et 
aussi les meubles qu'il prouvera lui avoir appartenu lors de la dite donation. 
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BAnQ - Cote : E1,S1,P563 
Roy, Pierre-Georges. Inventaire des ordonnances des intendants de la Nouvelle-France conservées aux Archives 
Provinciales de Québec. Vol. I, Beauceville, L’Éclaireur, limité, éditeur, 1919, p.85 
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1710 - 22 février – Ordonnance de l’intendant Jacques Raudot qui déclare la donation faite 
par Jean Mourie et Marie Mignault, sa femme, à Pierre Galien et à Marie Mourie, sa femme, 
bonne et valable et décide qu’ils resteront propriétaires de la terre donnée située en l’île 
d’Orléans, paroisse Saint-Jean. 

 

 

   

BAnQ - Cote : E1,S1,P632  
Roy, Pierre-Georges. Inventaire des ordonnances des intendants de la Nouvelle-France conservées aux Archives 
Provinciales de Québec. Vol. I, Beauceville, L’Éclaireur, limité, éditeur, 1919, p.95 
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1710 - 22 février – Ordonnance de l’intendant Jacques Raudot au sujet de la vente d’une 
perche et demie de terre en la paroisse de Saint-Laurent entre Nicolas Meneteau et Pierre 
Leclerc. 

 

   
 
BAnQ - Cote : E1,S1,P633 
Roy, Pierre-Georges. Inventaire des ordonnances des intendants de la Nouvelle-France conservées aux Archives 
Provinciales de Québec. Vol. I, Beauceville, L’Éclaireur, limité, éditeur, 1919, p.95 
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1710 - 13 mars – Ordonnance de l’intendant Jacques Raudot pour les enfants mineurs de feu 
Gabriel Gosselin et de Marie-Madeleine Pichette, remariée à Antoine Vignot. 

Note de J.-C. Dionne : Marie-Madeleine Pichette et Antoine Vignot, de St Pierre. 

 

 

     
BAnQ - Cote : E1,S1,P641 
Roy, Pierre-Georges. Inventaire des ordonnances des intendants de la Nouvelle-France conservées aux Archives 
Provinciales de Québec. Vol. I, Beauceville, L’Éclaireur, limité, éditeur, 1919, p.96 
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1710 - 26 mars – Ordonnance de l’intendant Jacques Raudot qui ratifie un échange de terre 
fait par Joseph Baucher dit Morency, tuteur de Jean Chauret (Choret), mineur de 23 ans. 

 

     

  

 

BAnQ - Cote : E1,S1,P649 
Roy, Pierre-Georges. Inventaire des ordonnances des intendants de la Nouvelle-France conservées aux Archives 
Provinciales de Québec. Vol. I, Beauceville, L’Éclaireur, limité, éditeur, 1919, p.98 
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1710 - 7 avril – Ordonnance de l’intendant Jacques Raudot au sujet d’une obligation envers 
les héritiers Picard entre Étienne Carbonneau, habitant de Saint-François, île d’Orléans, et 
Jacques Barbel. 

    
 

    

BAnQ - Cote : E1,S1,P660 
Roy, Pierre-Georges. Inventaire des ordonnances des intendants de la Nouvelle-France conservées aux Archives 
Provinciales de Québec. Vol. I, Beauceville, L’Éclaireur, limité, éditeur, 1919, p.99 
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1710 - 28 avril – Ordonnance de l’intendant Jacques Raudot au sujet d’une terre située en la 
paroisse de Saint-Laurent, île d’Orléans entre Antoine Paquet et François Paquet. 

 

    
 

BAnQ - Cote : E1,S1,P664 
Roy, Pierre-Georges. Inventaire des ordonnances des intendants de la Nouvelle-France conservées aux Archives 
Provinciales de Québec. Vol. I, Beauceville, L’Éclaireur, limité, éditeur, 1919, p.100 
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1710 - 14 juin – Ordonnance de l’intendant Jacques Raudot qui, sur le procès-verbal de Hilaire 
Bernard de Larivière, décide que le nouveau chemin fait à la Sainte-Famille pour aller à 
Saint-François de l’île d’Orléans subsistera et qu’il aura dix-huit pieds de large; défense de 
se servir de l’ancien chemin. 

 

    
 

 

BAnQ - Cote : E1,S1,P676 
Roy, Pierre-Georges. Inventaire des ordonnances des intendants de la Nouvelle-France conservées aux Archives 
Provinciales de Québec. Vol. I, Beauceville, L’Éclaireur, limité, éditeur, 1919, p.102 
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1710 - 25 juin – Ordonnance de l’intendant Jacques Raudot qui ratifie la vente d’une terre sise 
en l’île d’Orléans faite par Jean Guillemette à André Bissonnet. 

 

 

 
BAnQ - Cote : E1,S1,P679 
Roy, Pierre-Georges. Inventaire des ordonnances des intendants de la Nouvelle-France conservées aux Archives 
Provinciales de Québec. Vol. I, Beauceville, L’Éclaireur, limité, éditeur, 1919, p.103 
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1711 - 21 février – Ordonnance de l’intendant Jacques Raudot qui règle la conduite que 
tiendra Joseph Lepage comme tuteur des enfants mineurs de son frère. 

 

   
 
BAnQ - Cote : E1,S1,P763 
Roy, Pierre-Georges. Inventaire des ordonnances des intendants de la Nouvelle-France conservées aux Archives 
Provinciales de Québec. Vol. I, Beauceville, L’Éclaireur, limité, éditeur, 1919, p.115 
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1711 - 21 février – Ordonnance de l’intendant Jacques Raudot qui termine les contestations 
entre la veuve Maurice Crépeau et ses enfants au sujet d'une terre vendue à l'un d'eux, 
Maurice Crépeau, fils. 

    
 
BAnQ - Cote : E1,S1,P761 
Roy, Pierre-Georges. Inventaire des ordonnances des intendants de la Nouvelle-France conservées aux Archives 
Provinciales de Québec. Vol. I, Beauceville, L’Éclaireur, limité, éditeur, 1919, p.115 
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1711 - 11 mars – Ordonnance de l’intendant Jacques Raudot, intendant, qui valide le partage 
fait, entre les héritiers Arrivé d’une terre sise en la paroisse de Saint-François et qui permet 
à François Arrivé, l’un d’eux, de vendre les trois arpents qui luis sont échus dont l’acquéreur 
paiera les rentes sur le même pied qu’il les a toujours payées sans que le seigneur puisse les 
augmenter sous le prétexte qu’on ne rapporte point le contrat de concession. 

 

 
 
BAnQ - Cote : E1,S1,P768 
Roy, Pierre-Georges. Inventaire des ordonnances des intendants de la Nouvelle-France conservées aux Archives 
Provinciales de Québec. Vol. I, Beauceville, L’Éclaireur, limité, éditeur, 1919, p.116 
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1711 - 13 mars – Ordonnance de l’intendant Jacques Raudot au sujet de l’adjudication d’un 
banc dans l’église paroissial de Saint-François, île et comté de Saint-Laurent en faveur de 
Joseph Lepage contre le nommé Martineau. 

 

 
BAnQ - Cote : E1,S1,P771 
Roy, Pierre-Georges. Inventaire des ordonnances des intendants de la Nouvelle-France conservées aux Archives 
Provinciales de Québec. Vol. I, Beauceville, L’Éclaireur, limité, éditeur, 1919, p.117 

 

Jean-Claude Dionne - Les ordonnances et les jugements des intendants concernant les habitants de l’Île d’Orléans (1663-1760) 

Site Internet : Archiv-Histo.com 111



1711 - 16 mars – Ordre à Pierre Gendron et Robert Gaulin, habitants de la paroisse Sainte-
Famille, d'effectuer après la fonte des neiges la visite d'un moulin à farine de la paroisse de 
Saint-Pierre, en l'île et comté de Saint-Laurent, dans la cause opposant Jean Côté (Costé), 
habitant du dit lieu, tant en son nom que pour les autres habitants de la dite paroisse, à 
Guillaume Gaillard, conseiller et procureur de Monsieur Berthelot, propriétaire de la dite Île 
et comté de Saint-Laurent, Dame Françoise-Charlotte Juchereau de Saint-Denis, femme de 
François Daupin, sieur de LaForest et Florent de la Cettière (LaCetière), notaire en la 
Prévôté de Québec, en son nom et comme procureur de Philippe Noël, fermier du moulin 
de la dite paroisse appartenant à la dite Juchereau.  

 

     
 

 
BAnQ - Cote : TP1,S28,P8945 
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1711 - 23 mars – Ordonnance de l’intendant Jacques Raudot qui permet à François 
Vaillancourt, mineur de 24 ans, de vendre tous ses droits successifs de père et de mère pour 
s’en servir à l’établissement d’une terre à lui concédée dans la rivière Nicolet.  

 

 

 
Roy, Pierre-Georges. Inventaire des ordonnances des intendants de la Nouvelle-France conservées aux Archives 
Provinciales de Québec. Vol. I, Beauceville, L’Éclaireur, limité, éditeur, 1919, p.117. Complément des ordonnances et 
jugements des gouverneurs et intendants et des différents officiers civils et de justice, avec une table alphabétique de toutes 
les matières contenues tant dans ce volume que dans les deux volumes précédents. Imprimé sur une adresse de l’assemblé 
législative du Canada, Revue et corrigé d’après les Pièces originales déposées aux Archives Provinciales. Québec, de la 
presse à vapeur de E. R. Fréchette, 1856, chapitre troisième, p.152-53 
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1711 - 31 mars – Ordonnance de l’intendant Jacques Raudot qui porte règlement pour les 
sommes dues par Marguerite Chabot à sa mère, Marguerite Noël, veuve de François Chabot. 

Note de J.-C. Dionne : Ils résident à St Laurent. 
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BAnQ - Cote : E1,S1,P779 
Roy, Pierre-Georges. Inventaire des ordonnances des intendants de la Nouvelle-France conservées aux Archives 
Provinciales de Québec. Vol. I, Beauceville, L’Éclaireur, limité, éditeur, 1919, p.118.  
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1711 - 18 juin – Ordonnance de l’intendant Jacques Raudot qui décide que Gabriel Rouleau 
jouira de sa terre en l’île et comté de Saint-Laurent suivant les bornes qui ont été plantées 
par le sieur Larivière et en remboursant à Nicolas Baillargeon ses labeurs et les semences 
faites sur ladite terre. 

 

 

 
 
BAnQ - Cote : E1,S1,P800 
Roy, Pierre-Georges. Inventaire des ordonnances des intendants de la Nouvelle-France conservées aux Archives 
Provinciales de Québec. Vol. I, Beauceville, L’Éclaireur, limité, éditeur, 1919, p.121  
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1711 - 30 juin – Ordonnance de l’intendant Jacques Raudot qui porte que les particuliers de 
la paroisse de Saint-Laurent, île d’Orléans, dont les chevaux auront été pris et saisis sur les 
grèves des habitants de la paroisse Saint-Pierre seront tenus de les réclamer et retirer vingt-
quatre heures près qu’ils en auront été avertis et de payer l’amende de cent sols portée par 
ordonnance du 23 juin; à faute de les retirer dans le dit temps permis aux habitants de Saint-
Pierre de faire vendre les dits chevaux à la porte de leur église pour être payés de la dite 
amende. 

 

     
 
BAnQ - Cote : E1,S1,P822  
Roy, Pierre-Georges. Inventaire des ordonnances des intendants de la Nouvelle-France conservées aux Archives 
Provinciales de Québec. Vol. I, Beauceville, L’Éclaireur, limité, éditeur, 1919, p.121  

  

Jean-Claude Dionne - Les ordonnances et les jugements des intendants concernant les habitants de l’Île d’Orléans (1663-1760) 

Site Internet : Archiv-Histo.com 117



1711 - 28 juillet – Ordonnance de l’intendant Jacques Raudot qui maintient Gabriel Rouleau 
et Nicolas Baillargeon dans la jouissance de leurs terres suivant les bornes et alignements 
portés par un procès-verbal du sieur Quantin, juré-arpenteur. 

 

    
 
BAnQ - Cote : E1,S1,P811 
Roy, Pierre-Georges. Inventaire des ordonnances des intendants de la Nouvelle-France conservées aux Archives 
Provinciales de Québec. Vol. I, Beauceville, L’Éclaireur, limité, éditeur, 1919, p.123  
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1713 - 24 mars – Ordonnance de l’intendant Michel Bégon au sujet des réparations faites par 
ces derniers au moulin de Saint-Pierre île et comté de Saint-Laurent entre Philippe Noël, 
Pierre Noël et Jean Baptiste Charon.  

   
 

BAnQ - Cote : E1,S1,P841 
Roy, Pierre-Georges. Inventaire des ordonnances des intendants de la Nouvelle-France conservées aux Archives 
Provinciales de Québec. Vol. I, Beauceville, L’Éclaireur, limité, éditeur, 1919, p.128.  
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1713 - 23 juillet – Ordonnance de l'intendant Michel Bégon contre Antoine Lavallée, habitant 
de Saint-Laurent, qui, au mépris des ordonnances, a laissé errer sur les grèves de Saint-
François une cavalle (cheval, jument) et son poulain. 

 

   
 

 
BAnQ - Cote : E1,S1,P860 
Roy, Pierre-Georges. Inventaire des ordonnances des intendants de la Nouvelle-France conservées aux Archives 
Provinciales de Québec. Vol. I, Beauceville, L’Éclaireur, limité, éditeur, 1919, p.131 
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1714 - 28 mars – Ordonnance de l’intendant Michel Bégon qui oblige les habitants qui relève 
de l’arrière-fief du sieur Duchesnay en l’île et comté de Saint Laurent de fournir à leur 
seigneur dans quinzaine copie des titres en vertu desquels ils possèdent leurs terres.  

 

 

Roy, Pierre-Georges. Inventaire des ordonnances des intendants de la Nouvelle-France conservées aux Archives 
Provinciales de Québec. Vol. I, Beauceville, L’Éclaireur, limité, éditeur, 1919, p.135. Publiée dans Edits et Ordonnances, 
vol. II, p. 283. 
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1715 - 17 juin – Ordonnance de l’intendant Michel Bégon qui porte que les sieurs Larivière 
et Quentin, arpenteurs, se transporteront sur les habitations de Charles Campagna et 
Thomas Asselin pour les mesurer suivant et au désir de l'ordonnance rendue par M. Raudot 
le 10 juillet 1709. 

 

 
 

    
Note de J.-C. Dionne : Ils résident à St François 

BAnQ – Cote : E1,S1,P982 
Roy, Pierre-Georges. Inventaire des ordonnances des intendants de la Nouvelle-France conservées aux Archives 
Provinciales de Québec. Vol. I, Beauceville, L’Éclaireur, limité, éditeur, 1919, p.150  
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1715 - 14 juillet – Ordonnance de l’intendant Michel Bégon qui homologue le procès-verbal 
d'arpentage fait par Larivière et Quentin, arpenteurs, des terres de Charles Campagna et 
Thomas Asselin. 

 

 

 
BAnQ - Cote : E1,S1,P989 
Roy, Pierre-Georges. Inventaire des ordonnances des intendants de la Nouvelle-France conservées aux Archives 
Provinciales de Québec. Vol. I, Beauceville, L’Éclaireur, limité, éditeur, 1919, p.151  
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1716 - 20 février – Ordonnance de l’intendant Michel Bégon qui porte que le chemin pratiqué 
sur la terre de Jean Côté, habitant de la paroisse Saint-Pierre, servira à l’avenir aux habitants 
de l’île et comté de Saint-Laurent, pour venir au moulin de la paroisse Saint-Pierre exploité 
par Philippe Noël à la charge qu’il sera payé au dit Côté sur le revenu du moulin en question 
vingt-cinq livre par années. 

Transcription par Jean-Claude Dionne 
Michel Begon, 
Chevalier seigneur de la Picardière, Murbelin et autres lieux Conseiller du Roy en ser Consita et au 
Parlement de Mens, Intendant de justice police et finances en la Nouvelle France. 
Jean Côté habitant de l’Isle et Comté St-Laurent en la paroisse de St-Pierre nous ayant exposé  qu’en 
l’année mil sept cent quatorze, il serait convenu avec Philippe Noël fermier du moulin construit en la 
dite paroisse de fournir aux habitants de la paroisse en Isle un chemin sur sa terre pour aller et venir 
au dit moulin moyennement que le dit Noël lui payerai dix minots de blé par an, le dit chemin de J. 
Côté aurait fourni et duquel les dits habitants se servent journellement, mais comme il a appris que le 
dit Noël serait convenu avec le nommé Poulet de lui fournir un chemin pour aller au dit moulin, ce que 
le dit Poulet ne peut faire sans passé sur la terre du dit Côté, qu’il n’est pas à l’option du dit Noël de 
changer le dit chemin, d’autant que par sur les contestations qu’il aurait eu avec le dit Poulet au sujet 
du dit chemin, Monsieur Raudot aurait rendu son ordonnance, le vingt-trois mars 1716, par laquelle il 
a commis le feu Sieur Doricq vivant, prêtre curé de la dite paroisse de St-Pierre, pour faire convenir 
d’arbitrer aux dits Côté et Poulet en exécution de ladite ordonnance, le dit Sieur Doricq aurait fait 
assembler au presbytère de la dite paroisse, la majeure partie des habitants d’icelle, lesquels seraient 
convenus de prendre le chemin du dit Côté comme étant le meilleur suivant qu’il parait au procès-
verbal en date du dix-huit février 1711, et que depuis ce temps les dits habitants se servent du dit 
chemin. 
Nous demandant le dit Côté, qu’il nous plaise condamné le dit Noël à lui payer les dits dix minots de 
blé pour l’année 1715 et de continuer à l’avenir ou de faire défense aux dits habitants de passer par le 
dit chemin; le dit Noël entendu qui nous a dit qu’il a affermé le chemin du dit Poulet suivant les ordres 
qu’il aurait eu du dit Sieur Gaillard, Conseiller au conseil supérieur, seigneur de la dite Isle, d’autant 
que le dit Poulet fournit tous les bois de chauffage nécessaire pour le dit moulin ce que les dit Côté ne 
veut faire, parties ouïr ensemble le dit Sieur Gaillard et le dit Poulet vu l’ordonnance de monsieur 
Raudot du vingt-trois de mars 1706, le procès-verbal du sieur Doricq en date du dix-huit février 1711, 
à quoi ayant égard    
Nous ordonnons que le chemin du dit Côté servira à l’avenir aux habitants de ladite Isle pour aller et 
venir au dit moulin ainsi qu’il a servi les premières années qu’il a été affermé à la charge qu’il sera payé 
au dit Côté par les propriétaires du dit moulin ou sur les revenus d’icelui vingt-cinq livres par chacun 
an à commencer du premier jour de janvier dernier et ce pour dédommager le dit Côté du dit chemin 
lequel ne sera tenu à l’entretien d’icelui. Nous avons déboursé et déboursons le dit Côté de la demande 
par lui faite de dix minots de blé pour l’année 1715. 
Mandonné et fait à Québec ce vingt février 1716.   
Roy, Pierre-Georges. Inventaire des ordonnances des intendants de la Nouvelle-France conservées aux Archives 
Provinciales de Québec. Vol. I, Beauceville, L’Éclaireur, limité, éditeur, 1919, p.158  
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1716 - 24 mars – Ordonnance de l’intendant Michel Bégon qui donne acte au sieur Gaillard 
de la nomination qu’il fait de Jean-Charles Leclerc pour son arbitre et qu’il nomme Maurice 
Crepeau comme arbitre de la dame de LaForest, absente en France, pour faire la visite et 
estimation du revenu que peut rendre par année deux arpents et demi de terre qu’occupe le 
moulin de la dite dame de LaForest sur la terre du nommé Poulet. 

 

  

  
BAnQ - Cote : E1,S1,P1041 
Roy, Pierre-Georges. Inventaire des ordonnances des intendants de la Nouvelle-France conservées aux Archives 
Provinciales de Québec. Vol. I, Beauceville, L’Éclaireur, limité, éditeur, 1919, p.160  
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1717 - 14 mai – Ordonnance de l'intendant Michel Bégon qui interdit pour toujours le nommé 
Antoine-Olivier Quiniart dit Duplessis, de Saint-François, seigneurie d'Argentenay, de ses 
fonctions de notaire et d'huissier et de tout autre emploi de judicature, à cause de ses 
mauvaises pratiques, et qui commet le sieur Prémont, juge bailli de l'île et comté de Saint-
Laurent (île d'Orléans) pour se faire remettre les minutes dudit Quiniart et les déposer au 
greffe de son bailliage après en avoir fait inventaire. 

 

     

 
BAnQ - Cote : E1,S1,P1856 
Roy, Pierre-Georges. Inventaire des ordonnances des intendants de la Nouvelle-France conservées aux Archives 
Provinciales de Québec. Vol. I, Beauceville, L’Éclaireur, limité, éditeur, 1919 
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1716 - 27 mai – Prestation de serment par Jean-Charles Leclerc et Maurice Crepeau, arbitres 
nommés pour faire l’estimation de partie de la terre du nommé Poulet. 

 

 

 
 

BAnQ - Cote : E1,S1,P1055R 

Roy, Pierre-Georges. Inventaire des ordonnances des intendants de la Nouvelle-France conservées aux Archives 
Provinciales de Québec. Vol. I, Beauceville, L’Éclaireur, limité, éditeur, 1919, p.163  
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1716 - 27 juin – Ordonnance de l’intendant Michel Bégon qui décide par provision que sur 
les revenus du moulin de Saint-Pierre, île et comté de Saint-Laurent, il sera payé chaque 
année au sieur Poulet la somme de vingt-cinq livres pour les deux arpents et demi de terre 
pris sur son bien pour le dit moulin. 

Transcription de Jean-Claude Dionne : 
 

Michel Begon Cheu.eu seigneur de la Picardière Murbelin cté … autres lieux, Conseiller du Roy en ser. 
Conseil et au Parlement de Mens, …, Intendant de justice police et finances en la Nouvelle France : 
J’ai la requête, à nous présentée par Antoine Poulet, habitant de l’Isle d’Orléans paroisse Saint-Pierre 
par laquelle il nous expose que la Dame De Laforest aurait acquis du feu Sieur Berthelot la dite Isle 
d’Orléans et fait bâtir dès l’année 1703, un moulin à eau sur une partie de la terre et habitation du dit 
Poulet et pris pour la commodité d’icelui un chemin et le terrain nécessaire pour le ruisseau qui écoule 
l’eau du dit moulin au fleuve St-Laurent qui consiste en deux arpents et demi du meilleur de son terrain 
sans qui jusque à présent il en a pût rien toucher à cause de long procès qui a été entre le dit feu F. 
Berthelot et la dite Dame De Laforest, que depuis quelques jours il aurait demandé au Sieur Gaillard, 
Conseiller au conseil supérieur, de ce p… à présent seigneur des terres vendues par le dit Sieur 
Berthelot à la dite Dame De Laforest, le payement de son terrain ou au moins la rente d’icelui, lequel 
lui aurait dit que le dit moulin était à bail judiciaire qu’il ne touchait que la moitié du revenu du dit 
moulin et que l’autre moitié appartenait à la dite Dame de Laforest laquelle il reçoit par autorité de 
justice, au nom et comme procureur des héritiers dudit feu Sieur Berthelot qu’il consent de payer la 
moitié du dit terrain au dire experts et gens à ce connaissant, et que pour l’autre moitié due par la dite 
Dame De Laforest, le dit Poulet peut se pourvoir ainsi qu’il avisera bon être, concluant à ce qu’il nous 
plaise nommer d’Office un des habitants de la dite paroisse de St-Pierre ou de telle autre, pour faire 
l’estimation de ce que peuvent rendre par chacune année, les dits deux arpents et demi de terre et que 
l’arbitre qui sera par nous nommé d’Office et celui que nommera le dit Sieur Gaillard, passeront le 
serment par devant nous en la manière accoutumée avant de faire la dite estimation, notre Ordonnance. 
Ensuite de la dite requête en date du 24 avril dernier, portant, soient parties appelées aux fins de la dite 
requête  pour en venir par devant nous le dit jour deux heures de rel… autre ordonnance par nous 
rendues le dit jour par laquelle nous avons accordé au dit Sieur Gaillard de la nomination par lui faite 
de Jean-Charles Leclerc pour son arbitre, et attendu que la De Laforest, intéressée, en l’instance est en 
France et qu’elle n’a aucun procureur en cette ville nous avons par provision et sans préjudice aux 
droits des parties, nommé d’Office Maurice Crespeau pour arbitre pour conjointement avec le dit 
Leclerc faire la visite et estimation du revenu que peuvent rendre par chacune année les dits deux 
arpens et demi de terre qu’occupent tant le moulin bâti sur la terre du dit Poulet par la dite Dame 
Laforest que les chemins et fossés nécessaires, dont ils dresseront leur procès-verbal, serment 
préalablement par eux faits par devant nous pour que lui a nous rapporté, être par provision Ordonné 
à qui appartiendra, acte de prestation de serment fait par devant nous par le dit Leclerc et Crespeau en 
date du septième mai dernier, le procès-verbal des dits arbitres en date du deuxième du présent mois 
par lequel après avoir visité le terrain qu’occupent le dit moulin et les chemins nécessaires à icelui, ils 
estiment pour dédommager le dit Poulet du dit terrain, il doit lui être payé par chacune année la somme 
de vingt-cinq livres. Tout vu et Considéré. 
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Nous Ordonnons par provision et sans préjudice aux droits des parties que sur les revenus du dit 
moulin, il sera payé par chacune année au dit Poulet la somme de vingt-cinq livres à commencer le 
vingt quatrième de mars dernier, jour de la demande, à lui faire le fermier du dit moulin contrains par 
toutes voies dues et raisonnables, laquelle somme de vingt-cinq livres lui sera déduite sur la prise de 
son bail en rapportant la présente et quittance du dit Poulet. 
Mandonné et fait à Québec le 27 juin 1716.  
 
BAnQ - Cote : E1,S1,P1061 
Roy, Pierre-Georges. Inventaire des ordonnances des intendants de la Nouvelle-France conservées aux Archives 
Provinciales de Québec. Vol. I, Beauceville, L’Éclaireur, limité, éditeur, 1919, p.164  
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1717 - 6 juin – Ordonnance de l’intendant Michel Bégon qui oblige les habitants de la 
seigneurie d’Argentenay, en l’île et comté de Saint-Laurent, de faire les chemins nécessaires 
en la dite seigneurie conformément à l’ordonnance de M. Raudot du 17 novembre 1710.  

 

   
 

BAnQ - Cote : E1,S1,P1092 
Roy, Pierre-Georges. Inventaire des ordonnances des intendants de la Nouvelle-France conservées aux Archives 
Provinciales de Québec. Vol. I, Beauceville, L’Éclaireur, limité, éditeur, 1919, p.169-70. Ordonnance des Intendants, 
cahier 6, p.282 
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1717 - 8 juillet – Ordonnance de l’intendant Michel Bégon qui décide que le procès-verbal 
dressé le 20 juin 1717 entre les habitants de la seigneurie d'Argentenay sera exécuté selon sa 
forme et teneur et que les chemins d'en bas de ladite seigneurie seront désormais supprimés 
et ne serviront que de sentiers pour les gens de pied. 

 

 

   
BAnQ - Cote : E1,S1,P1096 
Roy, Pierre-Georges. Inventaire des ordonnances des intendants de la Nouvelle-France conservées aux Archives 
Provinciales de Québec. Vol. I, Beauceville, L’Éclaireur, limité, éditeur, 1919, p.170 
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1718 - 30 janvier – Ordonnance de l’intendant Michel Bégon par laquelle l’intendant s’évoque 
une affaire entre Nicolas et Jean Trudel, habitant de L’Ange-Gardien, et le nommé Nolin, 
habitant de Saint-Pierre de l’île d’Orléans, pendante en la juridiction seigneuriale de 
Beaupré.  

 

 
 
Roy, Pierre-Georges. Inventaire des ordonnances des intendants de la Nouvelle-France conservées aux Archives 
Provinciales de Québec. Vol. I, Beauceville, L’Éclaireur, limité, éditeur, 1919, p.171. Publiée dans Édits et ordonnances, 
Vol. II, p.453. BAnQ - Cote : E1,S1,P1102 
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1718 - 14 février – Ordonnance de l’intendant Michel Bégon qui commet le sieur de Lespinay, 
lieutenant particulier de la prévôté de Québec, pour poser les scellés sur tous les bluteaux 
qui sont dans les côtes de Beauport, Beaupré, île d'Orléans et côte du sud en descendant. 

 

 
BAnQ - Cote : E1,S1,P1103 
Roy, Pierre-Georges. Inventaire des ordonnances des intendants de la Nouvelle-France conservées aux Archives 
Provinciales de Québec. Vol. I, Beauceville, L’Éclaireur, limité, éditeur, 1919, p.171. 
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1718 - 17 mars – Ordonnance de l’intendant Michel Bégon qui condamne Charles Fortier et 
Joseph Dumas, habitants de Saint-Jean, île d’Orléans, à payer à Robert Crépeau 22 minots 
de blé pour une année de loyer de la terre des mineurs de défunt Nicolas Baillargeon et qui 
met fin au bail de la dite terre.  

 

    

 
BAnQ - Cote : E1,S1,P1108 
Roy, Pierre-Georges. Inventaire des ordonnances des intendants de la Nouvelle-France conservées aux Archives 
Provinciales de Québec. Vol. I, Beauceville, L’Éclaireur, limité, éditeur, 1919, p.172-73 
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1720 - 20 février – Ordonnance de l’intendant Michel Bégon qui condamne Joseph Manceau, 
habitant de la paroisse de Saint-Jean, en l’île d’Orléans, à payer à Joseph Gosselin, habitant 
de la même paroisse, exécuteur testamentaire de Marie DeCelles, veuve de Jean Flibau, 
trente-huit minots de blé pour être par le dits Gosselin distribués suivant les dispositions du 
testament de la veuve Flibau. 

 

    

 
BAnQ - Cote : E1,S1,P1155 
Roy, Pierre-Georges. Inventaire des ordonnances des intendants de la Nouvelle-France conservées aux Archives 
Provinciales de Québec. Vol. I, Beauceville, L’Éclaireur, limité, éditeur, 1919, p.180 
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1721 - 18 mars – Ordonnance de l’Intendant Michel Bégon qui condamne Jean Guyonne, 
habitant de Kamouraska, de nourrir et entretenir Antoine Guyonne père sa vie durant, sauf 
au dit Jean Guyonne de se pourvoir contre Barthélemy Gobille, habitant de l’île d’Orléans, 
pour faire annuel la donation à lui consentie par Antoine Guyonne. 

 

 

 
BAnQ - Cote : E1,S1,P1253 
Roy, Pierre-Georges. Inventaire des ordonnances des intendants de la Nouvelle-France conservées aux Archives 
Provinciales de Québec. Vol. I, Beauceville, L’Éclaireur, limité, éditeur, 1919, p.197 

Jean-Claude Dionne - Les ordonnances et les jugements des intendants concernant les habitants de l’Île d’Orléans (1663-1760) 

Site Internet : Archiv-Histo.com 136



1721 - 19 mars – Ordonnance de l’intendant Michel Bégon qui condamne Joseph Perrot, ci-
devant seigneur d’Argentenay, à payer à Catherine Rivet, veuve de Pierre Duchêne, la somme 
de 275 livres en trois paiements égaux d’année en année. 
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BAnQ - Cote : E1,S1,P1254 
Roy, Pierre-Georges. Inventaire des ordonnances des intendants de la Nouvelle-France conservées aux Archives 
Provinciales de Québec. Vol. I, Beauceville, L’Éclaireur, limité, éditeur, 1919, p.197 
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1721 - 15 avril – Jugement qui révoque et annule, pour cause d’ingratitude, la donation 
consentie par Louis Civadier et sa femme à Antoine Civadier, leurs fils, insérée en son contrat 
de mariage avec Marie Tomaingo; du quinzième avril, mil sept cent-vingt-un. 
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Ordonnances et Jugements des intendants du canada. Imprimés sur une adresse de l’assemblée législative du Canada. 
Volume 2. Revus et corrigés d’après les pièces originales déposées aux Archives Provinciales. Québec de la presse à vapeur 
de E. R. Fréchette, 1855, p. 457-460. 
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1721 - 15 avril – Ordonnance de l’intendant Michel Bégon qui révoque et annule, pour cause 
d’ingratitude, la donation consentie par Louis Civadier, habitant de l’île et comté de Saint-
Laurent, paroisse Saint-Laurent, et Agnès Olivier, son épouse, à Antoine Civadier, leur fils. 
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Jean-Claude Dionne - Les ordonnances et les jugements des intendants concernant les habitants de l’Île d’Orléans (1663-1760) 

Site Internet : Archiv-Histo.com 142



   
   

 

BAnQ - Cote : E1,S1,P1260 
Roy, Pierre-Georges. Inventaire des ordonnances des intendants de la Nouvelle-France conservées aux Archives 
Provinciales de Québec. Vol. I, Beauceville, L’Éclaireur, limité, éditeur, 1919, p.198 
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1721 - 26 juin – Ordonnance de l’intendant Michel Bégon qui condamne le nommé Dubois, 
menuisier de Québec, à payer à Marc-Antoine Canac, habitant de la Sainte-Famille, en l’île 
et comté de Saint-Laurent, la somme de vingt-deux livres restant pour le prix de vingt minots 
de blé à lui vendus et livrés. 

 

  
 

 
BAnQ - Cote : E1,S1,P1291 
Roy, Pierre-Georges. Inventaire des ordonnances des intendants de la Nouvelle-France conservées aux Archives 
Provinciales de Québec. Vol. I, Beauceville, L’Éclaireur, limité, éditeur, 1919, p.203 
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1721 - 3 août – Ordonnance de l’intendant Michel Bégon qui condamne Pierre Abel, habitant, 
de Deschambault, de recevoir dans sa maison Antoine Dionne, de Saint-Jean, île d'Orléans, 
âgé de 90 ans, père de sa femme, de le loger, nourrir et entretenir sa vie durant ; Barthélemi 
Gobille, habitant, de Saint-Jean de l'île d'Orléans, autre gendre du dit Dionne, devra 
contribuer par moitié aux dépenses. 

 

    
 

BAnQ - Cote : E1,S1,P1310 
Roy, Pierre-Georges. Inventaire des ordonnances des intendants de la Nouvelle-France conservées aux Archives 
Provinciales de Québec. Vol. I, Beauceville, L’Éclaireur, limité, éditeur, 1919, p.206-07 
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1721 - 18 août – Ordonnance de l’intendant Michel Bégon qui fait défense à Antoine Poulet, 
habitant, de Saint-Pierre en l’île d’Orléans, d’empêcher son voisin Jean Côté de clore sa terre 
à peine de vingt livres d’amende.  

Transcription de Jean-Claude Dionne : 

Sur la plainte qui nous a été faite par Jean Côté habitant en la paroisse Saint-Pierre en l’Isle D’Orléans 

contre Antoine Poulet aussi habitant du même lieu son voisin, concernant que ledit Poulet ayant 

consenti comme lui que la ligne qui sépare les terres fut tirée par Sieur Louis Quentin arpenteur en ce 

pays que de leurs consentements, ladite ligne a été tirée par le dit Quentin qui a posé les bornes suivant 

qu’il parait par son procès-verbal du 10 juin 1718. Qu’en conséquence de ce procès-verbal ayant 

commencé cette année à clore, entretenir sa terre, il a été empêché par le dit Poulet prétendant qu’il 

anticipait … sa terre quoiqu’il ait signé … … bornes qui ont été tirées par le dit procès-verbal, le dit 

Poulet ayant rompu ses … par deux différences savoir, ce qui en une … à faire dont il nous demande 

acte, nous suppliant et lui faire offenses …. Sur peine d’ycelle amande qu’il nous plaira de donner a 

quoi ayant égard … procès-verbal. 

Nous faisons défense au dit Antoine Poulet de récidiver et d’empêcher le dit Côté de clore sa terre 

suivant les lignes qui ont été tirées par ledit Quentin à peine de vingt livres d’amendes applicable à 

ladite fabrique de la paroisse de Saint-Pierre et de s’établir à ces frais et dépens ….  Au dit Poulet à se 

pourvoir contre ledit procès-verbal d’arpentage tiré par le dit Quentin ainsi qu’il avisera, Mandons fait 

à Québec le 18 août 1721. 
 

BAnQ - Cote : E1,S1,P1313 
Roy, Pierre-Georges. Inventaire des ordonnances des intendants de la Nouvelle-France conservées aux Archives 
Provinciales de Québec. Vol. I, Beauceville, L’Éclaireur, limité, éditeur, 1919, p.207 
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1721 - 23 octobre – Ordonnance de l’intendant Michel Bégon qui oblige Antoine Civadier, 
habitant de Saint-Laurent, île d’Orléans, à remettre au sieur Haimard, faisant les fonctions 
de procureur du roi, tous les hardes, meubles, ustensiles, etc., du feu sieur Civadier, son père, 
les dits effets pour être partagés entre la veuve Civadier et les cohéritiers de Civadier père.  

 
 

   
 

 
BAnQ - Cote : E1,S1,P1332 
Roy, Pierre-Georges. Inventaire des ordonnances des intendants de la Nouvelle-France conservées aux Archives 
Provinciales de Québec. Vol. I, Beauceville, L’Éclaireur, limité, éditeur, 1919, p.211 
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1722 - 10 avril – Ordonnance de l’intendant Michel Bégon qui assemblée des habitants de la 
paroisse de Saint-Laurent en l’île d’Orléans pour délibérer sur le rétablissement du pont du 
trou Saint-Patry (Saint-Patrice). 

  
 

 
 

BAnQ – Cote E1, S1,P1379 
Roy, Pierre-Georges. Inventaire des ordonnances des intendants de la Nouvelle-France conservées aux Archives 
Provinciales de Québec. Vol. I, Beauceville, L’Éclaireur, limité, éditeur, 1919, p.218 
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1722 - 13 avril – Ordonnance de l’intendant Michel Bégon qui porte que le pont du Trou 
Saint-Patry (Saint-Patrice) sera entièrement rétabli par tous les habitants de la paroisse Saint-
Laurent dans le même lieu où était l’ancien. 

 

    
 
BAnQ – Cote : E1,S1,P1389  
Roy, Pierre-Georges. Inventaire des ordonnances des intendants de la Nouvelle-France conservées aux Archives 
Provinciales de Québec. Vol. I, Beauceville, L’Éclaireur, limité, éditeur, 1919, p.219 
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1722 - 2 août – Ordonnance de l’intendant Michel Bégon qui évoque devant l’intendant une 
instance instruite devant le juge seigneurial de l’île d’Orléans entre Antoine-Olivier Quiniart, 
notaire et huissier, et Pierre Noël, habitant de Saint-Pierre.  
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BAnQ -  Cote : E1,S1,P1424 
Roy, Pierre-Georges. Inventaire des ordonnances des intendants de la Nouvelle-France conservées aux Archives 
Provinciales de Québec. Vol. I, Beauceville, L’Éclaireur, limité, éditeur, 1919, p. 227.  

 

1722 - 3 août – Ordonnance de l’intendant Michel Bégon qui règle l’instance entre Antoine-
Olivier Quiniart et Pierre Noël au sujet d’une saisie faite irrégulièrement par le dit Quiniart. 
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BAnQ - Cote : E1,S1,P1425 

Roy, Pierre-Georges. Inventaire des ordonnances des intendants de la Nouvelle-France conservées aux Archives 
Provinciales de Québec. Vol. I, Beauceville, L’Éclaireur, limité, éditeur, 1919, p.227. 
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1722 - 23 août – Ordonnance de l’intendant Michel Bégon qui reçoit Pierre Nolin, habitant 
de Saint-Pierre de l’île d’Orléans, tuteur des mineurs de feu Jean Presseau et de Angélique 
Huppé, appelant de deux sentences du bailliage de l’île d’Orléans et qui met les dites deux 
sentences au néant.  
 

   
Roy, Pierre-Georges. Inventaire des ordonnances des intendants de la Nouvelle-France conservées aux Archives 
Provinciales de Québec. Vol. I, Beauceville, L’Éclaireur, limité, éditeur, 1919, p.228. Complément des ordonnances et 
jugements des gouverneurs et intendants et des différents officiers civils et de justice, avec une table alphabétique de toutes 
les matières contenues tant dans ce volume que dans les deux volumes précédents. Imprimé sur une adresse de l’assemblé 
législative du Canada, Revue et corrigé d’après les Pièces originales déposées aux Archives Provinciales. Québec, de la 
presse à vapeur de E. R. Fréchette, 1856, chapitre troisième, p.192-93 
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1723 - 15 janvier – Ordonnance de l’intendant Michel Bégon qui règle le différend entre 
Joseph Perrot, de la paroisse de la Saint-Famille de l’île d’Orléans, et le sieur Barbel, notaire 
royal, au sujet de la vente du fief d’Argentenay. 

    
 

   
BAnQ - Cote : E1,S1,P1458 
Roy, Pierre-Georges. Inventaire des ordonnances des intendants de la Nouvelle-France conservées aux Archives 
Provinciales de Québec. Vol. I, Beauceville, L’Éclaireur, limité, éditeur, 1919, p.232  
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1723 - 20 février – Ordonnance de l’intendant Michel Bégon entre Nicolas Thibault et 
François Freland, habitants de l’île d’Orléans, au sujet d’une dette de neuf cents livres pour 
une terre vendue. 

   
 

    
 
BAnQ - Cote : E1,S1,P1470 
Roy, Pierre-Georges. Inventaire des ordonnances des intendants de la Nouvelle-France conservées aux Archives 
Provinciales de Québec. Vol. I, Beauceville, L’Éclaireur, limité, éditeur, 1919, p.234  
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1723 - 4 juin – Ordonnance de l’intendant Michel Bégon entre Charles Lognon et Joseph 
Gagnon, habitants de la Sainte-Famille de l’île d’Orléans, et Bertrand Perreault, François 
Grégoire, Jean Dupont et Germain Deblois, au sujet d’une société formée entre eux pour 
établir une pêche aux marsouins. 

 

   
BAnQ - Cote : E1,S1,P1509 
Roy, Pierre-Georges. Inventaire des ordonnances des intendants de la Nouvelle-France conservées aux Archives 
Provinciales de Québec. Vol. I, Beauceville, L’Éclaireur, limité, éditeur, 1919, p.241  

 
1723 - 8 juin – Ordonnance de l’intendant Michel Bégon qui nomme le sieur de Renom, de 
l’île d’Orléans, pour régler tous les contentieux qui pourraient survenir à propos des chemins 
de la paroisse de Saint-François en l’île d’Orléans. 

      
BAnQ - Cote : E1,S1,P1516 
Roy, Pierre-Georges. Inventaire des ordonnances des intendants de la Nouvelle-France conservées aux Archives 
Provinciales de Québec. Vol. I, Beauceville, L’Éclaireur, limité, éditeur, 1919, p.242  
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1723 - 13 juin – Ordonnance de l’intendant Michel Bégon entre Antoine Canac, major de 
milice de l’île d’Orléans, Charles Lognon et Joseph Gagnon, de Saint-Laurent de l’île 
d’Orléans, et Bertrand Perreault, François Grégoire, Jean Dupont et Germain Deblois, 
habitants de ladite île, au sujet d’une société formée entre eux pour exploiter une pêche aux 
marsouins. 

   
 

 
BAnQ- Cote : E1,S1,P1519 
Roy, Pierre-Georges. Inventaire des ordonnances des intendants de la Nouvelle-France conservées aux Archives 
Provinciales de Québec. Vol. I, Beauceville, L’Éclaireur, limité, éditeur, 1919, p.242-43  

Jean-Claude Dionne - Les ordonnances et les jugements des intendants concernant les habitants de l’Île d’Orléans (1663-1760) 

Site Internet : Archiv-Histo.com 157



1723 - 17 juin – Ordonnance de l’intendant Michel Bégon qui fait défense à René Menû, 
Bertrand Perrot, François Deblois et Jean Dupont de tendre aucune pêche à l’anguille dans 
l’étendue du parc de la pêche à marsouins de l’île d’Orléans à peine contre chacun des 
contrevenants de vingt livres d’amende applicable à la fabrique de la Sainte-Famille.  
 

 
 

Roy, Pierre-Georges. Inventaire des ordonnances des intendants de la Nouvelle-France conservées aux Archives 
Provinciales de Québec. Vol. I, Beauceville, L’Éclaireur, limité, éditeur, 1919, p.243. Publiée dans Édits et Ordonnances, 
Vol. II, p. 302.  
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1723 - 16 novembre – Ordonnance de l’intendant Michel Bégon qui condamne Jean Paquet, 
habitant de la Durantaye, à payer la somme de dix-huit livres à Pierre Asselin, habitant de 
l’île d’Orléans, pour les grains qu’il lui a vendus afin de faire sa semence de 1722. 

 

 

 
BAnQ - Cote : E1,S1,P1562 
Roy, Pierre-Georges. Inventaire des ordonnances des intendants de la Nouvelle-France conservées aux Archives 
Provinciales de Québec. Vol. I, Beauceville, L’Éclaireur, limité, éditeur, 1919, p.250  
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1724 - 9 juin – Ordonnance de l’intendant Michel Bégon qui du consentement du sieur 
Boucher, curé de Saint-Jean de l’île d’Orléans, Jean Boucher de Montbrun, René Boucher 
de la Perrière, Jean-Baptiste Boucher de Niverville et de Sabrevois, tous héritiers du feu sieur 
Boucher, curé de Saint-Joseph de la Pointe-Lévy, décide qu’une somme de 375 livres sera 
prise du dit feu sieur Boucher pour aider le sieur Boucher de Boucherville à payer la dot de 
sa fille, Marie-Anne, religieuse au couvent des Ursulines de Québec. 
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BAnQ - Cote : E1,S1,P1611 
Roy, Pierre-Georges. Inventaire des ordonnances des intendants de la Nouvelle-France conservées aux Archives 
Provinciales de Québec. Vol. I, Beauceville, L’Éclaireur, limité, éditeur, 1919, p.260  
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1724 - 27 novembre – Ordonnance de l’intendant Michel Bégon qui fait défense au nommé 
Campagna, Joseph Lepage, Louis Gaulin et Denis Gagné, habitants de Saint-François de 
l’île et comté de Saint-Laurent, de vendre aucune boisson à peine de cinquante livres 
d’amende. 

 

 
 
BAnQ - Cote : E1,S1,P1653 
Roy, Pierre-Georges. Inventaire des ordonnances des intendants de la Nouvelle-France conservées aux Archives 
Provinciales de Québec. Vol. I, Beauceville, L’Éclaireur, limité, éditeur, 1919, p.268  
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1725 - 7 février – Ordonnance de l’intendant Michel Bégon qui condamne Jacques Turcot, 
habitant de la paroisse de la Sainte-Famille en l’île d’Orléans, à rendre le pain bénit dimanche 
prochain à peine de trois livres d’amende applicable à la fabrique de ladite paroisse et faute 
par lui de l’avoir présenté le dit jour il devra le présenter le premier dimanche du carême à 
peine de six livres d’amende et de plus grande peine pour sa désobéissance si le cas y échet. 

 

 

 
BAnQ - Cote : E1,S1,P1669 
Roy, Pierre-Georges. Inventaire des ordonnances des intendants de la Nouvelle-France conservées aux Archives 
Provinciales de Québec. Vol. I, Beauceville, L’Éclaireur, limité, éditeur, 1919, p.271  
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1725 - 20 mars – Ordonnance de l’intendant Michel Bégon qui annule l’acte de vente d’une 
terre consenti par Louis Gaulin, habitant du fief d’Argentenay, paroisse Saint-François de 
l’île d’Orléans, à Simon Plante, et remet les parties en même et semblable état qu’elles étaient 
avant qu’il ait été passé. 

 

   
 
BAnQ - Cote : E1,S1,P1673 
Roy, Pierre-Georges. Inventaire des ordonnances des intendants de la Nouvelle-France conservées aux Archives 
Provinciales de Québec. Vol. I, Beauceville, L’Éclaireur, limité, éditeur, 1919, p.272  
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1726 - 19 octobre – Ordonnace de l’intendant Claude-Thomas Dupuy qui règle les 
contestation entre Jean Mauvide, chirurgien, et Pierre Asselin, habitant de l’île et comté de 
Saint-Laurent, au sujet de soins et médicaments fournis à la famille du dit Asselin. 

 

 

BAnQ - Cote : E1,S1,P1767 
Roy, Pierre-Georges. Inventaire des ordonnances des intendants de la Nouvelle-France conservées aux Archives 
Provinciales de Québec. Vol. I, Beauceville, L’Éclaireur, limité, éditeur, 1919, p.288  
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1727 - 2 avril – Ordonnance de l’intendant Claude-Thomas Dupuy qui condamne Pierre 
Godbout, habitant de Saint-Pierre de l'île d'Orléans, à une amende de cent sols pour avoir, 
au mépris des ordonnances, retenu pendant près de deux mois la cavale de Pierre Noël, 
habitant du même lieu, et à dix livres de dommages pour le tort causé au dit Noël. 

   
 
BAnQ - Cote : E1,S1,P1824 
Roy, Pierre-Georges. Inventaire des ordonnances des intendants de la Nouvelle-France conservées aux Archives 
Provinciales de Québec. Vol. II, Beauceville, L’Éclaireur, limité, éditeur, 1919, p.2  
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1727- 14 mai – Ordonnance de l’intendant Claude-Thomas Dupuy qui interdit pour toujours 
le nommé Antoine-Olivier Quiniart dit Duplessis, de Saint-François, seigneurie 
d’Argentenay, de ses fonctions de notaire et d’huissier et de tout autre emploi de judicature, 
à cause de ses mauvaises pratiques, et qui commet le sieur Premont, juge bailli de l’île et 
comté de Saint-Laurent, pour se faire remettre les minutes du dit Quiniart et les déposer au 
greffe de son bailliage après en avoir fait l’inventaire. 
 

    

 
BAnQ - Cote : E1,S1,P1856 
Roy, Pierre-Georges. Inventaire des ordonnances des intendants de la Nouvelle-France conservées aux Archives 
Provinciales de Québec. Vol. II, Beauceville, L’Éclaireur, limité, éditeur, 1919, p.8.  
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1727 - 24 juin – Ordonnance de l’intendant Claude-Thomas Dupuy pour la réparation des 
chemins royaux, côtes, ponts et fossés de l'île et comté de Saint-Laurent (île d'Orléans). 
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BAnQ - Cote : E1,S1,P1888 
Roy, Pierre-Georges. Inventaire des ordonnances des intendants de la Nouvelle-France conservées aux Archives 
Provinciales de Québec. Vol. II, Beauceville, L’Éclaireur, limité, éditeur, 1919, p.15 
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1727 - 19 août – Ordonnance de l’intendant Claude-Thomas Dupuy qui fait défense à Joseph 
Drouin, habitant de la paroisse de la Sainte-Famille de l'île d'Orléans, de vendre des boissons 
enivrantes à peine de cinquante livres d'amende. 

 

 
 
BAnQ - Cote : E1,S1,P1910 
Roy, Pierre-Georges. Inventaire des ordonnances des intendants de la Nouvelle-France conservées aux Archives 
Provinciales de Québec. Vol. II, Beauceville, L’Éclaireur, limité, éditeur, 1919, p.19 
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1727 - 8 septembre – Ordonnance de l’intendant Claude-Thomas Dupuy qui condamne Jean 
Sigouin, âgé de douze ans, sous peine de prison, à retourner sans délai chez Joseph Drouin, 
habitant de la Sainte-Famille en l'île et comté de Saint-Laurent, son maître, pour y servir en 
qualité de domestique selon ses forces jusqu'au 1er novembre prochain à la charge par le dit 
Drouin de le traiter humainement. 
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BAnQ - Cote : E1,S1,P1942 
Roy, Pierre-Georges. Inventaire des ordonnances des intendants de la Nouvelle-France conservées aux Archives 
Provinciales de Québec. Vol. II, Beauceville, L’Éclaireur, limité, éditeur, 1919, p.23 
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1728 - 14 février – Ordonnance de l’intendant Claude-Thomas Dupuy qui autorise le sieur 
Prémont, juge de l’île et comté de Saint-Laurent, pour procéder à l’élection et nomination 
d’un tuteur aux biens de Claude Gendron, enfant âgé seulement d’un an, fils de défunt 
Claude Gendron, habitant de la paroisse de Saint-Thomas de la Pointe-à-la-Caille, côte du 
Sud, et de Marthe Gagnier. 

   
 

 
BAnQ - Cote : E1,S1,P1965  
Roy, Pierre-Georges. Inventaire des ordonnances des intendants de la Nouvelle-France conservées aux Archives 
Provinciales de Québec. Vol. II, Beauceville, L’Éclaireur, limité, éditeur, 1919, p.29 
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1728 - 19 juillet – Ordonnance de l’intendant Claude-Thomas Dupuy entre Guillaume Nolin, 
boucher à Québec, et Etienne Bluteau, habitant de l'île Saint-Laurent, au sujet de la vente 
de dix-huit minots de blé. 
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BAnQ - Cote : E1,S1,P1991 
Roy, Pierre-Georges. Inventaire des ordonnances des intendants de la Nouvelle-France conservées aux Archives 
Provinciales de Québec. Vol. II, Beauceville, L’Éclaireur, limité, éditeur, 1919, p.34 
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1728 - 28 juillet – Ordonnance de l’intendant Claude-Thomas Dupuy qui fait défense aux 
habitants de l'île et comté de Saint-Laurent de passer sur le chemin qu'a fait Joseph Deblois 
le long de la côte qui est sur le front de sa terre. 

 

   
BAnQ - Cote : E1,S1,P1993 
Roy, Pierre-Georges. Inventaire des ordonnances des intendants de la Nouvelle-France conservées aux Archives 
Provinciales de Québec. Vol. II, Beauceville, L’Éclaireur, limité, éditeur, 1919, p.35 
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1728 - 30 juillet – Ordonnance de l’intendant Claude-Thomas Dupuy qui accorde défaut à 
Angélique Guyon, veuve de Denis Gagné, habitant de Saint-François de l'île d'Orléans, 
contre la dame de Rigauville et réassigne les parties au 8 août prochain. 

 

   
 

 
BAnQ - Cote : E1,S1,P1994 
Roy, Pierre-Georges. Inventaire des ordonnances des intendants de la Nouvelle-France conservées aux Archives 
Provinciales de Québec. Vol. II, Beauceville, L’Éclaireur, limité, éditeur, 1919, p.35 
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1728 - 12 août – Ordonnance de l’intendant Claude-Thomas Dupuy qui condamne Julien 
Gendreau, habitant de l'île d'Orléans, à reprendre la cavale qu'il a laissée chez son père, 
Jacques Gendreau. 

 

    

 
BAnQ - Cote : E1,S1,P1997 
Roy, Pierre-Georges. Inventaire des ordonnances des intendants de la Nouvelle-France conservées aux Archives 
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1729 - 7 novembre – Ordonnance de l’intendant Gilles Hocquart qui condamne le nommé 
Giroux, âgé de vingt-deux ans, de sortir de la paroisse de la Sainte-Famille et d'aller habiter 
ailleurs pour avoir exercé des voies de fait sur le fils de Jacques Gendron qui l'a élevé depuis 
son bas âge. 
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1729 - 20 novembre – Ordonnance de l’intendant Gilles Hocquart qui fait défense à Charles 
Landry et Claude Landry, habitants de Saint-François de l’Île d’Orléans, de tenir cabaret et 
de vendre des vins et eaux-de-vie. 
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1730 - 25 janvier – Ordonnance de l’intendant Gilles Hocquart qui condamne Noël Giroux, 
ci-devant domestique de Pierre Gendron, habitant de l'île d'Orléans, de sortir de la paroisse 
de la Sainte-Famille, et d'aller travailler dans une autre paroisse et ce dans trois jours pour 
tout délai à peine de désobéissance. 
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1730 - 25 janvier – Ordonnance de l’intendant Gilles Hocquart qui oblige Etienne Giguère, 
tuteur des mineurs de Pierre Mercier, habitant de Sainte-Anne de la côte de Beaupré, et de 
Marie-Catherine Chamberland, tous deux décédés, de remettre à Gabriel Chamberland, 
habitant de la Sainte-Famille, et Catherine Allaire, sa femme, Angélique Mercier, leur petite-
fille âgée de six ans, sur les offres qu'ils font d'en avoir soin, de l'élever et de l'entretenir 
gratuitement. 
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1730 - 17 février – Ordonnance de l’intendant Gilles Hocquart qui condamne Joseph Drouin 
à fournir au nommé Parisien de la farine avec la fleur bonne et valable pour la somme de 
cinquante-cinq livres conformément à son marché du 5 juillet 1729. 
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1730 - 12 mars – Ordonnance de l’intendant Gilles Hocquart qui condamne Denis Voyer, 
habitant de la Sainte-Famille de l'île d'Orléans, à donner dans huitaine à Adrien Leclerc, 
habitant de Saint-Pierre de l'île d'Orléans, quatorze minots de blé et la somme de deux livres 
cinq sols pour ouvrages à lui fournis par Voyer. 
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1730 - 21 avril – Ordonnance de l’intendant Gilles Hocquart qui condamne Charles 
Campagna à fournir à son voisin le nommé Asselin la moitié du harnais qui leur appartient 
en commun, c'est-à-dire un bœuf et un cheval, pour être employés pendant quatre journées 
entières aux labeurs et travaux de la terre du dit Asselin ; défense aux dits Campagna et 
Asselin d'user l'un envers l'autre d'aucunes voies de fait et mauvais procédés. 
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1730 - 29 avril – Ordonnance de l’intendant Gilles Hocquart qui condamne Jean Mauvide, 
chirurgien en l'île et comté de Saint-Laurent, à fournir dans huitaine à Pierre Trottier 
Desauniers, marchand à Québec, la quantité de minots de blé bon, loyal et marchand à 
raison de cinquante sols le minot jusqu'à concurrence de la somme de onze cent quarante-
deux livres qu'il doit au dit Desauniers. 
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1730 - 24 mai – Ordonnance de l’intendant Gilles Hocquart qui de nouveau, condamne Jean 
Mauvide, chirurgien en l'île d 'Orléans, à délivrer dans vingt-quatre heures au sieur 
Desauniers la quantité de blé bon, loyal et marchand qu'il lui doit, à peine de tous dépens, 
dommages et intérêts et de plus grande peine s'il y échet. 
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1730 - 14 juillet – Ordonnance de l’intendant Gilles Hocquart qui condamne Etienne Dumay, 
Jean Lesueur et Baptiste Poirier à payer leurs cens et rentes au sieur Nicolas Boucher, curé 
de Saint-Jean de l'île d'Orléans, et à damoiselle Louise Boucher, sa sœur. 
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1731 - 8 juin – Ordonnance de l’intendant Gilles Hocquart qui commet Noël Beaupré pour 
faire la vérification de la ligne de séparation des terres de François Guérard et Robert Emond, 
habitants de l'île d'Orléans. 
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1731 - 30 juin – Ordonnance de l’intendant Gilles Hocquart qui commet le sieur Boucault, 
procureur du roi de la prévôté de Québec, pour faire des informations à l'île d'Orléans au 
sujet des cartes fausses de six livres remises par le nommé Mallet, cordonnier, à la damoiselle 
Bouclier de Montbrun.  
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Roy, Pierre-Georges. Inventaire des ordonnances des intendants de la Nouvelle-France conservées aux Archives 
Provinciales de Québec. Vol. II, Beauceville, L’Éclaireur, limité, éditeur, 1919, p.102-03 
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1731 - 7 juillet – Ordonnance de l’intendant Gilles Hocquart qui condamne Charles Lognon 
fils à payer à Charles Roberge la somme de soixante-dix livres dans le terme et délai de sept 
années à compter de la date du contrat de la vente de la terre située en la Sainte-Famille de 
l'île d'Orléans par le dit Roberge à Charles Lognon père. 
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1731 - 16 juillet – Ordonnance de l’intendant Gilles Hocquart qui décide que la maison de 
pierre qui appartenait à Jean-Baptiste L’heureux, habitant de Saint-François de l'île et comté 
de Saint-Laurent, et qui se trouve bâtie sur la terre appartenant à Robert Emond demeurera 
et appartiendra à l 'avenir au dit Emond en exécutant et accomplissant par ce dernier les 
offres par lui faites à L’heureux et en lui payant en outre la somme de quarante livres. 
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1731 - 30 juillet – Ordonnance de l’intendant Gilles Hocquart qui condamne Charles Lognon 
fils et Joseph Drouin à payer solidairement à Charles Roberge la somme de soixante-dix 
livres dans le délai de sept années, pour achat d'une terre située en la paroisse de la Sainte-
Famille de l'île d'Orléans fait par Charles Lognon, père du dit Lognon. 
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1732 - 9 janvier – Ordonnance de l’intendant Gilles Hocquart qui condamne Etienne Bluteau 
à rendre à Marguerite Amaury, femme de François Asselin, habitant de la Sainte-Famille de 
l'île d'Orléans, le veau qu'il lui a enlevé la Toussaint dernière sous prétexte que le dit Bluteau 
en avait perdu un qui ressemblait à celui de ladite Asselin. 
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1732 - 12 février – Ordonnance de l’intendant Gilles Hocquart qui oblige tous les habitants 
de la seigneurie d'Argentenay à se rendre au lieu domanial pour exhiber leurs contrats, titres, 
quittances, etc, à Charles Campagna, major des milices de l'île d'Orléans, nouveau 
commissaire nommé par justice pour recevoir les revenus de la dite seigneurie saisie au nom 
des pauvres de l'Hôtel-Dieu de Québec connue créanciers du sieur Barbel.  
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1732 - 12 février – Ordonnance de l’intendant Gilles Hocquart qui condamne le sieur Chalou 
à payer à Jean Godbout, marguillier de la paroisse de Saint-Laurent en l'île d'Orléans, les 
sommes qu'il peut devoir à François Mailly jusqu'à concurrence de la somme de 183 livres. 

 

 
 

 
BAnQ - Cote : E1,S1,P2380 
Roy, Pierre-Georges. Inventaire des ordonnances des intendants de la Nouvelle-France conservées aux Archives 
Provinciales de Québec. Vol. II, Beauceville, L’Éclaireur, limité, éditeur, 1919, p.112 

Jean-Claude Dionne - Les ordonnances et les jugements des intendants concernant les habitants de l’Île d’Orléans (1663-1760) 

Site Internet : Archiv-Histo.com 199



1733 - 30 mars – Ordonnance de l’intendant Gilles Hocquart qui renvoie Marc Dupont, 
habitant de la paroisse de Sainte-Anne, de la demande à lui faite par Joseph Fortier de la 
somme de quatorze livres quinze sols pour des meubles à lui adjugés à l'encan des effets du 
feu sieur Rouleau, habitant de Saint-Laurent de l'île d'Orléans, attendu qu'il paraît qu'il les 
a payés suivant le certificat et affirmation du sieur Bertrand Perrot, capitaine de milice. 
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1734 - 7 avril – Ordonnance de l’intendant Gilles Hocquart qui autorise le sieur Pichet, 
notaire en l'île d'Orléans, à faire une élection de tutelle aux mineurs de Joseph Foucher, 
décédé, et d'Angélique Lemaine. 

 

 
 

Roy, Pierre-Georges. Inventaire des ordonnances des intendants de la Nouvelle-France conservées aux Archives 
Provinciales de Québec. Vol. II, Beauceville, L’Éclaireur, limité, éditeur, 1919, p.160. Publiée dans Édits et Ordonnances, 
vol. III, p. 297-98. 
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1735 - 24 janvier – Ordonnance de l’intendant Gilles Hocquart entre le sieur Cloutier, prêtre, 
curé de Saint-François de Sales, en l'île d'Orléans, et le sieur Hiché, notaire, au nom et 
comme tuteur de Florent Desquerrois Desrosiers, petit-fils des défunts sieur et dame de la 
Cetière, au sujet d'une somme de 58 livres restant à lui due de plus grande somme pour 265 
minots de blé et 8 minots d'avoine fournis au dit sieur de la Cetière en 1727. 
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1735 - 24 janvier – Ordonnance de l’intendant Gilles Hocquart qui autorise Jacques 
Gourdeau, négociant, demeurant à Québec, propriétaire des fiefs Beaulieu et de la 
Regnardière en l'île d'Orléans, à faire faire le papier-terrier des dits fiefs, et qui oblige ses 
tenanciers à lui exhiber leurs titres de propriété.  
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1735 - 19 mars – Ordonnance de l’intendant Gilles Hocquart qui déboute Charles Dalaire, 
habitant de l'île d'Orléans, faisant pour son filleul, Charles Martin, de sa demande contre 
Pierre Lepage pour relever le dit Martin d'un contrat de vente consenti par devant Joseph 
Fortier, notaire, le 19 juin 1734. 
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1735 - 6 mai – Ordonnance de l’intendant Gilles Hocquart permettant aux agents et 
contrôleurs de la compagnie des Indes de faire telles visites et saisie des parties de castor 
qu’ils pourront trouver déposer en fraude à l’île d’Orléans. 
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1735 - 7 mai – Ordonnance de l’intendant Gilles Hocquart qui commet le sieur Boisseau, 
greffier de la Prévôté de Québec, pour se transporter à la première réquisition qui lui en sera 
faite dans les maisons de l'île d'Orléans afin de faire observer l'ordonnance rendue en faveur 
de la Compagnie des Indes au sujet de la fraude du castor. 
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1735 - 12 mai – Ordonnance de l’intendant Gilles Hocquart qui porte que le testament 
olographe du feu sieur Bouclier, chapelain de l'Hôpital-Général, ci-devant curé de Saint-
Jean en l'île d'Orléans, sera déposé au greffe de la prévôté de Québec. 
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1736 - 17 mars – Ordonnance de l’intendant Gilles Hocquart qui condamne Joseph Carreau 
père, Pierre Carreau et Joseph Carreau fils, tous trois gendres de Charles Pouliot, habitant 
de l'île d'Orléans, à lui payer pour les augmentations et améliorations par lui faites sur les 
parts de terre propres à leurs femmes pendant sa seconde communauté chacun la somme de 
quarante-cinq livres dans le délai de deux ans. 
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1736 - 20 juin – Ordonnance de l’intendant Gilles Hocquart qui permet à Simon Campagna 
fils, habitant de Saint-François de l'île d'Orléans, de se pourvoir par les voies de droit contre 
un prétendu accommodement fait avec Antoine Jean, Augustin Marceau et Pierre Gagnier, 
et qui enjoint aux parties de vivre en bonne intelligence, de ne pas se méfaire ni médire sous 
quelque prétexte que ce soit à peine de cinquante livres d'amende et même de plus grande 
peine si le cas y échet. 
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1736 - 23 juin – Ordonnance qui oblige les habitants de la seigneurie d’Argentenay de faire 
moudre leurs grains au moulin de la dite seigneurie, le rapport de Charles Pouliot et du 
nommé Grenet, experts, déclarant le moulin en bon état et que le meunier Jolin fait de la 
bonne farine.  
 

 

 
 

Roy, Pierre-Georges. Inventaire des ordonnances des intendants de la Nouvelle-France conservées aux Archives 
Provinciales de Québec. Vol. II, Beauceville, L’Éclaireur, limité, éditeur, 1919, p.205. Ordonnances et Jugements des 
intendants du canada. Imprimés sur une adresse de l’assemblée législative du Canada. Volume 2. Revus et corrigés d’après 
les pièces originales déposées aux Archives Provinciales. Québec de la presse à vapeur de E. R. Fréchette, 1855, p.539-40. 
Publiée dans Édits et Ordonnances, Vol. II, p. 539-40.  
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1738 - 14 janvier – Ordonnance de l’intendant Gilles Hocquart qui condamne le sieur Vallier, 
théologal de l'église de Québec, au nom et comme exécuteur testamentaire du sieur Valois, 
ci-devant curé de Saint-Pierre en l'île d'Orléans, décédé à Larochelle à son retour en France, 
à payer au sieur Pajet la somme de quinze livres pour ouvrages faits au dit feu sieur Valois. 

 

 

 
BAnQ - Cote : E1,S1,P2963 
Roy, Pierre-Georges. Inventaire des ordonnances des intendants de la Nouvelle-France conservées aux Archives 
Provinciales de Québec. Vol. II, Beauceville, L’Éclaireur, limité, éditeur, 1919, p.233-34 
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1738 - 7 février – Ordonnance de l’intendant Gilles Hocquart qui fait défense à tous les 
habitants de Saint-Jean de l’île d’Orléans et autres personnes qui n’ont pas de permissions 
par écrit et notamment au nommé Paquet de tenir cabaret et vende aucunes boissons dans 
l’étendue de ladite paroisse. 
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1738 - 8 mars – Ordonnance de l’intendant Gilles Hocquart qui condamne Louis Baillargeon 
à payer à Paul Baillargeon, habitant de l'île d'Orléans, toute déduction et compensation 
faites, la somme de trois cent quatre-vingt-dix-sept livres deux sols restante de celle de sept 
cents livres, prix de la vente d'une terre située en la paroisse Saint-Laurent, île d'Orléans. 
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Roy, Pierre-Georges. Inventaire des ordonnances des intendants de la Nouvelle-France conservées aux Archives 
Provinciales de Québec. Vol. II, Beauceville, L’Éclaireur, limité, éditeur, 1919, p.238 
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1738 - 9 juillet – Ordonnance de l’intendant Gilles Hocquart qui condamne Joseph Laplante, 
habitant de la Sainte-Famille de l'île d'Orléans, à payer à Joseph Gaudro la somme de vingt-
huit livres quinze sols et aux dépens liquidés à sept livres pour marchandises à lui fournies 
par le dit Gaudro. 

 

 
 

 
BAnQ - Cote : E1,S1,P3040 
Roy, Pierre-Georges. Inventaire des ordonnances des intendants de la Nouvelle-France conservées aux Archives 
Provinciales de Québec. Vol. II, Beauceville, L’Éclaireur, limité, éditeur, 1919, p.250-51 
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1738 - 14 juillet – Ordonnance de l’intendant Gilles Hocquart qui fait défense à tous les 
habitants établis le long de la rivière Dauphine en l'île d'Orléans, de jeter sous quelque 
prétexte que ce soit aucuns bois dans la dite rivière à peine de dix livres d'amende applicable 
à la fabrique des lieux. 
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Roy, Pierre-Georges. Inventaire des ordonnances des intendants de la Nouvelle-France conservées aux Archives 
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1739 - 24 novembre – Ordonnance qui condamne Jean Gagnon et Antoine Gagnon, habitants 
de Saint-François, en l'amende de dix livres chacun payable sans déport pour s'être 
querellés, avoir proféré plusieurs paroles indécentes et même en être venus aux coups dans 
le presbytère de Saint-François, en attendant le service divin, au scandale des habitants 
assemblés et sans aucun respect pour leur curé ; défense aux dits Jean et Antoine Gagnon et 
à tous autres de récidiver sous de plus grandes peines. 

 

 

 
 
BAnQ - Cote : E1,S1,P3180 
Roy, Pierre-Georges. Inventaire des ordonnances des intendants de la Nouvelle-France conservées aux Archives 
Provinciales de Québec. Vol. II, Beauceville, L’Éclaireur, limité, éditeur, 1919, p.283 
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1740 - 4 mars 1740 – Ordonnance de l’intendant Gilles Hocquart qui homologue un procès-
verbal des objets que Louis Pichet, habitant de l'île d'Orléans, est obligé de fournir à sa mère, 
Louise Asselin, veuve de Jacques Pichet, en vertu d'une donation à lui consentie le 17 février 
1734, et condamne le dit Pichet à lui livrer les articles mentionnés au dit procès-verbal. 
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1740 - 7 mars – Arrêt du Conseil Supérieur de Québec qui ordonne, avant faire droit sur une 
appel interjeté par Pierre Saint-Mars contre Guillaume Dufresne, que le grand-voyer se 
transportera sur les lieux en contestation, et après visite faite d’iceux, en dressera son procès-
verbal, du lundi, sept mars, mil sept cent quarante. 

 
 

Ordonnances et Jugements des intendants du canada. Imprimés sur une adresse de l’assemblée législative du Canada. 
Volume 2. Revus et corrigés d’après les pièces originales déposées aux Archives Provinciales. Québec de la presse à vapeur 
de E. R. Fréchette, 1855, p. 200. 
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1740 - 9 mars – Ordonnance de l’intendant Gilles Hocquart entre Jacques Letourneau, 
habitant de la Sainte-Famille, et le sieur Gaillard, conseiller au Conseil Supérieur, seigneur 
de l’île d’Orléans, au sujet du cours d’une rivière que le sieur Gaillard veut détourner pour 
l’utilité du moulin de la Sainte-Famille. 
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1740 - 18 mars – Ordonnance de l’intendant Gilles Hocquart qui porte que Plamondon, juré 
arpenteur, fera arpentage des terres de Michel Asselin et de Marie David, veuve de Gervais 
Rochon, habitants de la Sainte-Famille de l'île d'Orléans, afin de régler un différend au sujet 
des bornes des deux terres en question. 

 

 
BAnQ - Cote : E1,S1,P3207 
Roy, Pierre-Georges. Inventaire des ordonnances des intendants de la Nouvelle-France conservées aux Archives 
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1740 - 23 mars – Ordonnance qui condamne François Deblois, habitant de la Sainte-Famille 
de l'île d'Orléans, à payer à Jeanne Deblois, sa sœur, la somme de quatre cent vingt-cinq 
livres pour le prix de six perches et demie de terre de front qu'elle lui a vendue, le 17 avril 
1731 avec les intérêts liquidés à la somme de cent une livres cinq sols. 
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1740 - 26 mars – Ordonnance définitive entre Louise Asselin, veuve Jacques Pichet, Louis 
Pichet, Jean Pichet et Pierre Lefrançois, au sujet d'une donation consentie par la dite veuve 
Pichet à Louis Pichet. 

Note de J.-C. Dionne : Ils résident à Ste Famille. 
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Jean-Claude Dionne - Les ordonnances et les jugements des intendants concernant les habitants de l’Île d’Orléans (1663-1760) 

Site Internet : Archiv-Histo.com 228



1740 - 23 juillet – Ordonnance de l’intendant Gilles Hocquart qui fait défense aux habitants 
de Saint-Pierre de l'île d'Orléans de passer directement ni indirectement par-dessus les 
clôtures soit pour abréger leur chemin ou pour courir après les tourtes quand ils vont chasser 
; ordre de passer par les chemins de Roi ou sentiers pratiqués pour la commodité des uns et 
des autres à peine contre chacun des contrevenants de dix livres d'amende applicable à la 
fabrique de la paroisse de Saint-Pierre. 

 

 

   
BAnQ - Cote : E1,S1,P3255 
Roy, Pierre-Georges. Inventaire des ordonnances des intendants de la Nouvelle-France conservées aux Archives 
Provinciales de Québec. Vol. II, Beauceville, L’Éclaireur, limité, éditeur, 1919, p.298-99 
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1740 - 15 décembre – Ordonnance de l’intendant Gilles Hocquart au sujet d'un chemin qui 
sert de communication aux habitants des paroisses de Saint-Jean et de Saint-Laurent, en l'île 
d'Orléans. 

 

BAnQ - Cote : E1,S1,P3289 
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1741 - 16 novembre – Ordonnance de l’intendant  Gilles Hocquart qui pour arrêter les 
désordres, querelles et vols à la Sainte-Famille de l’île d’Orléans décide que le nombre des 
cabarets dans la dite paroisse sera fixé et charge le curé et les officiers de la dite paroisse 
d’indiquer à l’intendant les habitants les plus sages pour tenir ces cabarets, en attendant 
défenses aux habitants et domiciliés de la Sainte-Famille nommément à Joseph Marquis et 
Joseph Posé (Pauzé ?) de vendre ni vin ni eau-de-vie à peine de cinquante livres d’amendes. 

 
 

 
BAnQ - Cote : E1,S1,P3368 
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1742 - 30 janvier – Ordonnance de l’intendant Gilles Hocquart qui condamne Jean Landry à 
payer et rembourser à Nicolas Drouin, habitant de la Sainte-Famille de l'île d'Orléans, la 
somme de trente livres qu'il a prise dans un portefeuille perdu par le dit Drouin; défense à 
Landry de récidiver sous peines de droit. 

 

    
 

 
BAnQ - Cote : E1,S1,P3458 
Roy, Pierre-Georges. Inventaire des ordonnances des intendants de la Nouvelle-France conservées aux Archives 
Provinciales de Québec. Vol. III, Beauceville, L’Éclaireur, limité, éditeur, 1919, p. 20 
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1742 - 17 février – Ordonnance  de l’intendant  Gilles Hocquart qui règle que Jean Aimond 
(Emond) paiera la somme de cinq livres pour l’arpent et demi de terre dont Céline Guimont, 
sa femme, jouit par usufruit sa vie durante conformément à la donation insérée dans son 
contrat de mariage avec Michel Amory, son premier mari, et que Dominique Dompierre, au 
nom et comme ayant épousé Marie-Joseph Amory, paiera pareille somme de cinq livre 
comme jouissant de l’arpent et demi restant de la même donation, pour les dites deux 
sommes faisant ensemble celle de dix livres être payées à François Asselin, habitant de la 
Sainte-Famille de l’île d’Orléans, à commencer de janvier dernier et ainsi continuer d’année 
en année et servir à faire vivre avec plus d’aisance et de douceur la veuve Amory, leur belle-
mère, et ce jusqu’à son décès. 
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1742 - 31 mars – Ordonnance de l’intendant Gilles Hocquart entre Gervais Guyon, ci-devant 
habitant de l’île d’Orléans, paroisse de la Sainte-Famille, de présent résidant à l’Hôpital-
Général de Québec, et Pierre Lognon, habitant de Saint-Nicolas, au sujet de la vente d’une 
terre. 
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Provinciales de Québec. Vol. III, Beauceville, L’Éclaireur, limité, éditeur, 1919, p. 25 
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1742 - 16 juin – Ordonnance de l’intendant Gilles Hocquart entre Marie-Madeleine Blouin, 
veuve de Charles Campagna, habitant de Saint-François de l'île et comté de Saint-Laurent, 
et ses enfants et gendres au sujet d'un partage de portions de terre. 
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1742 - 11 juillet – Ordonnance de l’intendant Gilles Hocquart qui condamne les habitants 
d’Argentenay à porter moudre leurs grains au moulin de la dite seigneurie, à peine de dix 
livres d’amende, et à payer à Simon Jolin, meunier du moulin de l’Argentenay, les moutures 
pour le tems qu’ils ont manqué à faire moudre leurs grains au dit moulin. 

 

   

 
Roy, Pierre-Georges. Inventaire des ordonnances des intendants de la Nouvelle-France conservées aux Archives 
Provinciales de Québec. Vol. III, Beauceville, L’Éclaireur, limité, éditeur, 1919, p. 27. Publiée dans Édits et Ordonnances, 
Vol. II, p.565-66. 
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1743 - 12 janvier – Ordonnance de l’intendant Gilles Hocquart entre Augustin Bonneau, 
habitant de Saint-François, seigneurie d'Argentenay, et le sieur François Barbel, propriétaire 
de ladite seigneurie d'Argentenay, au sujet des bornes de la terre concédée aux auteurs du 
dit Bonneau. 
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Jean-Claude Dionne - Les ordonnances et les jugements des intendants concernant les habitants de l’Île d’Orléans (1663-1760) 

Site Internet : Archiv-Histo.com 238



1743 - 23 février – Ordonnance de l’intendant Gilles Hocquart entre Louis Gaulin, habitant 
de Saint-François, île d'Orléans, au nom et comme exécuteur testamentaire de défunte 
Geneviève Duchesne, et Jean-Baptiste Paquet dit Lavallée. 
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1743 - 2 mars – Ordonnance de l’intendant Gilles Hocquart qui défend à Simon Campagna, 
habitant de Saint-François de l'île d'Orléans, de troubler ses beaux-frères dans les portions 
de terre à eux échues de la succession de leur mère. 

 

 

 

BAnQ - Cote : E1,S1,P3475 
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1743 - 15 décembre – Ordonnance de l’intendant Gilles Hocquart qui commet Nicolas-
Gaspard Boucault, lieutenant particulier de la prévôté et lieutenant-général de l'amirauté de 
Québec, pour conjointement avec les capitaines des côtes de Beaupré et île d 'Orléans 
dresser un état de répartition de ce que chaque habitant de ces côtes doit fournir de blé pour 
le service du Roi. 
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1744 - 8 mars – Ordonnance de l’intendant Gilles Hocquart qui condamne Jean Leclerc, 
habitant de Saint-Laurent en l'île d'Orléans, à faire la clôture le long du chemin à lui cédé 
par Ignace Gosselin, son voisin, et, en outre, à lui payer la somme de douze livres pour les 
huit années de rentes du dit chemin échues au 5 juin 1743. 
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1744 - 3 juillet – Ordonnance de l’intendant Gilles Hocquart qui commet le sieur Estèbe pour 
se transporter à la côte de Beaupré et île d'Orléans afin d'y faire les achats de farines 
nécessaires pour la subsistance des troupes et des habitants de Québec ou les emprunter des 
habitants de Québec en leur donnant des billets portant promesse de remplacer ce qu'ils 
auront prêté à l'arrivée des farines de France ; le sieur Estèbe autorisé à faire faire par les 
officiers de milice la visite des greniers des habitants qui seraient refusants de donner les 
secours qu'ils seraient en état de donner ; pareillement autorisé à visiter et arrêter les blés 
qu'il trouvera dans les moulins appartenants aux différents particuliers de Québec. 
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Provinciales de Québec. Vol. III, Beauceville, L’Éclaireur, limité, éditeur, 1919, p. 59-60 
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1744 - 20 septembre – Ordonnance de l’intendant Gilles Hocquart qui commet le sieur 
Estèbe pour se transporter incessamment à la côte de Beaupré et à l'île d'Orléans afin d'y 
faire les achats de blés nécessaires pour envoyer dès cet automne quelques secours de vivres 
à l'île Royale pour la subsistance des troupes entretenues pour Sa Majesté en la dite île ; le 
dit blé sera payé à raison de quatre livres le minot rendu dans les moulins. 

 

BAnQ - Cote E1,S1,P3611 
Roy, Pierre-Georges. Inventaire des ordonnances des intendants de la Nouvelle-France conservées aux Archives 
Provinciales de Québec. Vol. III, Beauceville, L’Éclaireur, limité, éditeur, 1919, p. 62 
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1745 - 13 avril – Ordonnance de l’intendant Gilles Hocquart définitive entre Jacques 
Gourdeau, Pierre Gourdeau et Marie-Anne Gourdeau, épouse de Nicolas-François Langlois, 
seigneur de Créboeuf, conseiller au Parlement de Rouen, héritiers de Jacques Gourdeau, leur 
père, et en cette qualité propriétaires des fiefs de Beaulieu et de la Grossardière, en l'île 
d'Orléans, et Pierre Noël, habitant de Saint-Pierre de l'île d'Orléans, propriétaire de 
plusieurs terres dans les dits fiefs, au sujet des cens et rentes dues sur les dites terres.  

 
Vu la dite requête, contenant que le dit Pierre Noël tient dans les dits fiefs de Beaulieu et 

Lagrosardière, plusieurs terres mentionnées, dans un état joint à la dite requête, des redevances 
desquelles le dit sieur Gourdeaux, ès noms, désirerait compter avec lui, ce à quoi il n'aurait pu parvenir 
; le dit Noël lui formant plusieurs difficultés en soutenant que les cens et rentes des terres qu'il possède 
dans les dits fiefs, sont sujets à la réduction du quart, quoique la majeure partie des concessions faites 
à ses auteurs sont des années mil six cent cinquante-deux, et mil six cent cinquante-neuf et désirerait le 
dit sieur Gourdeaux, ès noms, passer titre nouvel et reconnaissance des dites terres avec le dit Noël; 
Pourquoi conclut à ce que vu l'énumération des dites terres, contenue dans un compte joint à la dite 
requête, les titres de concession d'icelles, il nous plaise ordonner au dit Noël de venir par-devant nous, 
d'apporter les titres des terres qu'il possède et dont il a promis justifier, et se voir condamner à payer 
au dit sieur Gourdeaux, ès noms, vingt-quatre années pour les cens et rentes des terres qu'il possède 
dans les dits fiefs de Beaulieu et de Lagrosardière, en deniers ou quittances, aux termes des concessions 
qui lui en ont été faites, ou à ses auteurs, en outre, à passer titre nouvel et reconnaissance des dites 
terres, sinon que le jugement qui interviendra vaudra titre nouvel et reconnaissance au dit sieur Gour-
deaux, concluant en outre aux dépens. 

Notre ordonnance étant ensuite, du dit jour huit avril de ladite année mil sept cent quarante-un, 
portant soit communiqué au dit Noël pour en venir par-devant nous le mercredi lors prochain, douze 
du dit mois, et serait tenu le dit Noël d'apporter avec lui les titres en vertu desquels il possède des 
concessions dans les fiefs de Beaulieu et de Lagrosardière.  

Signification des dites requête et ordonnance faite, à la requête du dit sieur Gourdeaux, ès noms, 
au dit Noël par Clesse, huissier, le dix du dit mois d'avril, avec assignation à comparaître devant nous 
ledit jour mercredi douze du dit mois, pour répondre et procéder sur et aux fins des dites requête et 
ordonnance ; 

Un écrit de défense du dit Pierre Noël à la requête du dit sieur Gourdeaux non signifié, en date 
du dit jour douze avril, contenant, entre autres choses, qu'il doit au dit sieur Gourdeaux pour cens, 
rentes et redevances, la somme de cent trente-neuf livres quatre tels, et quarante-huit chapons, mais 
qu'il lui est dû par ce dernier : 

l◦ Pour ouvrages faits à sa maison, la somme de cent vingt-sept livres dix sols, suivant le mémoire par 
lui représenté dont il forme sa demande incidente, si mieux n'aime le dit sieur Gourdeaux en faire faire 
l'estimation par experts dont les parties conviendront on qui seront par nous nommés d'office. 

2◦ Pour vingt livres de lard à six sols la livre. 

3◦ Pour soixante bottes de paille à dix livres le cent. 

4◦ Et huit chapons à imputer sur les quarante dont il est débiteur envers le dit sieur Gourdeaux, faisant les 
dites quatre sommes celle de cent trente-neuf livres dix sols, et huit chapons, d'où il résulte qu'il doit au dit 
sieur Gourdeaux, quarante chapons, et que ce dernier lui doit six sols en argent ; que le dit Noël rapporte 
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une quittance générale du feu sieur Gourdeaux, père, du vingt Novembre, mil sept cent seize, qu'il ne peut 
donc devoir de redevances que celles échues depuis; qu'il rapporte une seconde quittance générale du sieur 
Porlier, frère utérin du dit sieur Gourdeaux, gérant pour sa mère, procuratrice de son mari, père du dit 
sieur Gourdeaux, en date du dix-huit de novembre, mil sept cent vingt-quatre, dans laquelle le dit Noël est 
tenu quitte de tontes redevances, à l'exception rie celles de la terre appelée Dufort; que les redevances de 
toutes les terres qu'il tient ne courent donc que du dix-huit novembre, mil sept cent vingt-quatre, à 
l'exception de la terre Dufort, dont les redevances remontent au vingt novembre, mil sept cent seize ; que 
cela supposé, il s'agit d'exposer la quantité des terres que Noël possède et les redevances dont elles sont 
chargées ; qu'il possède: 

l◦ Trois arpents de terre de front chargés de vingt sols par arpent et de trois chapons pour les quatre 
sr/Ans, desquels quatre arpents le fils du dit Noël, chargé des arrérages du passé et de l'avenir, possède 
un arpent chargé de vingt sols et un chapon par an, d'où il résulte que le dit Noël ne doit de redevance 
de terre que trois livres de carte réductibles à quarante-cinq sols. 

2◦ Un arpent de front faisant partie de quatre arpents chargés chacun de vingt sols de carte réductibles, et 
d'un chapon par an, desquels quatre arpents il en a vendu trois à son fils, chargés des arrérages du passé 
et de l'avenir. 

3◦ Deux arpents de front d'une terre appelée Jean de Paris, à douze deniers de carte l'arpent pour toute 
redevance. 

4◦ Cent arpents en superficie d'une terre appelée Dufort, chargée d'un sol de carte l'arpent ; qu'il 
est de notoriété publique que suivant la Déclaration du Roi portant la réduction des cartes au 
quart, les cens, rentes et obligations, antérieures à cette Déclaration, qui n'ont point été stipulées 
payables en argent tournois, de France, ou Parisis, ont subi le sort de la réduction ; que le titre qui 
concerne la terre Dufort consiste dans un contrat de soixante des cent arpents dont cette terre est 
composée ; que ce contrat ne portant pas que les redevances soient payables en argent tournois, 
elles doivent donc être payées en cartes ; que si soixante de ces cent arpents, qui composent la 
même terre, sont payables en cartes, peut-on présumer que les quarante autres arpents soient 
payables en argent tournois, à moins que l'on ne rapporte un titre qui le justifie ? que quant à la 
terre de Jean de Paris, il est vrai qu'elle payait d'abord dix sols par arpent eu superficie, mais que 
le sieur Gourdeaux, père, a réduit cette redevance à douze deniers qui, n'étant pas stipulés de 
France, tournois ni parisis, doivent être réduits au quart ; que le dit Noël rapporte quatre contrats 
qui justifient ce fait. 

Et conclut le dit Noël par son dit écrit, à ce qu'il lui soit donné acte des offres qu'il fait de 
donner au dit sieur Gourdeaux, dans la saison convenable, quarante chapons, et à ce que ce dernier 
soit tenu de lui payer six sols en argent pour solde de tout compte comme aussi de ce qu'il offre 
d'affirmer que les vingt-cinq journées de harnois et seize journées d'homme, par lui demandées, 
lui sont dues, si mieux n'aime le sieur Gourdeaux affirmer qu'il n'a donné aucun ordre de faire les 
ouvrages en question, et qu'il ne doit rien des vingt livres de lard, soixante bottes de paille et des 
huit chapons demandés, et où le dit sieur Gourdeaux conviendrait de l'ordre par lui donné au dit 
Noël, et disconviendrait du prix, en ce cas ordonner que les journées de harnois et d'homme, seront 
estimées à dire d'experts, dont les parties conviendront, ou qui seront par nous nommés d'office, 
pour, leur procès-verbal fait et rapporté, être ordonné ce que de raison ; et au cas que le dit sieur 
Gourdeaux affirme n'avoir pas donné l'ordre eu question, et n'avoir pas reçu les paille, lard et 
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chapons sus-énoncés, le dit Noël requiert qu'il lui soit donné acte des offres qu'il fait de payer au 
dit sieur Gourdeaux les quarante chapons en question, dans la saison propre, et les cent trente-
neuf livres quatre sols de redevances, dans un an, pour tout délai, en deux payements égaux, de 
six mois en six mois ; comme aussi donner acte au dit Noël de ce qu'il consent do passer titre nouvel 
de sept livres dix-sept sols de rente d'anciennes cartes réduites à cinq livres dix-sept sols neuf 
deniers argent, et deux chapons par an. 

Autre notre ordonnance, du dit jour douze avril de la dite année, mil sept cent quarante-
un, par laquelle nous aurions ordonné qu'il en serait délibéré devant nous dans huitaine, à 
compter de la signification de ladite ordonnance, à l'effet de quoi les dites parties seraient tenues 
dans le dit temps, de remettre en notre secrétariat les titres et papiers dont elles entendaient se 
servir, ainsi que leurs demandes et défenses respectives, pour le tout par nous examiné être fait 
droit aux parties ainsi qu'il appartiendrait, dépens réservés: ladite ordonnance signifiée, à la re-
quête du dit sieur Gourdeaux, au dit Noël, par Thibault, huissier, le quatorze du dit mois d'avril, 
avec sommation d'y satisfaire. 

Le compte représenté par ledit sieur Gourdeaux, des cens et rentes et autres redevances à lui 
dues par le dit Noël, pour les terres qu'il possède dans le dit fief de Beaulieu. 

1◦ Pour quatre arpents de terre bornés au domaine de Beaulieu et deux arpents appartenant au dit 
Noël, chargés de vingt sols par chaque arpent, avec un double de cens et trois chapons vifs, le tout 
payable au jour et fête de St-Michel, suivant le contrat de concession faite par le feu sieur Gourdeaux, 
père, à Gabriel Gosselin, le trente novembre, mil six cent cinquante-deux, passé devant Audouart, 
notaire : les dites rentes à compter du vingt-neuf septembre, mil sept cent seize, temps auquel elles 
ont été payées par le dit Pierre Noël au dit feu sieur Gourdeaux, ainsi qu'il appert par sa quittance dit 
vingt novembre de la dite année, jusqu'au dit jour vingt-neuf septembre de l'année précédente, mil 
sept cent quarante. 

2◦ Pour cent arpents de terre en superficie appelés les terres Dufort, chargés de douze deniers par 
arpent de superficie, suivant deux contrats de concession, dont soixante arpents concédés par la Dlle. 
Eléonore de Grand-Maison à Jacques Lévrier, et ratifiés par le dit feu sieur Gourdeaux, suivant l'acte 
passé devant Audouart, notaire, le trois avril, mil six cent cinquante-deux ; et les autres quarante 
arpents, ainsi qu'il appert au contrat de vente faite par M. Peuvret et son épouse, à Gabriel Gosselin, 
auteur du dit Noël, le douze novembre, mil six cent soixante-onze, représentant le sieur de Lauzon 
de la Cettière, qui aurait acquis les dits quarante arpents de Pierre Le Petit et sa femme : le tout énoncé 
dans le contrat de vente par eux fait au dit sieur de Lauzon, passé devant Rouer, notaire, le trois mars, 
mil six cent cinquante-sept, dont l'expédition est rapportée par Noël : les dites rentes à compter du 
premier octobre de la dite année mil sept cent seize, jusqu'à pareil jour de l'année mil sept cent 
quarante. 

3◦ De deux arpents de front, à la charge de dix sols par arpent en superficie, et trois chapons vifs par 
chacun an, et trois deniers de cens pour toute la dite concession, ainsi qu'il appert au contrat de 
concession faite à Jacques Bernier dit Jean de Paris par le dit feu sieur Gourdeaux, le dix-neuf mars, mil 
six cent cinquante-neuf, devant Audouart, notaire; laquelle terre le dit Noël aurait acquise d'Antoine 
Vignault et Marie Magdelaine Pichet, sa femme, ès noms qu'ils procédaient, à raison de dix sols par 
chaque arpent en superficie, ainsi qu'il est énoncé au contrat dont Noël rapporte l'expédition, passé 
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devant Pichet, notaire, le vingt-sept avril, mil sept cent dix-sept, et dont Ignace et François Gosselin ont 
fait abandon par acte passé le dit jour, aux charges susdites. 

Nota—Que cet article reste en souffrance pour les rentes à ladite raison, jusqu'à ce que l'on soit 

certain de la superficie de ladite terre, et demande seulement le dit sieur Gourdeaux, les 

soixante-douze chapons et les trois deniers de cens dus pour vingt-quatre années, d'arrérages, 

sauf à répéter, et sans préjudice des rentes pour lesquelles le dit sieur Gourdeaux réserve à se 

pourvoir en temps et lieu. 

4◦ De quatre arpents de front, à la charge de vingt sols, un chapon et un sol de cens par chaque arpent, 
ainsi qu'il appert par le contrat de concession faite par le dit feu sieur Gourdeaux au dit Pierre Noël, et 
passé devant Pichet, notaire, le dix-huit novembre, mil sept cent seize : lesdites rentes payables à la 
Toussaint de chacune année, icelles à compter du premier novembre, mil sept cent seize, jusqu'à pareil 
jour de l'année précédente mil sept cent quarante. 

5◦ Et deux autres arpents de terre de front concédés au dit Pierre Noël par le dit feu sieur Gourdeaux, 
situés au dit fief, sur le fleuve St. Laurent, au passage du sud de l’île d'Orléans, à la charge de payer 
par chacune année à la Toussaint, un sol par chacun arpent, ainsi qu'il est énoncé au contrat de 

concession passé devant le dit Pichet, notaire, le dix-huit novembre, mil sept cent seize, dont 
l'expédition est représentée par le dit Noël : les dites rentes à compter du dit jour dix-huit novembre, 
mil sept cent seize, jusqu'à pareil jour, mil sept cent quarante. 

Sur le montant desquelles rentes et redevances ci-dessus, ledit sieur Gourdeaux convient de 
déduire, pour le montant de la quittance du sieur Porlier, du dix-huit Novembre, mil sept cent vingt-
quatre, d'une part, la somme-de huit livres et huit chapons à quinze sols pièce ; et pour le montant des 
journées d'hommes et de harnois, ainsi que le dit Noël l'a arrêté avec le dit sieur Gourdeaux, la somme 
de cinquante livres. 

Et, en outre, pour éviter à difficulté à cause de la quittance du dit sieur Perlier, du dit jour dix-
huit. Novembre, mil sept cent vingt-quatre, le dit sieur Gourdeaux convient de déduire sur le restant 
du total des dites redevances, celle de cinquante-sept livres douze sols pour huit années, à compter du 
vingt novembre mil sept cent seize, jusqu'au dix-huit Novembre, mil sept cent vingt-quatre, date de la 
quittance du dit sieur Porlier, y compris trente-deux chapons à raison de quinze sols, quatre sols de 
cens pour les cons et rentes de la terre de quatre arpents, concédée au dit Noël, en mil sept cent seize, 
par le dit feu sieur Gourdeaux, et ci-devant énoncée, ce qui est tout l'avantage que peut tirer le dit Noël 
de la dite quittance du dit sieur Porlier, le tout sans préjudice des rentes dues et exceptées pour la terre- 
de deux arpents venant de Jacques Bernier dit Jean de Paris, et de tous autres dus, droits, actions et 
prétentions du dit sieur Gourdeaux : le dit compte en date du vingt avril de la dite année mil sept cent 
quarante-un et signé : " Jacques Gourdeaux " ; 

Un écrit du dit sieur Gourdeaux servant de réponse à celui du dit Noël, contenant, en autres 
choses, qu'il offre de tenir compte au dit Noël de ce qu'il doit sur ce que ce dernier lui doit, mais que 
le dit Noël doit se ressouvenir qu'il est convenu avec le dit sieur Gourdeaux, à la somme de cinquante 
livres pour le prétendu compte de journées qu'il produit ; qu'au surplus, en cas de déni de la part 
de Noël, le dit sieur Gourdeaux se réfère à ce qui sera par nous ordonné ; que quant aux redevances 
dues par le dit Noël, pour raison des terres qu'il possède, le dit sieur Gourdeaux n'a établi son 
compte qu'à compter de mil sept cent seize. 
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Qu'il a été donné par le feu sieur Gourdeaux, son père, une quittance générale au dit Noël qui 
avance mal-à-propos que celle donnée par le sieur Porlier, en mil sept cent vingt-quatre, est générale. 

Qu'il sera aisé d'en décider par la lecture de cette pièce. 

Que la somme de huit livres et huit chapons, y énoncés, ne peuvent être regardés que comme 
un acompte de ce qui est dû par Noël, sans que cela puisse nuire au dit sieur Gourdeaux, pour sa 
demande formée depuis mil sept cent seize, attendu que cette quittance ne désigne pas pour quelle 
année sont les rentes y portées. 

Que ledit Noël voudrait payer les cens et rentes qu'il doit au demandeur, à la réduction du quart, 
fondé, à ce qu'il dit, sur la Déclaration du Roi qui a ordonné la réduction des cartes au quart, disant que 
les celui et rentes et obligations antérieures à mil sept cent quatorze, et à la Déclaration du Roi, qui n'ont 
point été stipulées argent tournois au parisis, ont subi le sort de la réduction. 

Qu'on convient de cela, mais que cette réduction n'a son effet rétroactif que jusqu'à l'établissement 
des cartes en ce pays, mais non pas à un temps bien antérieur à l'établissement de cette monnaie, ni au 
temps où l'argent avait en ce pays le même taux et la même valeur qu'en France, comme il y a lieu de le 
présumer pour les années mil six cent cinquante-deux, mil six cent cinquante-trois et mil six cent 
cinquante-neuf, et ce qui est facile à connaître, c'est que c'est dans ces années que la majeure partie des 
terres que tient le dit Noël, a été concédée à ses auteurs. 

Que dans les deux premiers articles où ledit Noël établit les terres qu'il possède, il renvoie le 
sieur Gourdeaux à se faire payer par ses enfants des cens et rentes de quatre arpents qu'il dit leur avoir 
vendus, et dont il les a chargés des arrérages. 

Que ledit Noël aurait dû en donner connaissance au dit sieur Gourdeaux, ce qui n'a point été 
fait, sans doute pour le frustrer des lods et ventes à lui dûs. 

Que mal-à-propos ledit Noël prétend le renvoyer sur ses enfants, s'il ne justifie de sa défense. 

Que le troisième article où le défendeur déclare tenir deux arpents de terre, venant originairement 
de Jean de Paris, et qu'il dit n'être chargés que d'un sol de carte par chaque arpent, fait voir qu'il confond 
grossièrement cette terre avec une autre de deux arpents qui a été concédée au dit Noël, à la charge d'un 
sol de rente par chaque arpent, et autres charges énoncées au contrat de concession à lui faite par le dit 
sieur Gourdeaux, père, passé devant Pichet, notaire, le dix-huit novembre, mil sept cent seize, dont Noël 
rapporte l'expédition, et dans lequel il n'est point parlé de Jean de Paris ni d'aucun autre, ce qui justifie 
la confusion qui a été faite. 

Que la demande des deux arpents, venant de Jean de Paris, est établie sur un contrat de 

concession du dix-neuf mars, mil six cent cinquante-/mg dont Noël rapporte une expédition ; qu'il 
se dément lui-même par le contrat de vente qui lui en a été fait et dont il produit une expédition, 
ayant acquis cette terre d'Antoine Vignault et de Marie-Madelaine Pichet, sa femme: le dit Vignault 
comme tuteur des enfants mineurs de Gabriel Gosselin représentant Bernier dit Jean de Paris, et 
cédés au dit Noël à raison de dix sols par chacun arpent en superficie, et de trois chapons vifs et 
trois deniers de cens par an, suivant le dit acte du dix-neuf mars, mil six cent cinquante-neuf ; que 
lui dit sieur Gourdeaux est obligé de laisser ce dernier article en souffrance, jusqu'à ce qu'il soit 
certain de la superficie de la dite terre, à la réserve de trois chapons vifs par chacun an, dont il doit 
être payé suivant le compte qu'il produit. 
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Que le quatrième article regarde les cent arpents de la terre appelée communément les terres 
Dufort, pour laquelle le dit Noël prétend la même réduction, ainsi qu'ils sont désignés dans le compte 
fourni par le dit sieur Gourdeaux ; que le dit Noël jouit encore de deux arpents à lui concédés par le dit 
feu sieur Gourdeaux, suivant le contrat du dix-huit novembre, mil sept cent seize, à la charge d'un sol 
de cens par chaque arpent ; de laquelle terre le dit Noël fait confusion avec celle de Jean de Paris ; que 
cela se prouve par l'expédition du dit acte passé devant Pichet, notaire, rapportée et produite par le dit 
Noël ; qu'il s'en tient à sa demande établie par le compte qu'il produit, et justifiée, tant par les pièces 
qu'il rapporte, que par celles produites par le dit Noël. 

Et qu'au cas que ce dernier disconvienne de ce qu'il est convenu avec le dit sieur Gourdeaux, 
d'avoir arrêté à la somme de cinquante livres, tout ce qui fait l'objet de sa demande incidente, le dit sieur 
Gourdeaux s'en réfère à ce qui sera par nous ordonné, et persiste à ce que le dit Noël soit condamné à 
lui payer le montant des cens et rentes des terres qu'il possède, et compris dans le compte qu'il produit, 
sans aucune réduction, réservant à se pourvoir pour raison de la terre de deux arpents venant de Jacques 
Bernier dit Jean de Paris, et sans préjudice de tous autres dus, droits, actions et prétentions du dit sieur 
Gourdeaux, concluant aux dépens : le dit écrit en date du vingt avril de la dite année, mil sept cent 
quarante-un, signé, "Jacques Gourdeaux" et non signifié. 

Autre écrit du dit Noël non daté ni signifié, intitulé, " Débats à un prétendu compte, et répliques à 

un écrit de réponses," contenant, entre autre chose, que le quittance du sieur Porlier, du dix-huit 
novembre, mil sept cent vingt-quatre, soit générale ou non, ce ne peut être le sujet d'une dissertation, 
parce qu'on ne compte point les cens et rentes par quittance générale ou particulière, (termes nouveaux 
et inconnus parmi les habitants), qu'on ne les compte que du jour de la dernière quittance; qu'on doit 
au moins regarder celle du sieur Porlier comme telle, pour les terres que Noël possède relevant du 
domaine de Beaulieu, à l'exception de la terre dite Dufort ; qu'on prétend que pour le mémoire rapporté 
par le dit Noël, et des articles par lui demandés, il s'est restreint à la somme de cinquante livres, qu'il 
dénie ce fait, et qu'il offre d'affirmer qu'il a dit seulement qu'il s'y restreindrait si le sieur Gourdeaux 
acceptait de transiger aux conditions qu'il proposait, ce que ce dernier ayant refusé, les parties restent 
dans tous leurs droits. 

Que par rapport à la terre de deux arpents venant originairement de Jacques Bernier dit Jean de 
Paris, chargée de dix sols par arpent de superficie, cette rente ne peut être considérée comme une 
redevance, mais comme une rente rachetable: le roi permettant seulement de concéder les terres et non de 
les vendre, ce qui a été exécuté par le remboursement de cette rente fait par le dit Noël au sieur Porlier, 
gérant pour la Dame Gourdeaux, procuratrice de son mari, porté par le contrat du seize juin, mil sept cent 
dix-sept, produit pour quatrième et dernière pièce sous la cote D, lequel annule un précédent contrat de 
concession, à l'exception du cens d'un sol par arpent et d'une quittance de la rente de vingt-cinq livres de 
cartes simples ; qu'il est bien énoncé que c'est pour la rente, dont la terre de Jean de Paris est chargée, que 
le remboursement est fait ; qu'on défie de prouver que cette même terre ait été chargée d'autre rente que 
de ces dix sols par arpent en superficie, qu'il renvoie, pour les cens et rentes, à l'exécution d'un contrat 
antérieur du dix-huit novembre, mil sept cent seize, par lequel cette terre n'est chargée que d'un sol par 
arpent de front, ainsi que l'a reconnu le sieur Porlier par sa quittance du dix-huit novembre, mil sept cent 
vingt-quatre, qui n'est pas contestée . 

Que le sieur Gourdeaux a donc tort de ménager un procès par la réserve qu'il annonce, et de se 
prétendre créancier de soixante-douze chapons, cette terre n'en devant pas ; que le dit sieur Gourdeaux 
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ne s'est pas aperçu que dans la quittance du sieur Porlier, du dit jour dix-huit novembre, mil sept cent 
vingt-quatre, la seule terre Dufort est réservée, que par conséquent, pour cette terre, on doit recourir à 
la quittance du sieur Gourdeaux, père, du vingt novembre, mil sept cent seize, et que les rentes des 
autres terres ne courent que du jour de la quittance du sieur Porlier: le sieur Gourdeaux consent de 
tenir compte au dit Noël des journées de harnois, mais qu'il ne s'explique pas sur les huit chapons que 
Noël lui a payés sans quittance, sur les vine livres-de lard et les soixante bottes de paille, qu'il demande 
sur son affirmation. 

Que le dit sieur Gourdeaux lui offre la somme de cinquante livres pour les journées de harnois 
et d'hommes, mais qu'il ne s'en contente pas et demande le contenu en son mémoire; si mieux n'aime 
le dit sieur Gourdeaux le payer à la toise, suivant l'évaluation qui en sera faite, et l'estimation du prix, 
par experts dont les parties conviendront ou qui seront par nous nominés d'office, et conclut, par le dit 
écrit, en ce qu'en rectifiant ces conclusions le dit sieur Gourdeaux soit condamné à lui payer pour solde, 
cinq livres quatorze sols, au lieu de six sols, persistant au surplus dans ses précédentes conclusions. 

Un compte par débit et crédit entre les parties, non daté, par lequel le  dit Noël se dit reliquataire 
envers le dit sieur Gourdeaux de quarante chapons, et qu'il est créancier de es) dernier d'une somme 
de cinq livres quatorze sols, ne portant les redevances de ces terres que jusqu'à l’année mil sept cent 
quarante, et dans lequel il ne comprend point les quatre arpents qu'il a donnés et vendus à son fils, sur 
lequel il renvoie le dit sieur Gourdeaux pour les redevances du passé. 

Vu aussi les autres pièces produites par les parties, savoir, de la part du dit sieur Gourdeaux: 
Copie collationnée par Monsieur Boisseau, greffier de la prévôté de Québec, le dix-sept mars, mil sept 
cent quarante-un, de contrat de concession faite par le feu sieur Jacques Gourdeaux à Gabriel Gosselin, 
de quatre arpents de front en la seigneurie de Beaulieu, Isle d'Orléans, sur la profondeur qu'ils peuvent 
avoir, à la charge de payer, au jour et fête de St-Michel, vingt sols par chaque arpent de front, et un 
double de cens et trois chapons vit; pour toute la dite concession : le dit contrat passé devant Audouart, 
notaire, le trente novembre, mil six cent cinquante-deux. 

Autre copie collationnée par le dit Monsieur Boisseau, le dit jour dix-sept mars, mil sept cent 
quarante-un, de contrat de concession faite par le dit sieur Gourdeaux, père, à Jacques Bernier dit Jean 
de Paris, de deux arpents de front sur le fleuve St. Laurent, joignant la terre du dit Gosselin, à la charge 
de payer, par chacun an, dix sols par chaque arpent de terre, à quoi se pourra monter la dite concession, 
tant en terre désertée, que complantée en haute bois, et trois chapons vifs, aussi par chacun au, avec 
trois deniers de cens pour toute la dite concession : les dits cens et rentes payables en effets du crû du 
pays, au prix courant: le dite acte passé devant le dit Audouart, notaire; le dix-neuf mars, mil six cent 
cinquante-neuf. 

Un papier-terrier fait par Duquet, notaire, des terres de la seigneurie de Beaulieu, en date du six 
août, mil six cent soixante-huit ; un contrat de concession faite par le dit feu sieur Gourdeau au dit 
Pierre Noël, de quatre arpents de terre de front au dit fief .Beaulieu, du côté du sud, sur la 
profondeur jusqu'au milieu de la dite Isle d'Orléans, à charge de payer par chacun an, au jour et 
Rite de la Toussaint, vingt sols, un chapon vif et un sol de cens par chaque arpent, et autres clauses 
insérées au dit acte, icelui passé devant Pichet, notaire, le dix-huit novembre, mil sept cent seize.  

Autre papier-terrier fait par ledit Pichet, notaire, le vingt-huit mars, mil sept cent trente-
cinq, à la requête du dit sieur Gourdeaux ès noms, et en vertu de notre ordonnance du vingt-
quatre janvier précédent, des terres situées dans les seigneuries de Beaulieu et de Lagrosardière. 
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Et les pièces du dit Noël, savoir, quatre contrats sous la cote C, concernant la terre de Jean 

de Paris.  

Le premier, de concession faite par le dit feu sieur Gourdeaux, de deux arpents de terre de 
front, au passage du sud de la dite Isle d'Orléans, sur toute la profondeur qui se trouve depuis le 
bord du fleuve St. Laurent, jusques à la ligne qui régnera par le milieu de la dite Isle, de pointe en 
pointe, joignant d'un côté, au Nord-Est, l'habitation du dit Noël, et d'autre côté, au Sud-Ouest, les 
terres appelées les terres Dufort, aussi appartenant, à la charge par le dit Noël de payer par chacun 
an, au jour et fête de la Toussaint, un sol par chaque arpent, pour tous droits seigneuriaux, et autres 
charges énoncées au dit acte, icelui passé devant le dit Pichet, notaire, le dix-huit novembre, mil 
sept cent seize. 

Le second, un abandon fait par Ignace et François Gosselin en faveur du dit Noël, de tous les 
droits qu'ils pouvaient avoir et prétendre en une terre sise au comté St-Laurent, paroisse de St-Pierre, 
appelée terre de Jean de Paris, contenant deux arpents de largeur sur la profondeur qu'elle peut 
avoir, désignée par les tenants et aboutissants, ainsi que dans le contrat de concession du dix-huit 
novembre, mil sept cent seize, susmentionné, à la charge par le dit Noël de payer dix sols de rente 
par chaque arpent en superficie, dont la dite terre est chargée, arrérages de rente et autres dettes, s'il 
s'en découvre, dont les droits et prétentions des vendeurs pourraient être chargés, icelle terre à eux 
et à leurs cohéritiers échue par succession de défunts Gabriel Gosselin et Françoise Lelièvre, leurs 
père et mère, qui l'auraient acquise de … Bernier, ainsi que les dits vendeurs l'ont déclaré dans le dit 
acte, icelui passé devant le dit Pichet, notaire, le vingt-sept avril, mil sept cent dix-sept. 

Le troisième contrat, une vente faite par Antoine Vignault et Marie-Anne Pichet, sa femme, 
tant pour eux et en leur nom, que comme tuteur (le dit Vignault,) des enfants mineurs de feu Gabriel 
Gosselin, premier mari de la dite Pichet, au dit Pierre Noël, des droits qu'ils pouvaient avoir et 
prétendre, et leurs dits mineurs, en une terre et habitation sise au comté St-Laurent, seigneurie de 
Beaulieu, appelée terre de Jean de Paris, désignée, pour les tenants et aboutissants, comme au contrat 
de concession du dix-huit novembre, mil sept cent seize sus-énoncé, icelle terre venant 
originairement du dit Jean de Paris, ainsi qu'il est plus au long expliqué par le dit acte : la dite vente 
faite à la charge par le dit Noël de payer les dix sols de rente par arpent en superficie, dont la dite 
terre est chargée, ensemble les arrérages qui pouvaient être dus, et autres dettes dont la dite terre 
aurait pu être tenue, et outre ce, pour et moyennant la somme de trente livres : le dit acte passé 
devant le dit Pichet, notaire, le dit jour vingt-sept avril, mil sept cent dix-sept. 

Le quatrième et dernier, contrat passé devant le dit Pichet, le seize juin suivant, entre le 
sieur Claude Porlier, marchand à Québec, substitut de Damoiselle Marie Bissot, épouse et 
procuratrice du sieur James Gourdeaux, père, propriétaire des fiefs de Beaulieu et de 
Lagrosardiere, d'une part, et le dit, Pierre Noël, habitant du comté St-Laurent, d'autre part ; par 
lequel il parait que le dit sieur Porlier, au dit nom, aurait dit que, l'année lors dernière, le dit sieur 
Gourdeaux, père, aurait passé contrat avec le dit Noël, d'une terre sise en la dite seigneurie de 
Beaulieu, appelée terre de Jean de Paris, aux conditions que le dit Noël lui ferait construire une 
maison, en l'endroit qu'il lui serait indiqué, en la manière portée au dit acte ; laquelle aurait fait 
partie des terres de Michel Gosselin et de Marie Minville, beau-père et belle-mère du dit Noël, et 
qu'étant chargée d'une rente considérable, tant pour droite seigneuriaux, que pour une 
constitution de vingt-cinq livres de rente rachetable. 
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Qu'après le décès du dit Gosselin la dite terre aurait été réunie au domaine de la dite 
seigneurie de Beaulieu, personne ne voulant se charger d'une si grosse rente, ce qui aurait été cause 
que le dit sieur Gourdeaux l'aurait concédée de nouveau au dit Noël aux conditions ci-dessus, 
lequel ayant appris que quelques-uns des Gosselin voulaient l'inquiéter, espérant avoir droit de 
retirer la dite terre, n'y ayant aucun acte de réunion d'icelle au domaine, offrant ledit Noël de payer 
les arrérages des dites rentes, ce qui a obligé ledit Noël à demander nullité du dit acte, ou que le dit 
sieur Gourdeaux lui donnât tout assurances nécessaires, et qu'ayant connu par la suite que le dit 
acte était nul, d'autant que la réunion avait été verbalement faite, ce qui aurait été cause que les 
parties se seraient présentées pour passer acte de nullité ; c'est pourquoi le dit contrat de concession 
du dit sieur Gourdeaux au dit sieur Noël, passé par le dit notaire, en date du dix-huit novembre, 
mil sept cent seize, du consentement du dit sieur Perlier, substitut de la dite Damoiselle Marie 
Bissot, épouse et procuratrice du dit sieur Gourdeaux, et du dit Pierre Noël, demeurera nul, du dit 
jour, à l'avenir, de même que s'il n'avait point été fait, et, en conséquence de la dite nullité, le dit 
sieur Perlier, en sa dite qualité, aurait reconnu et confessé avoir eu et reçu du dit Noël, la somme 
de cinq cents livres pour le rachat, sort principal, estimation et amortissement de la dite rente de 
vingt-cinq livres, ensemble celle de deux cent vingt-cinq livres pour les arrérages depuis neuf 
années, dont le dit Perlier tient quitte et décharge le dit Noël, ainsi que des arrérages du passé 
jusques au jour du dit acte, ce faisant, que ledit contrat de concession du dix-huit novembre, mil 
sept cent seize, de la dite terre de Jean de Paris, demeurera nul et résolu, et consent que mention 
du dit acte soit faite sur le contrat de concession. 

Trois contrats sous la cote D, concernant la terre dite Dufort, de cent arpents, possédée par le dit 
Noël : 

Le premier, de concession faite par Damoiselle Eléonore de Grand-Maison à Jacques 
Lévrier, de six arpents de front sur dix de profondeur, sis en la dite Isle d'Orléans, à la charge de 
douze deniers pour toutes rentes, par chaque arpent, soit en labeur, soit en pré, et deux chapons 
vifs ou poulets de l'année: le dit acte passé devant Audouart, notaire, le trois avril, mil six cent 
cinquante-deux, ensuite duquel est la ratification du feu sieur Gourdeaux, père, alors mari de la 
dite Damoiselle de Grand-Maison, faite par le même notaire, le six décembre de la même année. 

Le deuxième, de vente faite par Pierre Le Petit et sa femme à Louis de Lauzon sieur de la 
Cettière, de quatre arpents de front sur dix de profondeur, chargés de cens et rentes que les parties 
n'ont pu déclarer : ladite vente faite pour la somme de quatre cents livres, et aux conditions énoncées 
au dit acte, icelui passé devant Rouer, notaire, le vingt-trois mars, mil six cent cinquante-sept. 

Le troisième et dernier, contrat passé devant Rageot, notaire, le douze novembre, mil sis cent 
soixante-onze, par lequel Jean Baptiste Peuvret sieur de Menu et son épouse, vendent à Gabriel 
Gosselin, cent arpents de terre en une pièce, dite les terres Dufort de la pointe de l'Isle, ladite terre 
chargée de cens et rentes que les parties n'auraient pu déclarer : la dite vente faite pour et moyennant 
la somme de soixante-cinq livres tournois, de rente foncière et non rachetable. 

 
Une quittance du feu sieur Gourdeaux, conçue en ces termes : 

" Je soussigné et confesse que je tiens quitte Pierre Noël de toutes les " fermes de la terre de Beaulieu 

et de toutes les affaires en général que " nous avons eues ensemble jusques à ce jour, sana préjudice 
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aux actes " que je lui ai fait le dix-huit novembre. Fait à Québec, le vingt novembre, mil sept cent 

seize. Signé : " Gourdeaux." 

Autre quittance du sieur Porlier, aussi conçue en ces termes : 

"J'ai reçu de Pierre Noël, à compte des terres qu'il tient de la seigneurie de Beaulieu, huit chapons, et 

me doit payer l'argent sur le pied du " règlement qui sera fait à vingt sols par arpent ou à quinze sols. 

A " Québec, le dix-neuf Novembre, Mil sept cent vingt-trois. Signé : " Porlier." 

Autre quittance du dit sieur Porlier, dont la teneur suit : 

"J'ai reçu de Pierre Noël pour la terre qu'il tient de la seigneurie de Beaulieu, sans y comprendre la 

terre Dufort, la somme de huit livres " et huit chapons, dont quittance. A Québec, le dix-huit 

Novembre, " mil sept cent vingt-quatre. Signé : "Porlier" et à côté est écrit: " Et un sol pour la 

terre nommée Jean de Paris." 

Une quittance du dit sieur Gourdeaux, en date du dix-neuf novembre, mil sept cent trente-neuf, donnée 
à Pierre Noël, fils, de trois livres et trois chapons pour trois années de rente d'un arpent de terre qu'il a 
eu de sen pare, dont quitte pour ladite année. 

Et après avoir entendu de nouveau les parties en notre audience de ce jour, vu la Déclaration du 
Roi, donnée à Versailles, le vingt-cinq mars, mil sept cent trente, rendue en interprétation de celle du cinq 
juillet, mil sept cent dix-sept, par laquelle, (en interprétant l'article neuf de la susdite Déclaration, et sans 
avoir égard aux ordonnances de Messieurs Bégon et Dupuy, ci-devant Intendants en ce pays, des vingt-
un juin, mil sept cent vingt-trois, seize novembre, mil sept cent vingt-sept, et treize janvier, mil sept cent 
vingt-huit,) il est ordonné que les cens, rentes, redevances et autres dettes qui ont été contractées avant 
l'enregistrement de ladite Déclaration du dit jour cinq juillet, mil sept cent dix-sept, et où il ne sera pas 
stipulé monnaie de France ou monnaie tournois ou parisis, seront acquittées avec la monnaie de France, 
à la déduction du quart, qui est la réduction de la monnaie du pays en monnaie de France, et que celle 
où il sera stipulé tournois ou parisis, seront acquittées sur le pied de la monnaie de France, sans aucune 
réduction. 

Tout considéré, et attendu que, dans les titres des terres que possède ledit Noël dans les fiefs de 
Beaulieu et de Lagrosardière, il n'est point exprimé monodie tournois, de France ou parisis : 

Nous ordonnons que tous les cens, rentes en argent, portés aux dits titres, seront réductibles 
d'un quart ; 
En conséquence, condamnons le dit Noël à les payer sur ce pied au dit sieur Gourdeaux, à compter 
du dix-huit novembre, mil sept cent vingt-quatre, jour de la quittance donnée par le dit sieur Porlier 
au dit Noël, à l'exception néanmoins de la terre dite Dufort qui y est réservée, et des cens et rentes 
de laquelle dite terre le dit Noël doit tenir compte au dit sieur Gourdeaux, depuis le vingt novembre, 
mil sept cent seize, jour de la quittance générale du feu sieur Gourdeaux, père, le tout en deniers ou 
quittances, sauf an dit Noël à se faire faire raison par son fils, des cens et rentes de quatre arpents, 
depuis qu'il les lui a vendus ou donnés. 

Déboutons le dit sieur Gourdeaux de la réserve par lui faite dans son compte du vingt avril, 
et son écrit du même jour, pour les cens et rentes de deux arpents qu'il dit avoir été concédés à Jean 
de Paris en mil six cent cinquante-neuf, à la charge de dix sols par arpent en superficie, et dont Noël 
est propriétaire, attendu qu'il fait un double emploi de cette terre de celle concédée au dit Noël en 
mil sept cent seize, qui est la même, laquelle lui a été abandonnée par les descendants du dit Jean de 
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Paris, et dont il a payé le rachat de la dite rente de dix sols par arpent en superficie, et neuf années 
d'arrérages des dites rentes, au sieur Porlier, substitut de Dame Marie Bissot, épouse et procuratrice 
du dit feu sieur Gourdeaux, père, suivant que le tout parait par les trois actes des vingt-sept avril, 
et seize juin, mil sept cent dix-sept, ci-devant mentionnés, ce faisant : 

Ordonnons que ledit Noël comptera avec le dit sieur Gourdeaux, des cens et rentes des quatre 
terres qu'il possède dans les dits fiefs, sur le pied ci-dessus et pour chaque année, aux termes ci-devant 
fixés, ainsi qu'il ensuit, savoir : 

1◦ Pour la terre de quatre arpents, concédée à Gabriel Gosselin, auteur du dit Noël, le trente 
Novembre, mil six cent cinquante-deux, de la somme de trois livres, trois chapons de rentes et 
dix-huit deniers de cens. 

2◦ Pour celles dites Dufort, de cent arpents en superficie, concédées en mil six cent cinquante-
deux et mil six cent cinquante-trois, de la somme de trois livres quinze sols de rente. 

3◦ Pour celle de quatre arpents, concédée au dit Noël, le dix-huit Novembre, mil sept cent seize, 
de la somme de trois livres et quatre chapons de rente et trois sols de cens. 

4◦ Et pour celle de deux arpents, ci-devant concédée à Jean de Paris, en mil six cent cinquante-six, 
ensuite au dit Noël, en mil sept cent seize, et par lui acquise en mil sept cent dix-sept, de dix-huit 
deniers seulement. 
 
Et sera tenu ledit Noël de passer titre nouvel et reconnaissance des dites terres au dit sieur 

Gourdeaux, ès noms, sur le pied ci-devant expliqué, et de lui en fournir des expéditions en forme ou 
de déclarer les portions qu'il en aura aliénées ou vendues, faute de quoi la présente ordonnance vaudra 
titre nouvel et reconnaissance. 

Ordonnons en outre, que ledit Noël tiendra aussi compte au dit sieur Gourdeaux, ès noms, 
de la somme de six livres pour les rentes en argent des huit arpents de terre qu'il possède, pour 
l'année mil sept cent vingt-trois, ainsi qu'il est réservé par la quittance du sieur Porlier, du dix-
neuf novembre de la même année. 

Avons reçu ledit Noël incidemment demandeur, et faisant droit sur ladite demande, nous, 
du consentement desdites parties, condamnons ledit sieur Gourdeaux à lui tenir compte de la 
somme de soixante-dix livres pour toute prétentions du compte fourni par le dit Noël. 

Condamnons en outre ledit sieur Gourdeaux aux dépens par nous liquidés à dix-huit livres. 
Mandons, etc. 
Fait à Québec, le treize avril, mil sept cent quarante-cinq. 
Signé:. HOCQUART 
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1748 - novembre – Ordonnance de l’intendant François Bigot qui renvoie le sieur Voyer, 
prêtre, ancien curé de la Sainte-Famille de l'île d'Orléans, de la demande contre lui faite par 
Pierre Dalaire et Joseph Breton, au nom et comme étant aux droits d'Anne Tessier, fille et 
héritière de Catherine Bidet, à son décès femme d'Alexandre Dalaire, de deniers qu'il aurait 
reçus de la succession de la dite Catherine Bidet. 
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Roy, Pierre-Georges. Inventaire des ordonnances des intendants de la Nouvelle-France conservées aux Archives 
Provinciales de Québec. Vol. III, Beauceville, L’Éclaireur, limité, éditeur, 1919, p. 114  
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1749 - 19 août – Ordonnance de Jean-Victor Varin de La Marre (Lamarre), faisant les 
fonctions d'intendant qui fait défense à tous habitants de Saint-François de l’île d’Orléans et 
autres qui viendront s’y établir de vendre ni débiter aucune boisson enivrante sans 
permission expresse et par écrit à peine de cinquante livres d’amendes applicables à la 
fabrique de la paroisse et de confiscation des boissons qui seront trouvées chez les 
contrevenants également au profit de la fabrique de la dite paroisse. 

 

   
 
BAnQ - Cote : E1,S1,P3955 
Roy, Pierre-Georges. Inventaire des ordonnances des intendants de la Nouvelle-France conservées aux Archives 
Provinciales de Québec. Vol. III, Beauceville, L’Éclaireur, limité, éditeur, 1919, p. 141  
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1749 - 20 août – Ordonnance de Jean-Victor Varin de La Marre (Lamarre), faisant les 
fonctions d'intendant, qui enjoint à chacun des habitants du comté de Saint-Laurent 
d'apporter au sieur Joseph-Ambroise Gaillard, prêtre, seigneur de l'île et comté de Saint-
Laurent, dans son manoir seigneurial, dans un mois, les titres de propriété des terres qu'ils 
possèdent dans la dite seigneurie, contrats, etc., etc., à peine de dix livres d'amende contre 
les refusants.  
 
VU la requête à nous présentée par le sieur Joseph-Ambroise Gaillard, prêtre, seigneur de l'Isle et 
Comté de Saint-Laurent, contenant qu'il est dans la nécessité indispensable de rendre au Roi la foi et 
hommage suivant les clauses énoncées au titre de concession de cette seigneurie, qu'il est obligé en 
outre de fournir son aveu et dénombrement suivant la Coutume, et dans le délai fixé par icelle ; qu'il 
est dans l'impossibilité de s'acquitter de ses devoirs attendu que depuis la confection de son dernier 
papier, les terres ou partie d'icelles ont changé plusieurs fois de possesseurs ; que le plus grand 
nombre de ces mutations fut inconnu au suppliant, par l'attention que les particuliers ont eue de 
cacher leurs titres d'icelles pour s'exempter de payer les droits de quint, relief, lods et ventes et autres 
droits dus au seigneur suivant la Coutume ; ce qui cependant est presque le seul profit qui revient au 
dit seigneur, attendu que ces terres ont accensé au plus bas prix et presque pour rien; 
Que cette obligation de rendre la foi et hommage et donner au Roi son aveu et dénombrement, met le 
suppliant dans l'indispensable nécessité de recourir à notre justice ; pourquoi le suppliant conclut à ce 
qu'il plaise ordonner que tous les habitants du comté de Saint-Laurent seront tenus, dans quinzaine, 
du jour de la publication de notre ordonnance, d'apporter au suppliant, dans son manoir seigneurial 
de la dite seigneurie, les titres des terres qu'ils possèdent, et ce, depuis et compris le contrat de la 
concession qui en a été faite, jusques et inclusivement aux actes par lesquels ils sont présentement 
possesseurs; 
Ordonnons pareillement à chacun des dits habitants de fournir au suppliant, à ses frais, une expédition 
en forme de chacun des dits contrats de mutation, depuis le contrat de concession ou quittance d'icelui, 
à peine de dix livres d'amende contre les refusans, sauf au surplus au suppliant â se pourvoir, par les 
voies ordinaires, pour le payement des droits de relief, quint, amende et autres droits réglés par la 
Coutume. 
Et sera notre présente ordonnance lue et publiée à chacune des paroisses du dit comté de Saint-
Laurent, issue de messe paroissiale, par l'huissier du dit lieu sur ce requis, en certifiera au bas, 
laquelle publication vaudra signification à domicile, afin que les dits habitants n'en prétendent cause 
d'ignorance. Mandons, etc. 
Fait à Québec, le vingtième Août, mil sept cent quarante-neuf. 
Signé ; Varin. 
 
BAnQ - Cote : E1,S1,P3955  
Roy, Pierre-Georges. Inventaire des ordonnances des intendants de la Nouvelle-France conservées aux Archives 
Provinciales de Québec. Vol. III, Beauceville, L’Éclaireur, limité, éditeur, 1919, p. 141. Publiée dans Édits et Ordonnances, 
vol. III, p. 387-88.  
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1751 - 3 mars – Ordonnance de l’intendant François Bigot qui porte que le jugement de M. 
Hiché, subdélégué de l'intendant, du 9 février dernier, sortira son plein et entier effet, et en 
conséquence, condamne Jacques Ouimet, habitant de Saint-Jean de l'île d'Orléans, à faire 
sa part de clôture mitoyenne avec son voisin, Jean-François Lapointe, et cependant pour 
mettre les parties en état de poser leur clôture dans la ligne qui doit séparer leur terre, décide 
que par un arpenteur payé à frais communs la dite ligne sera tirée dès le printemps prochain. 

    

 
BAnQ - Cote : E1,S1,P4014 
Roy, Pierre-Georges. Inventaire des ordonnances des intendants de la Nouvelle-France conservées aux Archives 
Provinciales de Québec. Vol. III, Beauceville, L’Éclaireur, limité, éditeur, 1919, p. 155  
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1752 - 12 janvier – Ordonnance de l’intendant François Bigot qui, sur les procès-verbaux du 
sieur Mamiel des 23, 24 et 27 novembre 1751, enjoint aux nommés Curodeau, Pierre 
Lachance, Jean-Baptiste Martel, forgeron et Jean-Marie Plante, habitants de Saint-Jean de 
l'île d'Orléans, et le nommé Sarraut, cabaretier, de la Sainte-Famille de l'île d'Orléans, qui 
ont bâti des maisons sur moins de terre qu'un arpent et demi de front sur quarante de 
profondeur, en contravention de l'ordonnance du Roi du 28 avril 1745, à démolir les dites 
maisons d'ici au 1er mai 1752, et chacun à cent livres d'amende payable sans déport et 
applicable aux pauvres familles des lieux.  

   

 
 

Roy, Pierre-Georges. Inventaire des ordonnances des intendants de la Nouvelle-France conservées aux Archives 
Provinciales de Québec. Vol. III, Beauceville, L’Éclaireur, limité, éditeur, 1919, p. 165-66.  Publiée dans Édits et 
Ordonnances, vol. II, p. 594-95 
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1752 - 4 mai – Ordonnance de l’intendant François Bigot qui, attendu le contrat de vente 
consenti aujourd'hui même par Pierre Sarraut, habitant de la Sainte-Famille de l'île 
d'Orléans, à M. Gaillard, chanoine de la cathédrale de Québec, seigneur de la dite île, d'un 
arpent de terre en superficie avec la maison dessus construite, laquelle maison doit servir de 
manoir seigneurial au dit sieur Gaillard, décharge le dit Sarreau de la condamnation portée 
par l'ordonnance du 12 janvier dernier qui veut que la dite maison sera démolie. 

 

 
 
BAnQ - Cote : E1,S1,P4088 
Roy, Pierre-Georges. Inventaire des ordonnances des intendants de la Nouvelle-France conservées aux Archives 
Provinciales de Québec. Vol. III, Beauceville, L’Éclaireur, limité, éditeur, 1919, p.170  
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1755 - 8 octobre – Ordonnance de l’intendant François Bigot qui porte qu'en attendant que 
la colonie soit en état de supporter des sorties de vivres tous les bluteaux qui se trouveront 
dans les côtes du sud depuis la Pointe-de-Lévy jusqu'à Kamouraska, dans les cinq paroisses 
de l'île d'Orléans et dans les côtes de Beaupré, seront scellés du sceau aux armes du Roi, de 
manière qu'ils ne puissent servir, à l'exception de ceux qui se trouvent dans le moulin du 
sieur Charest, dans celui de Saint-Michel et dans celui du Petit-Pré, etc., etc., défense de 
lever d'autres bluteaux sous peine de deux mille livres d'amende applicable moitié au 
dénonciateur et l'autre moitié aux hôpitaux. 

 

 

   

 
BAnQ - Cote : E1,S1,P4203 
Roy, Pierre-Georges. Inventaire des ordonnances des intendants de la Nouvelle-France conservées aux Archives 
Provinciales de Québec. Vol. III, Beauceville, L’Éclaireur, limité, éditeur, 1919, p. 193-94 
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Les commissions des différents Officiers civils et de Justice 

 
1663 - 7 novembre – Commission du Juge-Prévôt en la Seigneurie de Beaupré et en l’Isle 
d’Orléans, pour le Sr. Martin de Saint-Aignan, du septième novembre 1663. 

 
 

Complément des ordonnances et jugements des gouverneurs et intendants et des différents officiers civils et de justice, 
avec une table alphabétique de toutes les matières contenues tant dans ce volume que dans les deux volumes précédents. 
Imprimé sur une adresse de l’assemblé législative du Canada, Revue et corrigé d’après les Pièces originales déposées aux 
Archives Provinciales. Québec, de la presse à vapeur de E. R. Fréchette, 1836, chapitre second, p.86 
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1669 - 11 février – Réception de Claude de Bermen, sieur de la Martinière, comme juge en la 
seigneurie de Beaupré et île d'Orléans, par la nomination faite par Messire François 
de Laval, Évêque de Pétrée, vicaire apostolique en la Nouvelle-France, seigneur de la plus 
grande partie de la seigneurie.  

 
Transcription du texte avec orthographe modernisée :  
«Du onzième février 1669. Le Conseil assemblé ou présidait messire Daniel deRémy etc auquel 
assistaient messire Claude deBouteroue etc. ;Messieurs de Villeray, de Gorribon, de Tilly, Damours, 
et de la Tesserie, le substitut présent. Réception du juge de Beaupré. Vu la requête présentée au Conseil 
par Claude de Berman sieur de La Martinière, tendante à ce qu'il plût au Conseil le recevoir et faire 
installer en la charge de juge de la seigneurie de Beaupré et île d'Orléans dont il a été pourvu par 
messire François de Laval, évêque de Petrée, vicaire apostolique en la Nouvelle-France, nommé par le 
Roi premier évêque dudit pays lorsqu'il aura plu à notre saint père le Pape d'y en établir un, seigneur 
en la plus grande partie de ladite seigneurie de Beaupré île d'Orléans; les provisions dudit exposant en 
date du neuvième du présent mois; information de vie mœurs; conclusions du substitut du procureur 
général; ouï le rapport du sieur de Villeray conseiller à ce commis; le Conseil a ordonné et ordonne que 
ledit Berman sera reçu en la charge de juge de ladite seigneurie de Beaupré et île d'Orléans, et à cet effet 
qu'il prêtera le serment; et icelui mandé au Bureau lui a été fait prêter le serment en tel cas requis et 
accoutumé. Monsieur de Villeray, rapporteur. COURCELLE ROUER De VILLERAY.»  
BAnQ - Cote : TP1,S28,P627 
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1686 – Requête pour une nomination, à la suite de la recommandation de Jacques de 
Meulles, conseiller du Roi, grand bailly d'Orléans, intendant de justice, police et finance du 
Canada, d'Acadie, de l'île de Terre-Neuve et autres pays de la France septentrionale, de 
maître Jean le Chasseur (Lechasseur) comme lieutenant-général au siège ordinaire de la 
Juridiction des Trois-Rivières, par Sa Majesté, à la suite du décès de maître Gilles Boyvinet 
(Boivinet) procureur, afin d'être en première instance de toutes matières, tant civile que 
criminelle, que de police, commerce ou de navigation, suivant les coutumes de la Prévôté et 
du Vicomté de Paris, en ce pays de la Nouvelle-France, signé de Meulles et de monseigneur 
Peuvret, le 23 juillet 1686 . - 2 octobre 1686  

 
 
BAnQ - Cote : TL3,S11,P1788 
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1707 - 15 janvier – Commission de procureur fiscal en l’île et comté de Saint-Laurent pour le 
sieur Thivierge aux gages de quarante livres par ans. 

 

 
 

BAnQ - Cote : E1,S1,P176 
Roy, Pierre-Georges. Inventaire des ordonnances des intendants de la Nouvelle-France conservées aux Archives 
Provinciales de Québec. Vol. I, Beauceville, L’Éclaireur, limité, éditeur, 1919, p.24, BAnQ -  

 

1707 - 15 janvier – Commission de sergent en l’île et comté de Saint-Laurent pour le sieur 
Guignard dit Duplessis. 

 

 
 
BAnQ - Cote : E1,S1,P177 
Roy, Pierre-Georges. Inventaire des ordonnances des intendants de la Nouvelle-France conservées aux Archives 
Provinciales de Québec. Vol. I, Beauceville, L’Éclaireur, limité, éditeur, 1919, p.24;  
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1707 - 29 janvier – Commission de greffier de la justice en l'île et comté de Saint-Laurent (île 
d'Orléans) par l'intendant Jacques Raudot pour Jean Prémont, aux gages de 50 livres par an.  

 

 

 
 

BAnQ - Cote : E1,S1,P179 
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1710 - 17 août – Commission de notaire royal par l'intendant Jacques Raudot pour Louis 
Pichet (Piché) dans toute l'étendue de l'île et comté de Saint-Laurent (île d'Orléans). 

 

 

 
BAnQ -  Cote : E1,S1,P732  
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1711 - 3 juillet – Commission de notaire en l’île et comté Saint-Laurent pour Antoine-Olivier 
Quiniart déjà huissier en la dite île et comté. 

 

 
 

 
BAnQ- Cote : E1,S1,P808 
Roy, Pierre-Georges. Inventaire des ordonnances des intendants de la Nouvelle-France conservées aux Archives 
Provinciales de Québec. Vol. I, Beauceville, L’Éclaireur, limité, éditeur, 1919, p.122  
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1723 - 9 novembre – Commission au sieur André de Leigne pour informer contre le nommé 
Civadier et sa femme qui causent du scandale dans leur voisinage. 

 

 

BAnQ - Cote : E1,S1,P1560 
Roy, Pierre-Georges. Inventaire des ordonnances des intendants de la Nouvelle-France conservées aux Archives 
Provinciales de Québec. Vol. I, Beauceville, L’Éclaireur, limité, éditeur, 1919, p.250  

  

Jean-Claude Dionne - Les ordonnances et les jugements des intendants concernant les habitants de l’Île d’Orléans (1663-1760) 

Site Internet : Archiv-Histo.com 272



1736 - 28 septembre – Commission à Louis Pichet, déjà notaire pour toute l'île d'Orléans, 
pour exercer son office de notaire dans les côtes voisines de la dite île d'Orléans tant du nord 
que du sud savoir depuis Beauport jusqu'à la Baie Saint-Paul et l'île aux Coudres 
inclusivement, et depuis et compris les paroisses de la Pointe de Lévy jusqu'à Kamouraska 
aussi inclusivement. 

 

 

 
BAnQ - Cote : E1,S1,P2866 
Roy, Pierre-Georges. Inventaire des ordonnances des intendants de la Nouvelle-France conservées aux Archives 
Provinciales de Québec. Vol. II, Beauceville, L’Éclaireur, limité, éditeur, 1919, p.211-12 
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1749 - 14 octobre – Commission de notaire royal dans les côtes du sud au-dessous de Québec 
et à l'île d'Orléans pour André Alliés, juge prévôt de la juridiction de la Rivière-du-Sud, en 
remplacement du sieur Michon, décédé. 

 

 
 

 
 
BAnQ - Cote : E1,S1,P3927 
Roy, Pierre-Georges. Inventaire des ordonnances des intendants de la Nouvelle-France conservées aux Archives 
Provinciales de Québec. Vol. III, Beauceville, L’Éclaireur, limité, éditeur, 1919, page 135  

1751 - 30 août – Commission de notaire royal dans la côte de Beaupré, Baie Saint-Paul, 
Éboulements, Ile aux Coudres, Petite-Rivière Saint-François et Ile d'Orléans, pour le sieur 
Crespin, notaire seigneurial de la côte de Beaupré. 
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BAnQ - Cote : E1,S1,P4047 
Roy, Pierre-Georges. Inventaire des ordonnances des intendants de la Nouvelle-France conservées aux Archives 
Provinciales de Québec. Vol. III, Beauceville, L’Éclaireur, limité, éditeur, 1919, page 161  
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1751 - 20 novembre – Commission au sieur Mamiel pour se transporter à l'île d'Orléans afin 
d'informer contre plusieurs habitants qui, au préjudice de l'ordonnance du Roi du 28 avril 
1745, ont bâti des maisons sur des terres de moins d'un arpent et demi de front sur trente ou 
quarante arpents de profondeur. 

 

 

 
 
BAnQ - Cote : E1,S1,P4056 
Roy, Pierre-Georges. Inventaire des ordonnances des intendants de la Nouvelle-France conservées aux Archives 
Provinciales de Québec. Vol. III, Beauceville, L’Éclaireur, limité, éditeur, 1919, p. 163  
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